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INTRODUCTION 

La guerre mondiale de 1914-1918, par les bouleversements 
qu'elle a apportés dans la situation des Etats Européens, 
a ressuscité violemment de nombreux problèmes, qui 

• avaient reçu, au hasard des traités pendant le dernier 
siècle, des solutions plus ou moins satisfaisantes. 

Des peuples, vaincus autrefois, dépecés et rattachés par 
lambeaux à de plus puissants voisins se soulèvent et deman­
dent leur indépendance ; des provinces opprimées veulent 
changer de maître ; enfin des états vainqueurs, confiants 
dans leur succès, cherchent à reconquérir des territoires 
que des défaites antérieures leur avaient enlevés. La Pologne 
délivrée de ses oppresseurs et réconciliéé réclame son unit6 ; 
le Trentin irrédente s'adresse à l'Italie pour recouvrer la 
nationalité de ses aïeux et la France n'a pas longtemps à 

attendre pour recevoir le témoignage de fidélité et d'amour 
de ses fils rachetés d'Alsace-Lorraine. 

L'équilibre européen, édifié péniblement par les accords 
du dernier siècle et rompu par la défaite des Empires cen­
traux et l'avilissement de la Russie, subit encore des oscil­
lations si inquiétantes que, né trouvant pas en Europe 
d'éléments capables de le stabiliser, il est obligé d'aller en 
chercher à l'extérieur. 

Un de ces éléments p·ermanents, dont le déplacement 
paraît incompatible avec la conservation de l'équilibre, 
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était constitué avant la guerre par la Belgique. Celle-ci 
représentait une de ces << combinaisons qui, de l'avis de· tous, 
dit M. le Baron Descamps, assurerait à l'état, qui en serait 
le bénéficiaire, une telle .situation qu'elle_ semble exclusive 
de l'indépendance de chacun . et de , la sécurité de tous. La 
Belgique par des raisons diverses, notamment à cause de 
son assiette géographique et de sa vitalité économique, 
appartient à la catégorie de ces éléments stables qui ne 
comportent point l'absorption ou le déplacement. )> (

1) 

Ce rôle pondérateur, reconnu en fait depuis le moyen âge, 
avait été imposé en droit ·à la Belgique- par les cinq grandes 
Puis.sauces (2) ·lors de la conclusion des traités. d-e 1839.- Par 
suite de la guerre ces derniers ont perdu leur empire et 
même n'ont plus de raison de subsister. Ils sont remis en . 
question parce qu'ils ont été élaborés ·en fonction d'une 
Europe qui n'est plus; parce que, faits . ·dans un but bien 
défi!}i, qui était de protéger la paix du monde en garantissant 
l'inviolabilité de la Belgique, ils se sont montrés impuissants 
à remplir leur destination et ont été peut-être même, au 
contraire, · la cause directe des malheurs de la Belgique ; 
parce que; basés essentiellement sur la garantie des cinq 
garants, dont trois ont disparu, ils ne peuvent raison­
nablement pas conserver le système avec deux garants 
seulement ; parce que enfin la clé de rnûte de l'édifice, fa 
neutralité, n'existant plus en fait et en droit depuis le 2 août 
1914 tout l'édifice est à refaire dans toutes et chacune de 
ses parties. Ces traités formaient un ensemble de prestations 
et de contre-prestations, d'avantages et de sacrifices. Tout 
se tenait, se compensa it, s'équilibrait. La Belgique n'aurait 
pas accepté la neutralité sans une garantie effective ; elle 
n'aurait pas abandonné ses défenses, si on ne lui avait pas 

(') La Neutralité de la Belgique, p. 40 et s. 
(2) Russie , Autriche, Prusse, France et Angleterre. Ces deux dernières seules 

restèrent fidèles jusqu'à la fin de la guerre au pacte de i839, tandis que l'Alle­
magne é"t l'Autriche-Hongrie le violèrent <lès le 2- août ·mu et que la Russie 
en abandonna l'exécution en 191 ï . 

1 
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promis à la place la perpétuelle sécurité qui -les rendait 
in.utiles. 
. C'est dans ces conditions, en tenant compte des consi­
dér:ations propres à -1naintenir l'équilibre européen, que fut 
~tabli _le régime de l'Escaut encore en vigueur aujourd'hui. 

Par un paradoxe, qui est l'œuv,re de La -diplomatie , la 
Belgique_.n~ possède pas les territoires que-traverse !'.Escaut 

. pour atteindre la -mer du Nord ; pendant 70 kilomètr_es le 
fleuve· passe en territoire -nécrlandajs ; toute sa _r_ive. gauche, 
l;\ppelée . Flandœ zélandaise, appartient au royaume des 
Pays-Bas~ 

Fermé par la. Hollande · depuis le traité de Munster de 
1648, l'Escaut fut d0claré libre en 1793 sous la pression du 
droit nouveau, issu des principes de la Révolution française. 
l\fais cette liberté reconqui se n'est pas complète à l'heure 
l:1,ctuelle . . Comme il faut pour .gag;ier la· mer traverser le 
territoire néerlandais, on a établi pour l'Escaut un régime 
spécial q_µi n'est ni celui de la mer ni celui des fleuves 

. ordinaires. 
Les traités de 1839 consacrent en faveur de la Belgique et 

de la Hollapde le droit de souveraineté sur ' 1a partie du 
fleuYc_con;:iprise dans leurs frontières respectives, miJ, iS en 
1·cva.nche ils prescrivent à chacun des deux états d'entretenir 
I.e Jit du fleuve contenu . dans les mêmes limites et ils 
-instituent . un · service commun chargé de surveiller les 
travaux nécessit$s précisément par cet entretien. 
_ Les Belges, possédant un intérêt très important à voir 
l'Escaut .dans un excellent état de navigabilité, envisageaient 
cette obligation d'entretien dans un sens large et c.p:psidé­
rai.ent qu'elle supposait rion seulement la conservation du 
fleuve. tel qu'il était en 1839, mais encore son amélioration 
croissante , jalonnée par le~ progrès continus du commerce 
et de la navigation. 

Au contr_aire, les Ho!J.andais n'ayant qu'un besoin très 
r_~_streint, de l'Escaut et jaloux de donner un plein effet à 
fou.tes . les prérogatives de souveraineté, 'que les droits de 
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surveillance accordés aux Belges leur avaient laissées sur' 
leur partie de l'Escaut, ont en maintes reprises interprété 
étroitement et rigoure't1sement les concessions faites et ont 
de cette façon, en voulant maintenir le statu quo, frustré 
les Belges des quelques avantages que, de bonne foi, ils 
avaient cru acquérir en vertu des traités de 1839. 

Cet asservissement de fait de .l'Escaut au profit de la 
Hollande et au détriment de la Belgique, découlant de la 
s ituation· territoriale des deux pays et du défaut de sanction 
des règles établies , constitue une partie du prix dont la 
Belgique paya la neutralité. Celle-ci ayant disparu du fait 
de la guerre, le prix doit être restitué. 

La ques tion de l'Escaut se pose donc une fois encore 
de.vant l'Europe. Elle présente toujours la même acuité 
qu'aux siècles passés : tout l'avenir de la Belgique et peut­
être son existencé même dépendent de sa solution. « Elle 
met en cause, en effet, dit M. Demangeon la propriété. terri­
toriale et le contrôle économique de ces régions des « Pays­
Bas » dont les estuaires et les fleu.ves mènent des mers 
britanniques aux pays allemands du Rhin et de l'Europe 
centrale. On retrouve de nouveau a ujourd'hui les mêmes 
questi ons vitales que les fondateurs de l'Etat belge avaient 
pensé résoudre pour toujours , les mêmes questions soulevées 
pa r l'originalité de cette petite terre, qui est à la fois une. 
région de passage international, un front de lutte de races 
et une zone de contact de religions . C'est sur cette petite terre 
qu'a grandi le . port d'Anvers, admirable foyer de trafi c, 
desservi en même temps par la pr0ximité de la Grande­
Bretagne, par la densité de la population de son arri ère­
pays et par l' étendue de son réseau de rivières. >> ( 1) 

Anvers représente à lui seul une des faces du problème 
belge. Il est comme le symbole de la Belg ique économique 
parce qu'elle possède en lui son outil le plus puissant , le 
plus précieux et le plus origina l. Aussi l'existence d'Anvers 

(1) A. D,rnA:'iG-EON. Anvers (Annales de géogTaphie - -15 juillet - -15 Septembre -19-18 ). 
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est une question vitale pour la Belgique. Economiquement 
Anvers représente une source majeure de sa fortune, un 
organe capital de son économie. Même l'existen_ce politique 
de la Belgique est fonction de la possession du grand port, 
puisque l'Etat belge a été fondé pour détenir et défendre le 
faisceau de relations générales qui se nouent dans la région 
d'Anvers. 

Bloqué pendant la guerre, Anvers doit ressusciter main­
tenant, mais il ne peut le faire que s'il possède la libre 
disposition de l'Escaut qui constitue sa seule raison d'être. 

Or, la Belgique à - peu près seule intéressée à la bonne 
navigabilité de l'Escaut, mais n'ayant pas les territoires 
qu'il traverse pour atteindre la haute mer puisqu'ils appar­
tiennent aux Hollandais, ne peut en toute liberté, veiller à 

son entretien et surtout lui procurer les améliorations 
exigées par la navigation moderne. 

Cette liberté d'action vitale pour Anvers est d'une impor­
tance capitale pour la Belgique, qui n'a cessé de la réclamer 
depuis qu'on lui a imposé le · régime établi par les traités 
de 1839. 

C'est sa revendication formulée de nouveau, après la 
guerre, qui constitue la question de l'Escaut actuelle. 

Il semble que le moment soit bien choisi pour qu'elle 
ait une solution non seulement équitable pour la Belgique, 
mais encore conforme aux progrès de la légi slation fluviale 
moderne. 

L'Escaut n'est pas le seul fleuve international dont le 
régime doit être transformé à notre époque. Le Danube et 
le Rhin, deux autres grands fleuves du même genre, par 
suite des changements survenus du fait de la guerre 
dans la possession des territoires qui les bordent, vont 
voir leur réglementation subir des modifications impor­
tantes. 

C'est le traité de Vers ailles qui est venu poser le principe 
d'un changement dans le régime de l'un et de l'autre de 
ces deux fleuves. 
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Pour le Rhin, regi par les règles des c<mventions de 
Mayence de 1831 et de Mannheim de 1868, le traité de 
Versailles ordonne dans · son article 354 la - confection 
d'une nouvelle Convention par les soins d'une- Commission 
reconstituée suries bases de l'article -355, lequel change com­
plètement l'ancienne Commission du Rhin non seulement 
dans sa composition par l'adjonction de la France comme. 
état désormais riverain, mais encore dans son caractère 
en y admettant l'Angleterre, la Belgique et l'Italie. èette 
introduction de ces trois -derniers états non riverains entr.aîne 
une autre innovation, qui consiste à donner aux états 
représentés un nombre de voix proportionné à leurs intérêts 
sur le fleuve aussi bien dans l'ordre . politique que dans 
l'ordre économique. 

Quant' au Danube, soumis successivement aux c01~vei~tions 
de Paris de 1856, de Berli_n de 1878 et de Londres de 1885, le 
traité de Versailles se borne à prendre deux sortes de 
mesures. D'une part, dans des règles de fond et définitives, 
il confirme la Commission Européenne Danubienne dans 
l'exercice de_ ses pouvoirs (Art. 346), il soumet à l'interna­
tionalisation tout le réseau fluvial danubien en tant que les 
parties ùe ce réseau donnent accès à la mer à plus d'un 
état (Art. 331) et il formule enf].n les règles de la libe~_té 
de navigation et de l'égalité de traitement (Art. 332 à 337). 
D'autre part, dans une autre disposition, il ordonne l'élabo­
ration d'une nouvelleCon-vention danubienne pour remplacer 
celle en vigueur auparavant (Art. 348). 

L'évolution du régime fluvial se détermine par· UQe 
tendance vers l'internationalisation, laquelle se manifeste 
dans une double direction par les deux grandes idées 
suivantes, la liberté de la navigation et l'administration ou 
gestion du fleuve. En premier lieu, depuis le Congr.ès de 
Vienne de 1815 on voit s'affirmer cette idée qu'u~- fleuve 
international d0it être ouvert à tous les pavillons; en .second. 
lieu, on constate la tendance à ·remettre la gestion du fleuv·e 
aux mains _d'une Commission interp.ationale, qui, en face des· 
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êt:ats riverains, représente les intérêts généraux, alors que 
j usgu'ici, excepté pour la Commission Européenne du Danube, 
le.s états riverains éj;aient seuls représentés. 

A. la lumière de ces deux idées, la Commission des com­
munications et du transit de la .Société des N ati-ons a élaboré 
un projet de Convention générale relative aux fleuves 
internationaux contenant les règles applicables à cette 
Cl:!-tégorie de cours d'eau. 

Ce projet formule les principes de la liberté de la navi-­
gation et de l'égalité de traitement (Art. 2 et 3), il indique 
les taxes permise.s (Art. 6), il délinit les travaux d'entretien 
et ceuxd'amélioration (Art. 9), il prévoit, mais sans l'imposer 
la constitution de Commissions fluviales, qui, si elles com­
prennent les représentants des états non riverains, seront 
considérées comme des organes de la Société des Nations 
(Art. 11) et enfin il préconise l'institution d'une procédure 
d'arbitrage pour le règlemellt des différends (Art. 19). 

Ces règles peuvent parfaitement être adoptées dans leur 
esprit pour la généralité des fleuves internationaux, mais il 
ne faudrait pas cr_oire qu'un régime unique puisse être 
appliqué, à priori, à tous. Chaque fleuve a sa physionomie 
propre: chacun a une position géographique particulière, 
chacun a des fonctions spéciales, enfin chacun a subi 
l'influence de règles politiques distinctes procédant d'une 
évolution historique différente de celle des autres. Ces mul­
tiples conditions· ont une influence considérable sur le 
régime d'un fleuve et il est indispensable d'en tenir compte 
dans l'établissem_ent des règles juridiques qui lui sont 
_applicables. 

_Cette étude de l'Escaut devra donc être précédée d'une 
description du cours du fleuve, de considérations sur son 
rôle économique comme débouché du port d'Anvers et enfin 
d'un aperçu historique des événements politiques auxquels 
il a été intimement lié. 

Ce sera à la lumière de ces faits qu'il sera loisibl@ ensuite 
d'entreprendre l'examen du problème en cause aujourd'hui. 
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Une exposition des traités de 1839, dans leur esprit général 

d'abord et ensuite . dans leurs applications, fixera les idées 
sur le système qu'ils contiennent et permettra d'en faire 
ressortir les vices et les dangers. Ceux-ci, aperçus déjà 
avant 1914 et confirmés par la guerre, ont imposé une 
procédure de révision du régime de 1839. Les négociations 
ont abouti à la rédaction d'un projet d'accord Hollando­
Belge qui n'a pu être ratifié encore, mais dont l'étude offre 
le plus grand intérêt par les améliorations qu'il apporterait 
à la situation .actuelle. 

Enfin, dans la conclusion, il sera examiné les diverses 
solutions qui pourraient être envisagées pour résoudre· 
cette question de l'Escaut, vitale pour la Belgique et $Î 

importante pour le maintien de la paix en Europe. 

I 
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CHAPITRE PREMIER 

NOTIONS GÉOGRAPHIQUES, ÉCONOMIQUES ET HISTORIQUES 

§ I. - Monographie du cours de l'Escaut 

L'Escaut prend sa source en France, dans le département 
del' Aisne, à une altitude de 95 mètres au-dessus du niveau 
de la mer. Il descend sur Cambrai où il reçoit le canal de 
Saint-Quentin et devient navigable. Il passe ensuite à 
Valenciennes et Condé, reçoit la Scarpe et entre en Bel-. 
gique, ayant parcouru 107 kilomèt_res sur _ le territoire fran­
çais. Il traverse Tournai et Gand, où, après d'autres rivières 
et canaux de moindre importance, il reçoit la Lys, son prin­
cipal affluent. Là se termine le Haut-Escaut. 

En sortant de Gand il se dirige vers l'Est pour atteindre 
Anvers, encore grossi de plusieurs cours d'eau. Il arrose 
ensuite Callao et Doel en Belgi.q~e et pénètre en Hollande; 
il débouche enfin dans la mer du Nord à Flessingue. Le 
parcours du Bas-Escaut depuis Gand jusqu'à la frontière 
néerlandaise est de 116 kilomètres ., 

La largeur du fleuve est extrêmement variable ; sous 
l'influence de la marée, e.ile subirdes écarts considérables.' 
A Anvers elle est de 220 mètres à basse mer et de 550 mètres 
à marée haute ; à Doel, l'Escaut mesure 300 mètres de voie 
navigable et 900 mètres de largeur entre les lignes de basse 
mer, tandis qu'il atteint un kilomètre et demi à marée haute, 

• 
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A Terneuzen, il a 700 mètres de vqie navigable et pius d.e 
5 kilomètres aux plus hautes eaux. A Gand, distant de 170 
kilomètre~ de la mer, la marée se fait encore sentir avec 
un mètre environ d'amplitude, mais elle ne va pas au delà.(1) 

Les marées ont pour effet ·de transformer l'estuaire de 
l'Escaut en un véritable bras de mer, qui s'élargit en enton­
noir jusqu'à la mer du Nord, mais elles ont l'inconvénient 
de faire varier l'emplacement et la profondeur çl.u chenal, 
ce qui nécessite des dragages et des travaux continuels . 
Leur hauteur à Anvers avec une amplitude moyenne de 
4 mètres 29 permet aux gros navires de trouver le long des 
quais une moyenne de 8 mètres à marée basse et de 12 
mètres à marée haute. 

Jusqu'en 1867 l'Escaut avait deuX: .èmbouchures : l'Escaut 
Oriental et l'Escaut Occidental ; celle-ci est aujourd'hui 
seule existante ; le barrage de Bath a fermé l'embouchure 
orientale, qui prenait naissance un peu au-dessous de Lillo 
et débouchait à la mer entre les îles de Noord-Beveland et 
de Schouwen. 

Le fleuve se jette dans la mer du Nord par quatre passes 
navigables : les Wielingen, le Splett (non balisé), le Deurlo 
et l'Oostgat, dont deux sont seules utilisées sans danger 
par la grande navigation; l'une l'Oostgat, longeant la côte 
de Walcheren, amène surtout les bateaux qui viennent du 
Nord; l'autre, les Wielingen, la plus large, la plus pro­
fonde et la plus fréquentée, conduit vers l'Escaut surtout les 
navires qui viennent du Pas-de-Calais . 

De cette étude sommaire il faut retenir comme une chose 
essentielle que c'est le caractère maritime de l'Escaut qui 
en explique son importance considérable comme voie de 
communication et qui le distingue, depuis de nombreux 
siècles déjà, de la plupart des autres fleuves inte·rnationaux. 

(1) Baron Gùillaume: l 'Escaut depuis 18SO .. t. I - eh. I. 

• 
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§ Il. - ·AMers et la fonction économique de l'Escaut 

· Dès le début du IX• siècle, le bassin de l'Escaut présente 
le spectacle d'un mouvement commercial et d'une activité 
économique, que l'on peut trouver exceptionnels au milieu 
de l'Europe de ce temps, toute entière adonnée à la vie 
agricole. C'est à cette époque que se forma l'agglomération, 
qui devait être plus tard le port d'Anvers . (1) Celui-ci devint, 
dès le moyen ùge, un port largement international et fut 
même le plus prospère de l'Europe. Ruiné par le traité de 
Munster (1648) jusqu'en 1793, il a vu, depuis le milieu du 
XIXe siècle sous l'influence du développement industriel de 
la Belgique et de l'Europe occidentale, son trafic grandir 
suivant une progression rapide et continue. 

En 1914, Anvers était l'un des six grands ports du monde 
et, si l'on ne considère que le trafic international, il était 
en 1910 le deuxième de l'Europe presque à égalité avec 
Hambourg, qui tenait le premier rang. « Par cette place 
t'lminente à la tête d~s ports européens, on pressent que le 
trafic d'Anvers n'est pas à l'échelle de la petite Belgique, 
qu'il la dépasse et la déborde ; il est comme une excrois ­
sance, qui ne pourrait pas subsister avec les seules ressour­
ces de la Belgique. >> ('2) 

Il doit sa fortune et sa puissance à sa position géog raphi­
que privilégi ée sur l'Escaut, près des régions surpeuplées 
et industrialisées, qui s'étendent bien au delà des frontières 
de la Belgique, en Allemagne et en France. Le fait, qu'il 
se trouve à 88-kilomètres à l'intérieur des terres, n'est pas 
une condition défavorable car il permet aux marchandises 
de pénétrer fort avant dans le continent en utilisant le plus 

(') L. DE SAINT-ViNCENT: L'Escaut , histoire d 'un fleuve international , thèse Paris, 
ch . II. 

(2) DmtANGEON, op. cit. 
2 

1 1 

1: 
1 fi 

!I 
'· 

JI 

1: 



- i8 -

possible la voie maritime moins coûteuse que le transport 
par chemin de fer. 

Anvers se trouve placé au seuil de grands pays indus­
triels : la Belgique tout entière, Paris, le Nord et l'Est de 
la France et les innombrables pays qui dépendent du . Rhin 
(Westphalie, Alsace-Lorraine, Bavière, Suisse, même Au­
triche-Hongrie). De ces régions provient un appel de den­
rées alimentaires et de matières premières et Une exporta­
tion de produits manufacturés. 

Anvers est un grand port d'exportation et de cette qualité 
résulte toute sa prospérité. Tandis qu'à Hambourg les sorties 
sont par rapport aux entrées comme 48 est à 100 et à 
Rotterdam comme 33 est à. 100, à Anvers elles sont comme 
90 est à 100. De là résulte une meilleure utilisation des 
navires et un abaissement du fret. En outre ces matières 
de sortie sont en grande partie des marchandises lourdes, 
des marchandises de base, du ciment, du fer, qui rendent 
stable la quille des navires, Or on en manque dans presque 
tous les ports étrangers. Aussi les grands naYires vien­
nent-ils de partout pour compléter leur chargement ; si bien 
qu'en 1913 il y avait 192 services réguliers de navigation 
qui faisaient escale à Anvers. 

Pour utiliser pleinement l'avantage et remplir le rôle que 
lui crée la proximité des centres industriels de son arrière 
pays, Anvers a besoin de communications terrestres et 
fluviales avec la Meuse et le Rhin. L'hinterland Rhénan 
présente pour Anvers une importance capitale, qui se mani­
feste par cette observation que, dans le trafic général du 
port, le transit représente à lui seul plus de la _ moitié à 

l'exportation et plus du tiers à l'importation et que s ur l'en­
semble du transit plus des trois quarts ont l'Allemagne 
comme pays de provenance ou de destination. 

Une constatation importante doit être faite pour An vers ; 
c'est qu'il appartient à un pays foncièrement attaché au libre 
échange par suite de sa situation économique spéciale. Sur 
eette politique repose une partie de la prospérité d'Anvers 

/ f 
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par suite des importations de vivres et de matières pre...: 
mières et des exportations d'articles ouvrés que la Belgique 
est obligée de faire pour alimenter son industrie et écouler 
ses produits. 

Enfin, il faut retenir ceci que les transports maritimes, 
qui ont Anvers pour point de départ ou d'arrivée, sont essen­
tiellement exécutés par des entreprises de navigation étran­
gères. La Belgique n'a pas de flotte marchande qui corres­
ponde à l'importance de son commerce extérieur. Dans le 
mouvement du port d'Anvers, le pavillon britannique et lè 
pavillon allemand prenaient, en 1914; les deux tiers. Au..:. 
jourd'hui comme autrefois, les Anversois n'interviènnent 
dans le trafic du port qu'à titre d'auxiliaires et d'intermé.: 
diaires et non comme propriétaires de navires de com­
merce. (1) 

On voit d'après ces diverses constatations la part que 
prend Anvers dans le commerce international et l'importance 
qu'il a pour la Belgique tout entière. Cette fonction ne lui 
est permise que si l'Escaut est ouvert à son t-rafic et si les 
communications avec son hinterland lui sont faciles. C'est 
au régime juridique à appliquer à ces voies qu'il est donné 
de favoriser ou de limiter les accès d'Anvers dans ces deux 
directions opposées. 

§ III. - Aperçu historique de la question de l'Escaut 

La question de la liberté de l'Escaut domine l'histoire de 
la Belgique depuis le · début du XIV0 siècle (1323). C'est 
l'époque à laquelle Louis de Nevers, Gomte de Flandre, 
renonça au profit de Guillaume d' Avesnes, comte de Hainaut, 
à la possession des îles de Zélande et notamment de celles 
qui formaient la rive droite du fleuve. Dès ce moment l'on 

(1) A . DEMANGEON: op. cit. - Voir aussi : Vers un accord hollando-belge par un 
soldat belge de la guerre du droit. 
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voit les habitants des îles de "\Valcheren et de Beveland 
réussir, peu à peu, à se rendre presque complètement indé­
pendants de la suzeraineté flainando-bourguignonne et 
essayer d'exercer des droits de contrôle fiscaux ;et militaires 
sur l'embouchure du fleuve et sur le trafic maritime, qui 
commence, par suite de l'ensablement du Zwyn, (1) à quitter 
Bruges pour se rendre à Anvers. (2) 

Celui-ci ne tarda pas à prospérer jusqu'à devenir bientôt 
le premier port d'Europe. . 

Les marins de la Hollande et Zélande considéraient avec 
dépit l'afflux des navires de toutes nationalités, qui se 
pressaient dans sa rade, où ils étaient appelés par la 
richesse de l'hinterland, l'abondance des capitaux et l'accueil 
hospitalier ne connaissant pas les privilèges, mais où les 
habitants se montraient eux-mêmes si peu disposés à affron­
ter la mer. La guerre de religion leur donna l'occasion de 
mettre un ·terme à cette écrasante concurrence. 

Conquis à la réforme, les Pays-Bas du Nord se séparent 
violemment de la monarchie espagnole issue de Charles­
Quint et c'est pendant quatre-vingts ans une lutte acharnée 
dont les Pays-Bas du Sud supportent tout le poids. 

Vers la fin du XVI 0 siècle les Gueux des Provinces-Unies, 
non seulement s'emparent de Flessingue, mais ~ncore s'éta­
blissent solidement sur la rive gauche du fleuve à l'Ecluse, 
au Sas de Gand, à Terneuzen et à Hulst. Peu après, la prise 
d'Anvers par Farnèze leur fournit un motif militaire pour 
bloquer complètement l'Escaut et rançonner les navires, qui 
faisaient le commerce avec Anvers, dont la prospérité s'ef­
fondre brusquement. Ruiner Anvers c'était atteindre un 
double but, d'abord amoindrir la puissance espagnole et en 
second lieu contribuer à la prospérité d'Amsterdam. 

( 11 Débouché de la voie maritime reliant Brug·cs à la mer au moyen âge, qui sert , 
depuis le traité de Munster de 1648, de limite entre la Flandre Zélandaise à l'Est 
et la Belgique. · 

(l) Arthur HoTSAERT: l'Escaut depuis le traité de Munsber, ch. I. - Ernest NYS , 
l'Escaut et la Belgique, III. 
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Jusque-là la qu~stion de l'Escaut était restreinte à des 
querelles fiscales et territoriales entre Zélandais, proprié­
taires de l'embouchure, et Flamands, propriétaires du haut 
fleuve ; mais à partir de ce moment elle perd son caractère 
local, pour devenir un problème d'intérêt européen et trouver 
dans le facteur économique sa base principale. La prospé­
rité d'Amsterdam et de Rotterdam ensuite, fut la conséquence 
de la fermeture de l'Escaut et en consacra la nécessité. 

Ce fut en 1648 le traité de Munster, qui confirma la clô­
ture des embouchures de l'Escaut par les stipulations de son 
article XIV, ainsi conçu : « Les rivières de l'Escaut, ainsi 
que les canaux de Sas, Zwyn et autres bouches de mer y 
aboutissant, seront tenues closes du côté des dits Seign.eurs 
Etats Généraux. » 

La Hollande obtenait en même temps f par ce traité une 
mince bande de territoire sur la rive gauche de l'embou­
chure de l'Escaut. Cette possession en Flandre deyait lui 
servir de garantie réelle et · de moyen matériel d'assurer et 
de renforcer par les fortfîfcations de Retranchement, de 
l'Ecluse, de Aardenburg, de Terneuzen et de Hulst sur la 
rive gauche, l'efficacité des ouvrages puissamment armés 
de Flessingue, Rammekens et Ellewoutsdyk sur la rive 
droite. 

La ruine d'Anvers édifiée par le trait{ de Munster fut 
confirmée par ~eux de Nimègue (1676), de Ryswick (1697), 1~ , de. 
d'Utrecht (1713), â' Aix-la-Chapelle (1748) et de Fontainebleau 92'd4h.dé1J;. 
(1785). Ce dernier assura à la Hollande, outre l'amitié de '9 

l'Autriche et la garantie de la France, la fermeture défi-
nitive de l'Escaut. 

Cet état de choses dura jusqu'au jour où la France révo­
lutionnaire décréta la. libération de l'Escaut (1°' février 1793) 
et, comme garantie de fait de la libération, exigea de la 
Hollande la cession de la Flandre zélandaise par le traité 
de la Haye du 1ü mai 1795. Par un décret de la· Convention 
du 1er octobre 1795, les Pays-Bas autrichiens, qui consti­
tuent la Belgique actuelle, furent annexés à la France. 
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Quinze ans plus tard (juillet 1810), un décret impérial réunis­
sait la Hollande à l'Empire. Du coup, l'Escaut cessait d'être 
un fleuve international : de sa source à son embouchure 'il 
se trouvait exclusivement soumis à la souveraineté de la 
France. Cette solution ne dura guère ; elle s'écroula avec 
l'Empire lui-même. 

De 1815 à 1830, toutefois, la « question de l'Escaut » ne se 
posa point. Le Congrès de Vienne avait uni la Belgique à 
la Hollande sous la dynastie des Orange-Nassau. Aussi 
longtemps que vécut le royaume des Pays-Bas, les libres 
communications d'Anvers avec la mer furent assurées. (1) 

Les événements de 1830 qui aboutirent à la proclamation 
de l'indépendance de la Belgique vinrent donner au Gouver­
nement Hollandais l'occasion de bloquer de nouveau l'Es­
caut non seulement sous le prétexte de compléter les mesures 
de défense militaire, mais encore sous la prétention que la 
rupture du traité, qui avait uni les provinces du Nord à 

celles du Sud, avait fait revivre le traité de Munster, tout 
au moins en ce qui concernait le fameux article XIV. 

Sur les instç1,nces des plénipotentiaires belges la Conférence 
de Londres intima à la Hollande la défense énergique d'en­
traver, en quoi que ce fût, la libre navigation du fleuve . Le 
roi Guillaume dut obéir, mais en plusieurs notes adressées à 
la Conférence il reprit le thème du traité de Munster, affir­
mant toujours sa souveraineté sans limite sur le Bas-Escaut. 
L'évolution des idées, les progrès du droit international, 
l'adhésion même du Congrès de Vienne au principe de la 
liberté de navigation n'avaient pas ébranlé, paraît-il, sa 
fidélité aux conceptions de 1648. 

La Conférence de Londres opposa aux propositions hol­
landaises un refus catégorique. Elle repoussa d'ailleurs aussi 
nettement la solution présentée par le Gouvernement de 
Bruxèlles, qui visait .à transformer l'Escaut occidental en un 

(
1

) M. BouRQUIN. Le nouveau régime de l'Escaut d'après le projet de traité hollando­
belge (Revue générale de droit international public, janvier-avril 1920). 
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fleuve frontière, en incorporant à la Belgique la Flandre 
Zélandaise, comme l'avait fait le traité franco-batave de 1795. 

La Conférence, ne pouvant choisir l'une de ces deux thèses 
au détriment de l'autre, s'efforça de trouver un moyen terme 
susceptible d'être accepté par les deux parties sans trop 
d'opposition. 

A cet effet elle rédigea, le 27 janvier 1831, le protocole 
connu historiquement sous le nom de« Bases de Séparation», 
qui, tout en laissant à la Hollande la Flandre Zélandaise, 
soumettait l'Escaut au régime des articles 108 à 117 de l'acte 
_final du Congrès de Vienne relatifs à la libre navigation des 
fleuves et rivières navigables. Ce protocole accepté par le 
roi Guillaume fut rejeté par le Congrès national belge, qui 
n'admettait pas qu'on lui impose l'abandon du Grand Duché 
de Luxembourg et d'une partie du Limbourg avec la place 
de Maestricht, dont la possession était considérée par la 
Belgique comme de la plus haute importance. 

Le 26 juin, la Conférence proposait à l'acceptation de la 
Hollande et de la Belgique, sous le nom de « Préliminaires 
de Paix ))' un traité- appelé les« XVIII Articles)), qui donnait 
aux Belges une apparente satisfaction, en leur permettant 
d'entrevoir la possibilité de conserver pour eux le Grand 
Duché de Luxembourg et la ville de Maestricht. Ici encore 
l'Escaut était régi par les articles 108 à 117 de l'acte final du 
Congrès de Vienne. Malgré une vive opposition, le Congrès 
belge approuva le traité ; mais le roi de Hollande, le rejetant 
comme iacompatible avec l'honneur et le bien-être de la 
Hollande, fit envahir la Belgique, qui ne fut sauvée que 
grâce à l'intervention de l'armée française. 

C'est alors que les Puissances, pour en finir, imposèrent, 
le 15 novembre 1831, au roi des Belges, qui l'accepta, non 
sans protester vivement, un nouveau traité, celui des 
« XXIV Articles », qui, très onéreux pour la Belgique, par 
suite d'importantes cessions de territoire (en Limbourg et en 
Luxembourg), qu'elle devait consentir, offrait cependant, 

1 
1 1 
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quant à l'Escaut, une amélioration marquée sur le traité des 
XVIII articles. Le roi Guillaume, ne voulant d'aucun arran­
gement qui ne lui conservât point le Grand Duché de 
Luxembourg en entier, refusa encore de signer ce traité 
comme il avait refusé de ratifier le projet du 26 juin ; il 
trouvait en outre intolérable que la Hollande dût concéder 
aux Belges sur l'Escaut néerlandais des droits, qui consti­
tuaient autant de restrictions à la souveraineté hollandaise 
sur le fleuve. Il persista dans cette attitude jusqu'en 1838. A 
ce moment, après sept ans d'.attente, renonçant alors à tout 
espoir d'obtenir mieux que ce que -le Traité du 15 novembre 
1831 lui assurait, il ·consentit à y apposer sa signature. 

Après des pourparlers nouveaux, où la Belgique essaya 
mais en vain de rouvrir les questions territorial6s si fâcheu­
sement solutionnées contre elle, le traité devint définitif, le 
19 avril 1839. (1) 

Ce sont les clauses qu'il instituait, qui devaient régir doré­
navant et jusqu'à nos jours tout le régime de l'Escaut. 

{t) Baron DESCA)IPSüp. cit. 
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CHAPITRE II 

LE RÉGIME DE L'ESCAUT D'APRÈS LES TRAITÉS DE 1839 

SECTION PREMIÈRE 

SON ESPRIT GÉNÉRAL 

Les délégués belges à la Conférence de Londres, voyant 
la Flandre zélandaise échapper à la Belgique, luttèrent de 
toutes leurs forces pour qu'un régime de navigation, aussi 
favorable que possible aux intérêts du port d'Anvers, fût 
appliqué à la partie néerlandaise du fleuve. Le résultat final 
de leurs efforts fut l'article 9 du traité du 19 avril 1839 dont 
h . teneur est exprimée en huit alinéas numérotés. 

Cet article, quant à l'objet des clauses qu'il contient, peut 
être divisé en deux parties essentielles. 

La première, ayant une portée générale, est constituée 
par le § 1, qui stipule que les dispositions des articles 108 à 
117 inclusivement de l'acte final du Congrès de Vienne, 
relatifs à la libre navigation des fle111ves et rivières naviga­
bles, seront appliquées aux fleuves et rivières navigables, 
qui séparent à la fois le territoire belge et le . territoire 
hollandais. 

La seconde, composée des alinéas 2 à 8, contient des 
stipulations particulières à l'Escaut et à ses embouchures : 
elle a trait à l'accès d'Anvers, d'un côté, avec la mer et, d'un 
autre côté, avec le Rhin et les Pays Rhénans. Ces dernières 
clauses constituent à l'Escaut un régimQ propre, qui lui 
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donne un aspect juridique original qu'aucun fleuve interna­
tional n'avait obtenu avant cette époque. C'est dans cette 
différence et ce progrès même, comme cela paraîtra par la 
suite, que réside tout l'intérêt des clauses de l'article 9 du 
traité du 19 avril 1839. 

Le Congrès de Vienne, en donnant dans les articles 
108 à 117 une réglementation aux fl~uves et rivières inter­
nationaux, avait essayé de supprimer les deux grands abus 
du droit des gens coutumier antérieur, c'est-à-dire, le mono­
pole de la circulation fluviale exercé par les Etats riverains 
et la fiscalité, que ces derniers faisaient peser lourdement 
sur les bateaux, qu'ils voulaient bien admettre dans leurs 
eaux. 

Malheureusement ces bonnes dispositions n'eurent pas 
leur complet épanouissement: la circulation fluviale n'obtint 
pas la liberté entière qu'elle était en droit d'attendre. 

Les délégués français et anglais (Duc de Dalberg et Lord 
Clarcanty) avaient demandé, lors de la discussion du régime 
du Rhin, dont les dispositions furent transposées dans l'acte 
de Vienne, que le fleuve fût c< entièrement libre au com­
merce et à la navigation n. Mais le délégué autrichien 
(Baron de Humbold), qui présidait les débats, soutenu par 
les représentants des Etats rhénans, obtint la suppression 
de la liberté complète de la navigation et fit insérer dans 
l'article 109 que la navigation serait entièrement libre et 
ne pourrait « sous le rapport du commerce être interdite à 

personne >i. 

Ainsi, il y avait donc deux sortes de liberté que l'on avait 
nettement séparées : la liberté du commerce et la liberté 
de la navigation. Le commerce était libre, mais la navi­
gation ne l'était pas. Le commerce pouvait bien être exercé 
par les sujets de toutes les nations, mais les états riverains 
avaient la faculté de favoriser la navigation de ieurs propres 
nationaux par des exemptions de droits en faveur de ceux­
ci et par des relèvements au détriment des autres. 

L'article 111 disait en effet : ,, On partira, en dressant le 
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tarif des droits, du point de vue d'encourager le commerce 
en facilitant la navigation.>> Toute sorte d'arbitraire était 
ainsi permis. Les états avaient, certes, le devoir et même 
l'obligation de rendre la navigation plus facile, mais cela 
é,tait laissé à leur appréciation qui dépendait de la manièr~ 
plus ou moins rigide avec laquelle ils entendaient exercer 
leur souveraineté. 

L'article 113 stipulait encore : << Chaque état riverain se 
chargera de l'entretien des chemins de halage, qui passent 
par son territoire, et des travaux nécessaires pour la même 
étendue dans le lit de la rivière pour ne faire éprouver aucun 
obstacle à la navigation. >> Ainsi, chaque état a une com­
plète maîtrise de la partie du fleuve contenue dans ses 
frontières; il est le seul juge de tous les travaux ou des 
améliorations qui sont nécessaires. Ceux-ci, dit l'article, 
doivent être faits pour éviter toute entrave à la navigation 
et même pour améliorer le cours du fleuve ; mais, toutefois, 
leur appréciation est laissée, ici 'encore, à l'arbitraire 
de chaque état, qui reste maître, en dernier ressort, de 
leur adoption ou de leur rejet. Il n'y avait aucune autorité 
supérieure aux états riverains, qui pouvait proposer une 
amélioration ou un changement du cours du fleuve -et 
encore moins l'imposer en cas de refus d'un ou de plusieurs 
états riverains. 

On voit donc que, sauf la liberté de commerce, les articles 
108 à 117 de l'acte final de Vienne, consacraient la souve­
raineté des états riverains sur la portion du fleuve coulant 
dans leur territoire. 

Tel était le droit commun et le traité du 19 avril 1839 
l'instituait pour l'Escaut, dans le paragraphe 1 de l'article 9, 
qui édictait ceci : « les dispositions des articles 108 jusqu'à 
117 inclusivement de l'acte général du Congrès de Vienne 
relatives ;'.l, la fibre navigation des fleuves et rivières navi­
gables sePont appliquées aux fleuves et rivières navigables, 
qui séparent ou traversent à la fois le territoire be-Ige et 
le territoir~ hollandais. >> 
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Mais si ce régime pouvait s'appliquer à la navigation flu­
viale s'exerçant alors sur la généralité des fleuves et rivières, 
était-il compatible avec celle que l'on voyait sur l'Escaut et 
ses embouchures ? 

C'est pour la solution d'un tel problème qu'il faut étudier 
la question sur toutes ses faces. Il faut examiner non seule­
ment le côté politique, mais aussi l'aspect géographique 
sous lequel on est forcé par la nature de la considérer et 
enfin les relations économiques que le commerce des hommes 
a fait naître sur le territoire litigieux. 

D'une part, si l'on envisage le côté politique, la Hollande, 
par suite de sa possession de la Flandre Zélandaise, conser­
vait d'après l'acte de Vienne, sous réserve de la liberté du · 
commerce, une entière souveraineté sur l'Escaut compris 
entre ses frontières; d'autre part, si l'on passe au côté 
géographique et économique de la question, il est permis de 
douter que cette souveraineté fùt des plus légitimes. 

L'Escaut, en effet, n'est pas une rivière comme une autre; 
c'est presque un bras de mer, soumis au régime des marées 
et susceptibl"e, dès 1839, d' offrir à tous les na vires de haute 
mer une profondeur d'eau suffisante pour leur permettre 
d'arriver jusqu'à Anvers. La navigation qui s'y exerçait 
déjà n'était pas une navigation fluviale, mais une navigation 
maritime. C'est un point sur lequel il faut insister et que l'on 
n'a pas, jusqu'à aujourd'hui, assez mis en lumière. Pouva,it­
on raisonµablement faire abstraction de ce caractère et 
soumettre l'Escaut au régime de la navigation fluviale de 
l'acte de Vienne? • 

Mais, si l'on envisage le côté économique, il apparaît 1c1 
aussi que cet assujettissement aux articles de Vienne était 
injustifié pour l'Escaut dont il lésait gravement la navi­
gation. 

Dès le moyen âge et jusqu'au traité de Mun'Ster, Anvers 
était le premier port du monde. Tous les pays y envoyaient 
leurs navires y faire du commerce ; c'était le port le plus 
international de l'éj')oque. 
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Lorsque la Révolution française rouvrit l'Escaut, Anvers 

reprit sa physionomie, que des nécessités politiques avaient 
pu changer pendant un siècle et demi, mais que des néces­
sités économiques imposèrent de nouveau au commerce de 
l'Europe et même du monde. Il redevint le port cosmopolite 
par exce! l cnce, et son importance fut si grande, grâce à 
l'empereur Napoléon Jer, que l'Angleterre en prit peur et fit 
tout pour l'amoindrir. La haine britannique enfanta toutes 
les coalitions et n'eut de répit que lorsqu'elle eut séparé 
Anvers de la France. 

Pendant la réunion de la Belgique et de la Hollande, il 
conserva sa prospérité, puisque l'Escaut, appartenant entiè­
rement à la Hollande, conservait le bénéfice de la liberté 
complète de la navigation. 

Mais en 1830, la Belgique changeait sa situation politique; 
en revendiquant la liberté, elle perdait une partie de la 
souveraineté de l'Escaut. Pouvait-on oublier, alors , ce carac~ 
tère international de la navigation dè l'Escaut et permettre 
à la Hollande d'exercer sur le fleuve les prérogatives, qu'elle 
pouvait déduire du droit commun institué par l'acte de 
Vienne? Une telle solution était à première vue illégitime, 
étant incompatible avec les intérêts très justifiés du port 
d'Anvers et même de toute la Belgique . La Hollande , pro­
priétaire du port d'Amsterdam, le ri val d'Anvers, n'avait 
dans l'Escaut aucun intérêt l' incitant à en surveiller l'entre­
tien et en améliorer le régime ; aussi , il était facile de pré­
voir que, soit par l'institution d'un droit de péage, soit par son 
incurie seule, elle nuirait au commerce maritime s'exerçant 
sur l'Escaut. 

Les délégués belges firent tous leurs efforts pour faire 
ressortir devant la Conférence de Londres les résultats éven­
tuels et presque forcés des dispositions de l'acte de Vienne. 
En ~onséquence , appuyant leurs raisons sur la physionomie 
spéciale de l'Escaut, particulièrement sur le caractère mari­
time de son cours et sur le caractère international de sa na-' 
vigation, ils demandaient d'apporter certaines dérogations à 
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l'acte de Vienne, qui permissent à la Belgique, de sauve­
garder ses intérêts malgré la mauvaise volonté ou l'incurie 
de la Hollande. 

Leurs réclamations étaient les suivantes: 
cc Communauté de surveillance dans le cours du fleuve. 
cc Droits de pilotage fixés d'un commun accord. 
<c Droit réciproque de pêche. 
« Service facu ltatif de pilotage. >> 

Le gouvernement hollandais protèsta aussitôt contrè ces 
revendications, qu'il considérait comme des empiètements 
sur son droit de souveraineté d'état indépendant. Se retran­
chant derrière les dispositions du Congrès de Vienne et 
surtout derrière celles de la Convention de -Mayence du 30 
mars 1831 qui réglait le régime du Rhin, il objectait qu'il 
ne comprenait pas (( pourquoi il s'agirait de stipuler en fa­
veur de la Belgique et au détriment des droits de souverai­
neté et territoriaux de la Hollande des conditions que les 
gouvernements badois, fran çais, bavarois, hessois, prussien 
et hanovrien,. pendant tout le cours d'une négociation de 
quinze ans au sujet de la navigation du Rhin et au milieu 
d'une grande divergence d'opinions, ne réclamèrent jamais 
pour leur propre compte. » Il déclarait qu'il n'avait jamais 
eu l'intention d'entraver la navigation de l'Escaut, sinon 
lorsque sa propre défense le réclamait, qu'il était prêt à 

fixer des droits de pilotage modérés, à veiller à la conserva­
tion des passes et même qu'il ne refuserait pas d'adopter 
pour l'Escaut les dispositions de· la Convention du Rhin, 
autant qu'elle pourrait s'appliquer, mais à la condition que 
cette assimilation assurerait des avantages réciproques à 

l'instar de la dite Convention. (1) 
Après de long~ pourparlers officieux et officiels, la Confé­

rence de Londres, faisant droit aux revendications belges, 
insérait dans les paragraphes 2 à 8 de l'article 9 du traité du 
19 avri!J1839 les stipulations particulières à l'Escaut et à ses 

(l) Baron Gu1LLAmlE, op . cit., t. 1, Ch. IL 
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embouchures. Ces clauses constituent le régime propre du 
fleuve et le distinguent des autres cours d'eaux auxquels le 
régime fluvial de l'acte de Vienne s'applique seul. 

Ces stipulations peuvent s'exprimer dans les quelques 
propositions suivantes : 

Elles visent la surveillance commune du pilotage, du bali­
sage et de la conservation des passes de l'Escaut èn aval 
d'Anvers, par conséquent aussi bien sur le parcours belge 
que sur le parcours hollandais du fleuve ; 

Elles spécifient que des droits de pilotage modérés seront 
fixés d'un commun accord et que le service de pilotage sera 
facultatif; 

Elles décident que les gouvernéments s'engagent à con­
server les passes navigables de l'Escaut et de ses embou­
chures et à y placer et entretenir les balises et bouées 
nécessaires, chacun pour sa partie du fleuve ; 

Elles établissent au profit du gouvernement néerlandais 
un droit de péage, qui, suivant les idées alors en vigueur, 
ne représentait aucun droit découlant de la souveraineté, 
mais qui n'était que l'équivalent des charges d'entretien des 
berges et du lit du fleuve et une compensation pour le bali­
sage et l'éclairage ; 

Elles donnent à la Belgique des garanties que la Hollande 
ne pourra pas mettre d'entraves à la navigation sous des 
prétextes sanitaires ; 

Elles octroient le droit de pêche et du commerce de 
pêcherie dans toute l'étendue de l'Escaut maritime sur le 
pied d'une parfaite réciprocité et égalité aux sujets des deux 
pays; 

Elles empêchent que les voies navigables de l'Escaut au 
Rhin ne soient fermées ou assujetties à des péages prohibitifs; 

Elles obligent le gouvernement néerlandais à fournir à la 
navigation belge d'autres voies navigables aussi sûres et 
commodes que celles qui existent, si l'une de celles visées 
dans l'article 9 devenait impraticable par suite d'événe_ments 
naturels ou -de travaux d'art, 

1 
1 1 
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Ces décisions, constituant en faveur de la Belgique des 

dérogations à l'acte de Vienne, firent croire à certains pu­
blicistes belges que le régime de l'Escaut prévu par le traité 
de 1839 assurait à la Belgique le condominium, la cosouve­
raineté sur les eaux du fleuve entre ses rives hollandaises. 
Il ne faut pourtant pas s'imaginer que les dispositions précé­
dentes aient concédé une moitié de la souveraineté au profit 
de chacun des deux états sur la portion du fleuve apparte­
nant à l'autre. On peut ici rapporter l'opinion de Jean -Bap­
tiste Nothomb, un des fondateurs de l'indépendance belge, 
un des trois ministres, qui entreprirent la tâche ardue de 
faire voter par le parlement de Bruxelles l'approbation des 
traités de 1839 : 

« Le § 2 a créé, disait-il, un régime spécial pour l'Escaut, 
mais seulement quant aux points qui y sont énumérés, c'est­
à-dire, quant à la surveillance du pilotage, du balisage, etc. 

« Tous les points indiqués au § 2 de l'article 9 sont autant 
de dispositions spéciales ; pour tous les points où ce para­
graphe ne fait pas d'exception nous restons, quant à l'Escaut, 
dans le droit" commun. Ces dispositions créent pour l'Escaut 
un régime ~pécial parmi les fleuves , régime spécial justifié 
par sa position spéciale. )> 

Ceci éclaire le sens des mots condominium, cosouverai­
neté, partage de souveraineté, dont se sont servis les diffé­
rents orateurs qui prirent part à la discussion des traités. 

Ces mots signifient que la souveraineté des Pays-Bas 
n'était plus entière sur l'Escaut néerlandais, de même que 
la souveraineté belge n'était plus entière entre Anvers et la 
frontière belge. Chacun des deux pays avait sur sa partie du 
fleuve, depuis Anvers jusqu'à la haute mer, concédé à l'autre 
des restrictions, des dérogations à sa souveraineté exclusive 
propre. 

Ces mots ne signifient pas que la Hollande ou la Belgique se 
seraient concédé réciproquement le partage égal de la souve­
raineté sur leu_r partie du fleuve. Mais ils ont induit en erreur 
de nombreux publieistes, parce que pI'is isolément « con-
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dominium et cosouveraineté » donnent tout naturellement 
l'impression d'une division de pouvoir par parts égales, de 
même que copropriété signifie partage égal de propriété ; 
on ne dit pas de la personne qui possède une servitude sur 
un fonds qu'elle en est «copropriétaire». De même il est 
stricto sensu inexact de parler de cosouveraineté belge sur 
l'Escaut hollandais. 

Mais si les parlementaires belges de 1839 ont employé ces 
termes dans un sens peut-être impropre et de manière à 
tromper plus d'un commentateur, il est certain qu'eux-mêmes 
ne se sont pas fait illusion et qu'ils n'ont vu dans l'article 9 
du traité de 1839 que ce qui s'y trouve réèllement, c'est-à '­
dire, des dérogations, des restrictions réciproques à la pleine 
souveraineté des riverains de l'Escaut, et , par conséquent, 
des stipulations de stricte interprétation. 

La souveraineté des états , intacte dans son principe, était 
seulement réglementée, à cer'tains points de vue, dans son 
exercice ou simplement limitée dans quelques-unes de ses 
manifestations. (1) 

Tel était l'esprit du régime institué par l'article 9 du traité 
du 19 avril 1839. En raison des circonstances spéciales dans 
lesquelles ce résultat avait été obtenu et alors que les préten­
tions hollandaises étaient parties du rétablissement du traité 
de :Munster, on pouvait s'en féliciter en 1839 et y voir, comme 
on l'a _fait pendant quelque temps, la solution définitive et 
parfaite du programme si longtemps et si passionnément 
discuté. 

On peut même dire que le régime scaldéen aurait pu con­
venir à la Belgique pour toujours s'il avait été appliqué sui­
vant les vues de ses auteurs et s'il n'avait pas porté en lui les 
germes qui tôt ou tard devaient provoquer des difficultés sans 
cesse grandissantes. 

La Hollande, souveraine en fait du f-ieuve par droit de con­
quête, devait en effet fatalement se trouver portée ù réduire 

( 1) Trévire el Nervien, Les trailés de 1831 cl de i839, ch. VÎ. 
3 
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au minimum les stipulations du traité de 1839 qu'elle consi­
dérait toujours comme une atteinte à ses droits, ne fût-ce que 
par l'interprétation étroite des textes. · 

La Belgique, coupée territorialement de la mer et presque 
poussée malgré elle par les nécessités sans cesse plus grandes 
de son commerce maritime, allait tout aussi inéluctablement 
se trouver entraînée à formuler de nouvelles exigences et à 

vouloir élargir la portée des engagements contractuels. 

Toutes les sources de conflits futurs se trouvent dans le 
traité des XXI V articles ; leur solution seule n'y est pas ins­
crite, ni même entrevue. La Conférence de Londres avait en 
effet oublié, croyant avoir tout arrangé, de prendre des dispo­
sitions pour régler les difficultés qui auraient pu surgir. 
L'institution d'une Commission mixte de surveillance, desti­
née dans l'esprit de ses créateurs à éviter tout froissement, 
devait au contraire être la cause de l'insolubilité de toute 
divergence grave ; composée en nombre égal de Belges et de 
Hollandais, ses résolutions risquaient fort d'aboutir au statu 
quo , c'est-à-dire au refus de toute mesure nouvelle, de toute 
amélioration, dès que les délégués des Pays-Bas s'y opposai ent. 

La Hollande pos:;;édait là un véritable droit de veto contre 
lequel tous les efforts de la Belgique <levaient fatalement 
échouer. Chaque fois que le « commun accord » ne s'établit 
pas, rien ne se fait, rie_n ne peut se faire sur la partie hollan­
daise du fleuve. De même, chaque fois que les Pays-Bas y 
accomplissent un acte que la Belgique estime contraire à ses 
droits, celle-ci n'a aucun moyen de se faire rendre justice. 
Aussi n'est-il pas étonnant de voir la Belgique obligée, chaque 
fois qu'elle est dans la nécessité de demander une améliora­
tion, de passer par toutes les exigences de la partie adverse. 

Ainsi, le régime tel qu'il existe en fait ne rappelle-t-il plus 
que fort vaguement celui qui fut institué en droit par la 
Conférence de Londres en 1839. (1) 

{' ) A'. Rotsaert, op. ciL. , ch; VI. • 
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SECTION li • 

LES APJ?LICATIONS DU RÉGIME DE 1839 

Le traité de paix du 19 avril 1839, s'étant borné à certains 
égards à poser des principes généraux, avait laissé plu­
sieurs questions indécises; il avait chargé des commissions 
mixtes de détei·miner le mode d'application de ses dispositions. 

Quatre commissions furent nommées dans cette intention ; 
elles cherchèrent à concilier les opinions, souvent divergentes, 
des délégués belges et des délégués néerlandais. 

L'entente put se faire assez facilement sur certains points ; 
mais sur d'autres, il y eut des débats interminables; plusieurs 
incidents surgirent et le gouvernement belge acquit bient(,t la 
certitude qu'il importait de mettre un terme ù ce labeur ingrat, 
en cherchant à résoudre en bloc toutes les difficultés par une 
négociation directe entre les deux gouvernements. 

Après une entente avec les commissaires, dont les traYaux 
n'ayaicnt d'ailleurs pas été interrompus, et grâce à l'e1noi à 

la Haye d'un délégué spécial, chargé de soumettre au gou­
vernement néerlandais le plan de la négociation, les deux 
cabinets se mirent d'accord pour ouvrir des confét'ences 
destinées à amener la conclusion d'un traité. Les d(·bats 
furent longs et laborieux; l'accord ne s'établit que difficile-

, ment"; mais la persévérance et le tact des délégués belges 
surmontèrent tous les obstacle-; et les plénipotentiaires des 
deux gouvernements signèrent ù la Haye, le 5 novembre 1842, 
un· traité dont de nombre1.1x articles concernent l'Escaut. (1) 

Pendant les ·négociations de ce traité, les commissions 
mixtes hollando-belges n'avaient pas interrompu leurs tra­

\ 

(l) Baron Gu1LLAë)m, op. cil., ch. V. 

,, 
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vaux ; elles continuèrent leur œuvre et, le 20 mai 1843, les 
commissaires signèrent à Anvers une convention comprenant 
une sé~ie de règlements dressés en exécution de l'article 9 
du traité du 19 avril 1830. 

Ces accords dits << d'exécution >J, conclus en 1839-1843, sont 
actuellement encore toujours en v. igueur. Quelques- uns ont 
été modifiés, d'autres ont été complétés ; mais, d'une façon 
générale, ils restent toujours d'appli cation, sinon dans leur 
esprit, du moins dans l'interprétation plus ou moins étroite de 
la lettre. Il est toujours facile de constater l'existence chez les 
Hollandais d'une tendance vers la restriction des principes 
admis à Vienne en 1815 et à Londres en 1839. 

Pour bien comprendre la façon dont fut appliqué l'article 9 
et dont il fonctionnait en 1914 et de nos jours encore, il con ­
vient d'examiner séparément les clauses primitives qu'il 
contient, en suivant l'évolution continue que les événements 
ont fait subir à leur jnterprétation. 

Suivant l'objet qu'elles concernent, les différentes règles 
édictées par l'article 9 pour l'Escaut peuvent se cataloguer 
sous deux titres qui représentent les éléments primordiaux de 
l'existence du port d'Anvers : l' accès à la mer et l'accès au 
Rhin . 

TITRE PREMIER 

L'ACCÈS A LA MER 

§ I. - La Liberté de 1iaCJigation 

L'ar ticle 109 de l' acte final dtt congrès de Vienne, trans­
posé dàns l'article 9, stipule : 

« La navigation dans tout le c~urs des rivières, qui sépa­
rent ou traversent plusieurs états, sera, du point où chacune 
devient navigable jusqu'à son embouchure, entièrement libre 
et ne pourra, sous le rapport du commerce, être interdite à per­
sonne, pourvu que l'on se conforme aux règlements relatifs à 
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la police de cette . navigation, lesquels seront conçus d'une 
manière uniforme pour tous, et aussi favorables que possible 
au commerce de toutes les nations. » 

Dès l'abord, il résulte de l'examen de l'article 109 : 
1° Que la liberté de navigation sur l'Escaut est stipulée 

« sous le rapport du commerce » ; donc en faveur des inté­
rêts économiques des peuples et au profit de leurs n_avires 
marchands; 

2° Qu'il n'est fait aucune mention d'une suspension de cette 
liberté « sous le rapport du commerce » en temps de guerre; 

3° Que la liberté de la navigation pour les navires de 
guerre n'est même · point soupçonnée et encore moins ad­
mise. (1) 

Ces remarques constatent encore une fois la distinction, 
chère à Humbold, entre la liberté du commerce et celle de 
la navigation. Celle-ci est assujettie à des règles, mais le 
commerce en temps de paix est entièrement libre pour tou­
tes les nations . Il semblait même que sur l'Escaut le com­
merce dût jouir, en 1839, de cette prérogative de la manière 
la plus complète, puisque, d'après l'article 111 de Vienne, il 
ne devait être grevé d'autres droits" que de ceux « existants >> 
en 1815. Or, à cette époque, l'Escaut faisait partie en entier 
du royaume des Pays-Bas, successeur de l'Empire français, 
et n'était, de ce fait, sujet à aucun droit de péage. 

Pourtant le paragraphe 3 de l'article 9 du traité de 1839 stipu­
le: « il sera perçu par le gouvernement des Pays-Bas, sur la 
navigation de l'Escaut et de ses embouchures, un droit unique 
dtl 1 florin 12 par tonne pour les navires qui iront de la 
pleine mer en Belgique et de O florin 38 pour ceux qui iront 
de la Belgique en pleine mer.>> 

C'était bien un droit _de péage que ce paragraphe 3 établis­
sait au profit de la Hollande sur les navires faisant le com­
merce avec la Belgique. Celle-ci, se retranchant derrière l'ar­
gument donné par l;:i, situ.ation de l'Escaut en 1815, époque, 

( 1) Baron Gu1u,A UME , op. cit. , ch. IX et X. 
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où la souveraineté de ce fleuve n'était pas divisée et où il était 
exempt de tout droit de péage, s'était refusée, dès l'abord, 
à accepter l'institution de ce droit nouveau sur le fleuve. 

Cependant devant l'opposition des Puissances, le gouverne­
ment belge avait du se soumettre; mais, convaincu que la 
liberté complète de l'Escaut était une question vitale pour la 
Belgique indépendante et que !_'assujettissement à un péage 
était de nature à nuire à l'avenir des destinées commerciales 
du pays, il tenta aussitôt de supprimer cette sérieuse entrave 
apportée à la liberté commerciale du fleuve. 

Ayant offert de racheter le péage par le paiement direct 
d'une rente, il se buta à un refus formel de la Hollande. C'est 
alors que pour atteindre le même résultat, il promulgua le 5 
juin 1839 une loi, qui stipulait que « le péage à percevoir par 
le gouvernement des Pays-Bas sur la navigation de l'Escaut 
pour se rendre de la mer en Belgique ou vice-versa serait 
remboursé par l'état aux navires de toutes les nations.» Ce 
remboursement constitua bientôt une charge excessivement 
onéreuse pour le trésor belge; plus les relations commer­
ciales de la Belgique progressaient, plus les droits rem-• 
boursés à l'état hollandais s'élevaient à .des ch iffres élevés. 
Le sacrifice devenant de plus en plus lourd, le gouvernement 
belge chercha un moyen capable de mettre un terme à cette_ 
situation. . 

Dans ce but il se proposa, en 1858, d'inviter les Puissances 
à concourir avec lui à la capitalisation du péage. La Hol­
lande , après de longs pourparlers, consentant en principe 
au rachat et l'Angleterre, qui était la principale intéressée 
p·ar suite de la grosse part qu 'elle prenait dans le commerce, 
s'étant montrée raisonnable, les différents états maritimes se 
déclarèrent prêts à contribuer financièrement avec la Belgi­
que au rachat dn péage. 

Par le traité conclu entre la Belgique et les Pays-Bas, le 
12 mai 1863, (( le roi des Pays-Bas renonçait à jamais, 
moyennant une somme de dix-sept millions cent quarante-un 
mille six cent quarante florins, au droit perçu sur la naviga-
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tion de l'Escaut et de ses embouchures en vertu du paragra­
phe 3 de l'article 9 du traité du 19 avril 1839. » 

Dans le traité signé à Bruxelles, le 16 juillet 1863, les 
Puissances prirent acte de cette renonciation et de la « dé­
claration que la suppression du droit de péage s'applique à 

tous les pavillons, que ce péage ne pourra être rétabli sous 
une forme quelconque et que cette suppression ne portera 
aucune atteinte aux autres dispositions du traité du 19 avril 
1839. » (1) 

Cet événement, qui constituait comme l'acte d'émancipa­
tion de l'Escaut, fut un inappréciable bienfait pour la Bel­
gique et particulièrement pour le port d'Anvers, qui devait 
se trouver désormais dans une position lui permettant de 
lutter avantageusement avec les ports les plus importants 
de l'Europe. 

Ne semblait-il pas après cela que le principe de la naviga­
tion « sous le rapport du commerce au profit des navires de 
toutes les nations » devait recevoir une application des plus 
étendues et que, de ce fait, les navires de commerce ne devaient 
plus subir quelque entrave que ce· fut pendant leur circulation 
dans l'Escaut ? 

Cependant, malgré le progrès accompli par la suppression 
du péage, le régime de 1839 contenait encore bien des lacunes. 

Et tout d'abord cette liberté de navigation qu'il proclamait 
conservait-elle son empire en temps de guerre ? Le texte du 
traité était muet à ce sujet et il était permis de déduire de son 
silence toutes les suppositions que l'on voulait. Du côté belge 
on soutenait généralement que le régime conventionnel de 
l'Escaut - régime applicable seulement à la navigation inof­
fensive - gardait, en temps de guerre, toute sa force obliga­
toire. Mais, du côté hollandais, on repoussait cette interpré­
tation avec la plus grande énergie. Jusqu'en ).891, aucune de 
ces deux thèses en présence ne réussit à prévaloir et aucun 
accord ne parvint à s'établir dans un texte formel. Finale-

( 1,l Baron Gu1LLA1;1>1i;, op. cit. ch. IV. 
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ment, un article additionnel à une convention du 25 mars 
1891 fit droit aux prétentions de la Hollande, en reconnais­
sant à cette puissance la faculté de modifier à son gré l'éclai­
rage et le balisage du fleuve (( en cas de guerre ou de danger 
de guerre». Cette disposition , reprise dans une convention 
conclue en 1905, fut exécutée, en 1914, par la Hollande qui, 
dès les premiers jours des hostilités, éteignit les feux et 
int~rrompit la navigation pendant la nuit. . 

Si en temps de guerre le principe de la liberté de naviga­
tion devait être difficilement respecté, trouvait-il au ~oins 
dans le traité de 1839 les garanties nécessaires pour assurer 
en temps de paix sa pleine efficacité ~ 

Il faut reconnaître ici que les auteurs du traité ont eu le 
mérite d'avoir compris que la ~eule proclamation d'un tel 
principe risque d'être insuffisan_te dans bien des cas, pour 
protéger contre la tendanee naturelle des états riverains à 

restreindre le plus possible la limitation de souveraineté 
qu'il apporte. Toutes sortes d'entraves, en effet, sous forme 
de mesures fiscales, mesures de police, mesures sanitaires, 
peuvent être -apportées à la circulation des bâtiments et venir, 
sans faire échec au principe lui-même, en émousser la vertu 
pratique. 

Les rédacteurs du traité de 1839 eurent certainement !'in-
tention de prémunir la navigation du Bas-Escaut contre ce 
danger ; cela apparaît incontestablement dans la rédaction 
de l'article 9 lui-même. Il est dit, en effet, au paragraphe 3 à 
propos du péage : (< Et, afin que les dits navires ne puissent 
être assujettis à aucune visite ni à aucun retard ou entrave 
quelconque dans les rades holl_andaises, ... il est convenu 
que la perception du droit susmentionné aura lieu par les 
agents néerlandais à Anvers et â Terneuzen. De même, les 
navires arrivant de la pleine mer, pour se rendre à Anvers 
par l'Escaut occidental, et venant d'endroits suspects sous le 
rapport sanitaire auront la faculté de continuer leur route 
sans entrave ni retard, accompagnés d'une garde de santé, 
et de se rendre ainsi au lieu de destination. » 

, 
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Cependant il est indéniable, et l'expérience l'a prouvé, que 
les précautions prises à cet égard étaient trop fragmentaires 
et parfois trop impréci ses pou1· atteindre le but qui les avait 
inspirées. Ainsi le gouvernement néerlandais put-il soutenir 
et même avec des arguments décisifs que la liberté de la 
navigation ne faisait nullement obstacle à l'exercice de cer­
tains droits de souveraineté, tels que des mèsures douanières 
ou des saisies judiciaires, au sujet desquelles plusieurs inci­
dents se produisirent par la suite. 

En 1876, le Phénix , bâtiment danois, est saisi en rade de 
Flessingue, en vertu d'une ordonnance de saisie du tribunal 
de Midclelbourg, en garantie d'une dette contractée par le 
bateau vis-à-vis de l'état Hollandais à l'aller, par suite de 
l'abordage d'un cotre de pilotage. De même, en 1910, le 
Minerva, bàtiment allemand, est saisi en racle de Flessingue, 
en vertu d'une autre ordonnance de saisie du même tribunal, 
en garantie d'une dette contractée par l'armement auquel il 
appartient vis-à-vis d'un particulier hollandais. (1) 

Le principal argument que l'on pouvait invoquer contre 
cette procédure provenait du paragraphe 3 de l'article 9. Le 
but que cet article énonce comme étant celui du législateur a 
la valeur d'une clause impérative : <( Les navires ne pourront 
être assujettis à aucune visite, ni à aucune entrave quelcon­
que dans les eaux hollandaises . .. » Deux cas, il est vrai, sont 
seuls envisagés: le payement des taxes et les mesures sani­
taires et il est stipulé que ces questions doivent se régler à 

Anvers. Mais la règle est généra.le; il fallait adopter la même 
solution dans la question de saisie. Et l'on comprend l'indi­
gnation que cette interprétation rnstrictive de la part de la 
Hollande, souleva chez J. B. Nothomb qui avait pris part 
aux négociations de 1839: « Soutenir, dit-il, qu'il y a des cas 
non pl'évus, où les autorités hollandaises agissant isolément, 
ont le droit d'arrêter et même de capturer un navire se ren­
dant de Bath àla mer et de la mer à Bath, c'est rétrograder .... , 

(1) Vers un accord hollando-belge . ch. Ill op. cit, 



r 

11 

1 

11 

1 

1 

1 1 

1 

1 

1 

- 42-

c'est rouvrir un débat clos irréYocablement par le traité du 
19 avril 1839. » (1) 

Quoi qu'il en so_it, vu l'obstination du gouvernement néer­
landais à conserver son point de vue, il y aura lieu de préci­
ser la chose dans un nouveau traité. 

D'après ce qui précède, on est amené à conclure que la 
navigation commerciale, après avoir été débarrassée de la 
gêne imposée à elle juridiquement par le droit de péage, reste 
encore soumise àdes entraves de fait , qui dépendent seule­
ment d'une interprétation étroite du traité et qu'il paraît pres­
que impossible d'éviter dans l'état des choses actuel, surtout 
tant que la Hollande gardera la souveraineté entière du Bas­
Escaut. 

§ II. - La Gestion du Bas-Escaut 

Outre la reconnaissance de la liberté de la navigation 
<< sous le rapport du commerce ,i , le traité de 1839 avait 
établi les fondements d'une sorte de gestion régulière de 
l'Escaut, qui constituait une nouveauté très originale dans 
le droit fluvial de cette époque. Le Congrès de 1815 avait, 
en effet, laissé les états riverains entièrement maîtres d'en-

j 

tretenir, comme ils l'entendaient, la partie du fleuve soumise 
à leur autorité ; l'article 113 disait à ce sujet: « Chaque état 
riverain se chargera de l'entretien des chemins de halage 
qui passent par son territoire el des travaux nécessaires 
pour la même étendue, dans le lit de la rivière, pour ne faire 
éprouver aucun obstacle à la navigation. » 

A cette administration. individuelle le traité de 1839 vint 
substituer une gestion exercée << d'un, commun accord» par la 

. Hollande et la Belgique, en ce qui concernait ce rtaines opé­
rations nécessaires à la conservation du bon état du flau".e· 

(1) J. B. NoTHO~m, Essai sur la Revolullon belge. 
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Les caractéristiques de cette gestion peuvent se résumer 
dans les propositions suivantes : 

1° Chacun des deux états riverains gere lui-même la partie 
du fleuve sur laquelle s'exerce sa souveraineté ; tous les 
travaux à y effectuer et toutes les mesures ù y prendre doi­
vent être exécutés et décidés par lui . 

2° Sa liberté d'appréciation et son pouvoir discrétionnaire 
ne sont limités que par l'engagement contractuel d'assurer 
l'entretien de sa partie du fleuv e. C'est ce qu'exprime l'article 
0, paragraphe 2, in fine : << Les deux gouverrrements s'enga­
gent à conserver les pasc:es navigables de l'Escaut et de ses 
embouchures et à y placer et entretenir les bouées et les 
balises nécessaires, chacun pour sa partie du fleuve. >> 

3° Enfin le pilotage, le balisage, ainsi que la conservation 
des passes se trouvent soumis à une surveillance commune 
exercée par des commissaires belges et hollandais. (1) 

Ce régime, s'il avait été appliqué suivant les vues de ses 
auteurs, aurait pu fort bien servir de compromis définitif 
entre Ja Hollande et la Belgique. Si son exécution avait été 
loyale de la part de la Hollande, il amait pu satisfaire même 
les légitimes intérêts que la Belgique et principalement An­
vers possèdent dans l'Escaut. Cependant il portait en lui les 
germes, qui tôt ou tard devaient provoquer entre les deux 
pays des difficultés sans cesse grandissantes. 

a) La surveillance commune - Les Commissaires 

Le paragraphe 2 de l'article 9 du traité de 1839 stipulait : 
<< En ce qui concerne spécialement la navigation de l'Es­

caut et de ses embouchures, il est convenu que le pilotage 
et le balisage, ainsi que la conservation des passes de 
l'Escaut en aval d'Anvers, se ront soumis à une surveillance 
commune et que cette surveillance commune sera exercée 
par des commissaires nommés à cet effet de part et d'autre . >> 

(1) i\l. BOURQUIN, op. cit. 
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Cette disposition spéciale créant le principe de la surveil­
lance commune devait dès l'abord, semblait-il, avoir le 
meilleur résultat. En effet, pa1· une coordination et une in­
terpénétration permanentes des vues des commissaires des 
deux nations, il était permis de croire que les meilleures 
mesures devaient être prises en faveur de la bonne adminis­
tration de l'Escaut. 

Par malheur la Convention interpréta~ive du 20 mai 1843 
vint réduire singulièrement les attributions des commissaires 

·et leur enlever les pom:oirs qui auraient pu faire de leur 
collège un organe véritable de gestion. Les commissaires 
dont elle ordonnait la nomination devaient se réunir au 
moins une fois par trimestre alternativement à Anvers et à 
Flessingue. cc Leurs réunions, dit l'article 68 de la Conven­
tion, auront principalement pour but l'inspection générale 1 

tant des bouées, balises et passes navigables que des servi­
ces de pilofage. Dans ces réunions, ·1es commissaires arrê­
teront en commun toutes les mesures que l'intérêt de ces 
divers services poürra réclamer en tant que ces me_sures 
rentrent dans le cercle de leurs attributions. Si elles excè­
dent leurs pouvoirs il en sera par eux référé à leurs gouver­
nements respectifs. >) L'article W ajoute : « Lorsque les 
commissaires des deux gouvernements se trouveront ré.unis, 
il sera dressé procès-verbal en double expédition du résultat 
de leur inspection et, s'il :y a lieu, ils y consigneront leurs 
propositions relatives aux améliorations à introduire dans 
ces services. En cas de désaccord entre les commissaires 
des deux gouvernements sur leur manière de voir, ainsi que 
sur les mesures à prendre, il sera fait mention au procès­
verbal de l'opinion des uns et des autres. )) 

Les caractères de la fonction de surveillance des commis­
saires se détachent nettement de ces quelques citations. L'as­
semblée des commissaires ne constitue nullement uné indi­
vidualité propre. Juridiquement il n'y avait pas de c< commis­
sion », il n'y avait que des <c commissaires>) délégués par 
leur gouvernement rijspectif dont ils exécutaient les ordres 
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et auquel ils devaient référer, si des mesures nouvelles 
étaient nécessaires dans les services qu'ils étaient chargés 
de surveiller. Ils ne pouvaient que faire des propositions à 

leur gouvernement ; ils n'avaient aucun pouvoir de décision 
et encore moins la faculté de vérifier l'exécution des propo· 
sitions Li u'ils transmettaient à leur gouvernement. Qu'ils 
fussent d'accord ou non, le résultat était presque identique 
car les gouvernements seuls décidaient, chacun dans la 
sphère de sa souveraineté, et rien ne pouvait les contraindre 
à faire exécuter les mesures proposées par les commissaires, 
alors· même qu'elles auraient été utiles ou nécessaires. 

On comprend aisément les difficultés que la Belgique allait 
avoir à vaincre pour faire accomplir certains travaux dans 
les eaux néerlandaises. · Par l'organe de ses commissaires 
elle ne pouvait que faire un appel à la souveraineté hollan­
daise, (( une sorte de recours gracieux à la bonne volonté de · 
l'état voisin. » Si le gouvernement de La Haye ne se rall'Ïait 
pas alors à la façon de voir du gouvernement de Bruxelles, 
il lui suffisait de répondre par un (( non possumus » pour 
clore définitivement le débat. (1) La Hollande avait ainsi une 
espèce de (( droit de veto » que l'institution des commï°ssaires 
de survëillance n'avait nullement amoindri. 

b) La c~nservation des passes 

·L'article 9 du traité de Londres stipulait dans son para­
graphe 2: << Les deux gouvernements s'engagent à conserver 
les passes navigables de l'Escaut . et de ses embouchures, 
chacun pour sa partie du fleuve. >J 

Le maintien en parfait état de navigabilité des passes de 
l'Escaut est chose vitale pour les ports belges (Anvers, Gand 
et Bruxelles) dont tout le trafic maritime peut être inter~ 
ro:µipu par l'obstruction de l'un ou de l'autre chenal d'accès 

(1) M. BouRQVIN, op. cil. 
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du fleuve. Si cette catastrophe se produit dans la partie sou­
mise à la souveraineté de la Belgique, celle-ci peut prendre 
sans délai toutes les mesures capables de remédier à cette 
situation fâcheuse. Qu'advient-il, au contraire, si par l'action 
des forces naturelles ou par un accident nautique, échouage, 
sombrage d'un grand navire, cette éventualité se produit en 
territoire Hollandais'? Il est bien vrai que le traité imposait 
aux Pays-Bas l'obligation d'entretenir leur partie du fleuve ; 
mais cette obligation, comme on l'a vu précédemment, était 
dépourvue de sanction et pratiquement la Hollande était 
libre d'en fixer la portée. 

Sur ce point, de profondes divergences de vue se sont 
produites entre le gouvernement de la Haye et .celui de Bruxel­
les. La Belgique estimait que l'obligation d'entretien devait 
être comprise clans un sens large. La Hollande par contre 
l'a toujours interprétée restrictivement; s'appuyant sur le 
texte du traité (les deux gouvernements s'engagent -à conser­
ver les passes navigables de l'Escaut etc. etc. ), elle n'a cessé 
de soutenir que son erigagement avait . pour unique objet la 
conservation du fleuve dans l'état où il se trouvait en 1839 et 
qu'elle n'était aucunement tenue, par suite, de procéder à des 
travaux d'amélioration, quand bien même la néce·ssité s'en 
ferait impérieusement sentir ; elle n'avait qu'à veiller au 
statu quo, ses obligations n'allant pas au delà. Malgré los 
préjudices que lui causait cette intr- rprétation littérale, le gou­
vernement belge dut la subir, puisque le traité ne lui donnait 
aucun moyen d'y échapper. , 

Pourtant pouvait-on raisonnablement limiter la gestion de 
l'Escaut au maintien de l'état où il se trouvait à l'époque de 
la rédaction du trait é ? En 1839, la technique hydrographique 
était dans l'enfance, la vapeur et les services réguliers étaient 
choses à peu près inconnues. L'état de l'Escaut était bien 
suffisant pour permettre la circulation des na vires à voiles et 
de faible tonnage qui fai saient le trafic avec Anvers. Mais 
aujourd'hui les progrès de la science des forces hydrauliques 
ont autorisé l'espoir d'améliorer et même de rectifier le cours 
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d'un véritable bras de mer comme l'Escaut; en outre les 
mastodontes à vapeur modernes avec leur tirant d'eau de 
onze mètres et au-dessus ne se contentent plus des profon­
deurs irrégulières de l'Escaut tel qu'il existait en 1839. 

Le traité de Londres, interprété restrictivement, ne dit rien 
de l'amélioration du ré~ime du fleuve et ne prévoit rien au 
sujet de sa modernisation et de so.n appropriation aux dimen­
sions des navires modernes. ·« Qui décidera des travaux à 
effectuer, dit l\I. A. Rotza.ert? qui les fera.1 qui les payera '? 
comment acquérir les- terres hollandaises nécessaires aux 
rectifications, redressements et ripages? qui sera propriétaire 
des parties asséchées ? Autant de questions qui restent sans 
réponse. Si les Pays-Bas donnent leur avis et que celui-ci ne 
soit pas d'accord avec le projet belge, s'ils refusent leur col­
laboration ou y mettent des conditions inacceptables, si les 
négociations traînent en longueur et si les travaux ne se font 
pas assez vite pour répondre au besoin de la navigation mari­
time, que faudra-t-il faire ? où, comment, et quand agir 1 Et 
cependant l'Escaut doit être amélioré, des emprises doivent 
se faire dans _les deux rives du fleuve. On devra ajouter par 
ici, retrancher par là, combler une fosse, approfondir une 
passe et tous ces travaux modifieront profondément la confi­
guration des terres riveraines du cours d'eau. ii 

Si la Belgique a grand besoin pour le trafic d'Anvers de 
voir l'Escaut entretenu, amélioré et adapté à la navigation 
moderne, la Hollande, par contre, n'y .est incitée par aucun 
intérêt propre, puisque ses ports, Amsterdam et Rotterdam, 
n'ont rien à gagner et n'ont qu'à perdre à cette modernisa­
tion du fleuve. Il n'est donc pas étonnant de constater que, 
chaque fois que les Belges demandaient des améliorations 
nouvelles, l'accord fut difficile à réaliser et ne fut générale-

. . 
ment possible que par des concession~ de la part de la Bel­
gique. 

Avant de rien entreprendre, les Hollandais exprimaient 
généralement leur confiance que les caprices du flux et du 
reflux enlèveraient d'eux-mêmes les obstacles d'ensablement 
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qu'ils occasionnaient. Sou 1,ent pour obtenir que des travaux 
urgents de stricte conservation des passes soient exécutés 
et pour va,incre !~inertie ou la mauvaise volonté de leurs col­
lègues hollandais, les Belges durent consentir à payer tous 
les frais des travaux. Ainsi, en 1895, un relèvement de .fond 

. important s'étant produit sur le seuil de Zuidergat, la Hol­
lande consentit à faire exécuter des dragages pour le compte 
de la Belgique ; elle mit deux ou trois ans à faire les opéra­
tions préliminaires, sondages, adjudications. Quand elle fut 
prête à commencer, le « seuil >> avait disparu, mais en 
attendant la navigation avait souffert. En 1905, la passe 
hollandaise de Bath s'ensabla; la Belgique n'obtint des tra­
vaux qu'en payant. 

Dans les derniers temps, comme les Hollandais exécu­
taient avec trop de lenteur les travaux payés par les Belges, 
ceux-ci firent eux-mêmes dans les eaux hollandaises les 
travaux de dragages qui incombaient aux Hollandais (en 
1907, seuil de Vdlkenis~; en 1910, la passe de Bath). Mais 
il fallait, chaque fois, que les Belges demandassent l'autori­
sation et se_ soumissent à une réglementation hollandaise du 
travail dont les conditions étaient des plus sévères. Le travail 
devait se faire entre le lever et le coucher du soleil; il devait 
se faire aussi trois heures avant et une heure après la marée. 
On arrivait, par cette superposition de limitations, à réduire 
la durée du travail utile dans des proportions déplorables. 
Elle fut un jour de vingt-deux minutes; en janvier 1917, la 
moyenne de dragage fut de deux heures cinquante~cinq mi­
nutes par jour ouvrable. Et pour cela dragues et chalands 
devaient faire un parcours de quatre heures. (1) 

D'une part, si les Belges éprouvaient des difficultés pour 
obtenir l'exécution des travaux en vue de la conservation 
des passés que leur garantissaient les traités, cl1autre part; 
ils étaient absolument sans moyen d'action ou de contrôle 
pour éviter des ensablements par les mesures préventives. 

(1) Vers un accord hollando-belg·e, op. ciL , 
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(( Quand, dit M. Demangeon, les. Néerlandais modifient le lit 
du Bas-Escaut en construisant des digues, en créant des 
polders, en favorisant les atterrissages ·- industrie nationale 
qu'ils pratiquent depuis des siècles et dans laquelle ils sont 
passés maîtres - jamais ils ne consultent les Belges. Or, il 
n'est rien de plus délicat à manier qu'un de ces estuaires où 
le moindre incident peut changer l'emplacement du chenal. 
Il serait juste que les Belges eussent le droit de donner leur 
avis sur les travaux qui peuvent modifier leur grande voie 
maritime.» (1) 

c) L'éclairage et le balisage 

Par l'article 9, paragraphe 2 <c les deux gouvernements 
s'engagent à placer et entretenir les balises et les bouées 
nécessaires, chacun pour sa partie du fleuve. » 

Ici , comme pour la conservation des passes, les Hollandais 
voulai-ents'en tenir à ce qui se passait en 1830 et ne se consi­
dérer obligés qu'à l'égard des feux et balises qui existaient 
à ce moment-là. Or, en 1830, les passes n'étaient presque 
pas éclairées. 

Devant les nécessités croissantes de la navigation la ConJ 
vention du 5 novembre 1842 admit une première dérogation· 
au principe inscrit dans le paragraphe 2. Elle édictait, en 
effet, que la Belgique interviendrait dans les frais résultant 
de l'établissement de nouveaux feux par la Hollande, en au­
torisant celle-ci à percevoir un droit de fanal de trois cents 
hollandais par tonneau à la remonte et d' un droit identique 
ù la descente. Cette taxe était rachetable par le gouverne­
ment belge par le paiement d' une somme annuelle de cent 
mille florins. Cette·première faiblesse arrachée à la Belgique; 
qui se trouvait dans la nécessité absolue de faire établir des 

(1) A. D1rnANOllON, op. eit, 
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feux nouveaux, amena au cour,.; dos années qui suivirent 
une série d'accords sans cesse plus onéreux. 

La Convention du 25 décembre 18GC> vint encore aggraver 
d'une manière très lo~rde la concession faite en 1842. Les 
obligations suivantes étaient mises à la charge de la Belgique: 

Art. 9. - « Tous les frais à faire par le gouvernement 
néerlandais pour l'établissement sur son territoire de la série 
des feux dont la construction lui incombe seront payés par 
le gouvernement belge. » 

Art. 12. - « La solde du personnel néerlandais sera 
payée mensuellement par le gouvernement belge au gouver­
nement des Pays-Bas. )) 

Art. 13. - « Tous les frais occasionnés par l'entretien des 
bâtiments et appareils, ainsi que l' a limentation des feux, 
seront payés par le gouvernement néerlandais, qui en fera 
l'avance, et ·lui seront remboursés trimestriellement par la 
Belgique. ii 

L'impos ition de toutes ces charges à la Belgique paraît 
bizarre et même illégitime , puisque le traité de 1839 avait 
admis que l_e « droit de péage unique n avait été étab li comme 
compensation de l'entretien et de l'éclairage des passes mis à 

la charge de la Hollande sur son territoire. Et pourtant, bien 
que le péage ait été payé deux fois, d'abord sous forme d'an­
irnité ensuite sous forme de rachat, la Hollande ag it comme 
si par le fait du paiement du capital son ob ligation à elle 
n'existe plus et s'ingénie à mettre à la charge de la Belgique 
tous les frais dont ell e-même devait rester grev ée. (1) 

Les nécessités de la navigation portant la Belgique à tout 
accepter, la Hollande rétablit ainsi pou à peu lé péage, sous 
un autre nom, et refuse obstinément d'exposer aucun frais, à 

moins que le gouvernement belge ne s'engage d'avance à le 
lui rembourser. La Belgique comprend très bien que ces tra­
vaux nécessitent de grandes dépenses. Elle ne refuse pas de 
les payer, puisqu'elle reconnaît que l'Escaut est presque exclu-

(') A. RoTsAERT; op. cit. 
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sivement à son service, mais elle voudrait qu'on lui recon­
naisse des droits supérieurs et des pouvoirs plus importants, 
qu'on ne lui fasse pas attendre les autorisations _quand elle 
'désire améliorer les accès du fleuve, et qu'enfin le personnel 
payé de ses deniers ne soit pas hollandais. 

d) Le pilotage 

L'article 9 énonçait dans son paragraphe 1 : « En ce qui 
concerne spécialement la navigation de l'Escaut et de ses 
embouchures, H est convenu que le pilotage sera soum is à 

une surveillance commune, et que cette survei llance com­
mune sera exercée par des commissaires nommés à cet effet . 
de part et d'autre. Des droits de pilotage modérés seront 
fixés d'un commun accord, et ces droits seront les mêmes 
pour les navires de toutes les nations. 

« En attendant, et jusqu'à ce que ces droits soient arrêtés, 
il ne pourra être perçu des droits de pilotage plus élevés que 
ceux qui ont été établis par le tarif de 1829, pour les bouches 
de la Meuse, depuis la pl'eine mer jusqu'à Helrnet, et de 
Helvoet jusqu'à Rotterdam, en proportion des distances. Il 
sera au choix de tout navire se rendant de la pleine mer en 
Belgique, ou de la Belgique en pleine mer par l'Escaut., de 
prendre tel pilote qu'il voudra ; et ii se ra loisible, d'après 
cela, aux deux pays d'établir dans tout le cours de l'Escaut 
et à son embouchure les services de pilotage qui seront 
jugés nécessaires pour fournir les pilotes. Tout ce qui est 
relatif à cet établissement se ra déterminé par le règlement 
à intervenir. Le service de cet établissement se ra sous la 
surveillance commune mentionnée au commencement du 
présent paragraphe. >> 

C'est en vertu de ces dispositions quo le pilotage dans l'Es­
caut devait être exercé en -commun par la Belgique et la 
Hollande, sur le pied d'une parfaite égalité. Les deux états 
ayant acquis le droit d'établir telles stations de pilotage qu'ils 
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jugeaient utiles sur tout le cours du fleuve , entre Anvers et 
la mer, le service néerlandais établit un poste de pilotes à 

Anvers, tandis que le service belge en mit un à Terneuzen et 
un autre à Flessingue. (1) 

Le règlement du 20 .mai 1843, pris en exécution de l'article 
9 du traité du 19 avril 1839 relativement au pilotage et à la 
surveillance commune du fleuve, détermina les règles à ob­
server par les deux services : elles ont pour objet d'assurer 
une cçmcurrence loyale entre les pilotes des deux nationa­
lités et de garantir à tous les pavillons un traitement uniforme 
et une égalité parfaite de taxes. 

Cette entente ne dura guère et des tiraillements ne tardè­
rent pas à se produire. La Convention stipulait que le« pilo­
tage était commun pour tout navire allant de la haute mer à 
Anvers et vice versa. » Immédiatement après les Hollandais 
l'interprétèrent en ce sens que les navires arrivant à Anvers 
après avoir fait escale à Flessingue ne pouvaient pas être 
considérés comme venant de la haute mer et n'avaient pas' 
le choix du pilote; de fait, profitant de la situation, ils exigè­
rent à Flessingue le ·droit de pilotage même si le navire 
s'était servi d'un pilote belge. 

L'article 9, paragraphe 2, du traité du 1!) avril 1839, con­
firmé par les stipulations annexes du règlement du 20 mai 
1843, édictait cc qu'il ne pourrait être perçu de droits de _pilo­
tage plus élevés que ceux qui ont été établis par le tarif de 
1829, pour les bouches de la Meuse, depuis la pleine mer 
jusqu'à Helvoet, et de Helvoet jusqu'à Rotterdam, en pro­
portion des distances.» Il fallait entendre par ces termes, et 
les Belges le comprenaient bien ainsi, que les tarifs devaient 
être non pas identiques pour l'Escaut et la Meuse, mais être 
fixés pour l'Eseaut sur la même base que pour la Meuse pro­
portionnellement au trajet parcouru par les pilotes. 

Déjà 1 en 1852, cette règle n'était plus respectée. A cette 
date, en 'eff_et, les Pays-Bas avaient réduitles tarifs de pilotage 

(l) Baron GuILLAVllE; op. cit. t. I, ch, V. 

1, 

l 
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dits « de mer et de rivière » sur la Meuse sans permettre 
l'application de la même réduction sur· l'Escaut. C'est en 
1863 seulement, que pour rétablir l'équilibre, l'article 5 du 
traité conclu pour le rachat du péage stipule « que les droits 
de pilotage actuellement perçus sur l'Escaut seront réduits 
de 20 pour cent sur les navires à voile, de 25 pour cent pour 
les navires remorqués et de 30 -pour cent pour les navires ·à 
vapeur. » Il y fut ajouté, sans doute pour éviter le retour 
de la situation dommageable qui avait existé pour Anvers 
depuis 1852 : « il reste d'ailleurs convenu que les droits de 
pilotage ne pourront jamais être plus élevés que ceux qui 
seront perçus aux embouchures de la Meuse. » 

Au mépris de ces dispositions, les droits pour Rotterdam 
furent encore une fois réduits, en 1872, sans que ceux d' An­
vers aient subi le même changement. Ainsi depuis lors et 
jusqu'à nos jours, le traité de 1839 se trouve inexécuté en 
cette matière vitale pour le commerce maritime d' A.avers, 
qui doit supporter des frais bien supérieurs à ceux de Rotter­
dam, puisque un vapeur est astreint à payer sur l'Escaut 

· près de 30 centimes par tonne de plus que sur la Meuge, (1) 
Le libre jeu du système de liberté de pilotage belge sur 

l'Escaut se trouve encore entravé par une autre tout aussi 
bizarre interprétation du texte du traité. L'article 14 de _la 
Convention du 20 mai 1843 stipule que <i chacun des deux 
pays pourra prendre, à l'égard de son pilotage, telles dispo­
sitions particulières qu'il jugera utile dans l'intérêt du ser­
vice et de Ia navigation, pour autant qu'elles ne dérogent 
pas au présent règlement et qu'elles ne constituent ni faveurs, 
ni immunités de nature à faire accorder la préférence à l'un 
des deux pilotages. >) Ceci Yeut dire évidemment qu'il ne 
peut y avoir de ristournes, réductions, -tours de faveur ni 
aucun avantage matériel ou autre pouvant influencer le 
choix du pilote. Mais les Pays-Bas l'ont compris autrement 
et ont imposé à la Belgique une égalité complète dans les 

(1) A. RoTSAERT, op. cit. 
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moyens d'exploitation : les canots de mise à bord des pilotes 
doivent être les mêmes et avoir le même nombre de rameurs, 
les goëlettes doivent être les mêmes et avoir les mêmes voi­
les etc., etc. (1) 

Il résulte de cet état d'esprit que toute initiative prise de la 
part de la Belgique tendant à améliorer le service du pilo­
iage en faveur du commerce cl' Anvers est contrecarrée par 
l'opposition ou l'inertie de la Hollande. En voici un exemple 
récent : Les canots à rames et les voiliers ne pouvant 
plus suffire à tous les besoins, la .Belgique mit en service 
quelque temps avant la guerre un bateau de pilote à moteur. 
La Hollanclé, suivant cet exemple, fit de son côté mettre en 
chantier un bateau à moteur, mais_ elle obtint que,, dans l'at­
tente de la mise en service de son bateau, la Belgique ne 
pouvait utiliser le sien que pour amener des pilotes à bord de 
navires qui étaient réputés ne pas employer de pi lotes hollan­
dais. Elle prétend ne pas contrarier l'initiative de la Belgique, 
dont elle reconnaît l'intérêt supérieur au sien, mais elle s'op­
pose à ce qu'elle bénéficie la première des améliorations 
apportées dans son service. (2) 

e) La pêche 

A ce sujet, l'article 9, paragraphe 6,· prenait les disposi­
tions suivantes: « Des commissaires se réuniront de part et 
d'autre ù Anvers , dans le délai d'un mois, tant pour arrêter 
le montant définitif et permanent des péages, qu'afin de con­
venir d'un règlement général pour l'exécution des disposi­
tions du présent article, et d'y comprendre l'exercice du droit 
de pêche et clu commerce de pêcherie clans toute l'étendue de 
l'Escaut, sur le pied d'une parfaite réciprocité et égalité en 
faveur des sujets des deux pays_. )> 

(1) A. ROTSAERT , op. cit. ch. vrr. 
(
2

) Vers l'apaisement hollando-belge , ouvrage publié contre les revendications 
belges par la société de propagande néerlandaise, p. 29. • 
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Le règlement conclu le 20 mai 1843 en exécution de cet 
article spécifiait les règles de détail suivantes: 

Art. 2. - « La pêche sera exercée sur le pied d'une par­
faite réciprocité et égalité de telle manière qu'aucune faveur 
ou immunité , en fait de pêche, ne pourra directement ou indi­
rectement être accordée aux pêcheurs nationaux dont ne 
jouiront pas en même temps les pêcheurs sujets de l'autre 
pays. » 

Art. 8. - cc Pour les concessions de bancs artificiels de 
moules, que les deux.gouvernements se réservent d'accorder, 
les sujets des deux pays concourront sur le pied d'une par­
faite égalité. )> 

Art. 16. - << Les produits ci-après (suit l'énumération), pro­
venant de la pêche exercée par les habitants des deux pays 
dans les limites prescrites, jouiront indistinctement de toutes 
les faveurs dela pêche nationale dans les ports et lieux situés 
dans les mêmes limites, pourvu que l'importation en soit faite 
sous pavillon national. n (1) 

D'après ces articles il apparaît nettement qu'il devait être 
établi une parfaite réciprocité et égalité en faveur des sujets 
des deux pays pour l'exercice de la pêche et du droit de 
pêche. 

Malgré ces accords , il y eut des difficultés relativement à 

la pêche des moules. Celle-ci avait" été réglementée par un 
article additionnel ajouté au règlement de 1843 et contenant 
ce qui suit : << Les moules, salicoques et limaçons, pêchés 
dans le Brackman e) et déchargés aux endroits d'amarrage 
désignés par le gouvernement néerlandais, pourront de là 
être transportés par la route la plus directe jusqu'en Belgi­
que, par le bureau de Bouchautte ou tout autre, qui sera dési­
gné par le gouvernement belge, sans être assujettis à aucun 

(1) Baron GCILLAl:)IE op . cit. ch. ru. 

(
2

) Vasle lagune communiquant ayec l'Escaut, située au milieu de la Flandre zélan­

daise et P,n 'Yoie d 'assèchemenL continu pal' suite des LraYaux pratiqués dans ce 
but pal' les Hollandais . 
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droit ou à aucune formalité dans leur parcours sur le terri­
toire néerlandais. » 

Les pêcheurs de la ville belge de Bouchautte venaient dé­
charger le produit de leur pêche dans un débarcadère situé 
tout près de là, en territoire hollandais. Mais ce débarcadère 
devenait tous les jours plus impraticable par suite de son 
ensablement progressif, qui n'était que la conséquence de 
l'endiguement du Brackman opéré par les Hollandais. Les 
pêcheurs belges étaient ainsi forcés de débarquer leurs mou­
les à Philippine, en territoire hollandais, alors que Boucha ut te 
était leur port d'attache. (1) Il est vrai que depuis, sur les 
plaintes de la Belgique, la Hollande a fait construire un nou­
veau port qui devait être terminé dans l'été de 1919 et, sui­
vant ses dires, elle a pris toutes précautions pour que, en 
attendant la fin des travaux, les intérêts des pêcheurs belges 
soient sauvegardés. (2) 

Il est certain que ces entraves apportées à l'exercice de la 
pêche ne constituent que de bien petites vexations, mais elles 
concourent à l'impression d'ensemble que produisent les 
détestables imprécisions et le défaut d'une sanction énergique 
des dispositions du traité du 19 avril 1839. 

TITRE II 

L'ACCÈS AU RHIN 

S'il est indispensable pour Anvers d'avoir un libre débou­
ché sur la mer à l'Ouest, il ne lui est pas moins nécessaire 
d'avoir à l'Est des communications facile:5 avec le Rhin et 
avec son hinterland allemand. L'importance de ces commu­
nications n'avait pas échappé aux négociateurs belges de 
1830 et ils avaient obtenu à ce sujet l'insertion dans le traité 
de 1839 de clauses importantes. 

('1) Vers un accord hollando-belg·c, op. cit. p. 4L 
(!) Vers l'apaisement hollanclo-bels·c, op. cit. p. 33 . 

,, 
1 
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La question se présentait sous une double face : 
1° L'usage des voies fluviales reliant naturellement les 

embouchures de l'Escaut, de la Meuse et du Rhin et éta­
blissant ainsi la liaison entre Anvers et le pays rhénan alle­
mand; 

2° L'établissement de voies de communication · plus direc-
tes par chemin de fer ou par canal. · 

§ I. - Les eaux intermédiaires 

L'article 9 du traité de 1839 stipulait dans son paragraphe 5: 
« Il est convenu que la navigation des eaux intermédiai­
res entre l'Escaut et le Rhin, pour arriver d'Anvers au Rhin 
et vice versa, restera réciproquement libre, et qu'elle ne 
sera assujettie qu'à des ·péages modérés, qui seront les mê-. . 
mes pour le commerce des deux pays.» Et dans le paragra-
phe 8: « Si des événements naturels ou des travaux d'art 
venaient, par la suite, à rendre impraticables les voies de 
communication indiquées au présent article, le gouverne­
ment des Pays-Bas assignera à la navigation belge, d'autres 
voies aussi sûres et aussi bonnes et commodes, en rempla­
cement des dites voies de navigation devenues impraticables.» 

Cette dernière disposition devait soulever de sérieuses dif­
ficultés car la rédaction adoptée av ait le tort de ne pas indi­
diquer de procédure pour examiner et éventuellement pré­
venir les conséquences défavorables des travaux d'art que 
la Hollande désirerait exécuter. La Belgique n'était pas con­
sultée et ne pouvait pas faire d'objection préalable, étant 
donné que la Hollande par son interprétation restrictive du 
traité s'est refusée à lui -permettre d'exercer par la voix de 
ses délégués à la Commission mixte aucun contrôle sur ce qui 
était fa_iten dehors des passes, quoique ces dernières ne soient 
qu'une fonction, un résultat de l'ensemble hydrographique et_ 
que la moindre modification à une partie intéresse toutes les 
autres . De même en ce qui concerne les voies nouvelles à 
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créer par la Hollande, leur valeur de remplacement ne faisait 
pas non plus l'objet d'un examen en commun antérieur à leur 
construction et les objections présentées par les Belges n'ar­
rêtaient pas l'exécution des travaux entrepris déjà par la 
Hollande. 

Le manque de précision des dispositions de l'article 9 éclata 
lorsque vers le milieu du XIXe siècle, en 1846, les Pays-Bas dé­
cidèrent de relier par un chemin de fer Flessingue à Roosen­
dael. Ce chemin de fer devait franchir deux bras' de l'Escaut, 
le Sloe, entre les îles de \,Valcheren et de Zuid-Beveland, et 
l'Oosterschelde (Escaut Oriental), entre Zuid-Beveland et la 
province de Nûord-Brabant. Le projet comportai t le barrage 
des deux bras, c'est-à-dire , du Sloe et de l'Escaut Oriental et 
prévoyait leur remplacement par un canal traversant l'île de 
Zuid-Beveland, du Nord au Sud entre Wemeldingen et 
Hansweert. 

Ce plan devait aussitôt soulever l'opposition de la Belgique · 
qui ne pouvait que protester contre la destruction d'une des 
voies de navigation entre Anvers et le Rhin. L'Escaut Orien­
tal était jadis la branche la plus importante du fleuve, peut­
être la plus ancienne, si l'on en croit Grotius, et, quoiqu'elle 
ne servît plus au commerce maritime, el le constituait, n'ayant 
aucune écluse ou entrave quelconque, une v:oie excellente 
pour les transports fluviaux d'Anvers vers la Hollande et le 
Rhin. Au moyen des facilités et des possibilités qu'offrent les 
])Uissants instruments de dragage modernes, t:Escaut Orien­
tal aurait pu devenir et pourrait encore actuellement être un 
fleuve parfait. 

Dès le 14 mars 1846, le Baron Wilmar, ministre de Belgique 
à la Haye, s'élevait contre toute espèce de travail effectuésur 
le bas cours du fleuve et, se basant sur l'article 9, faisait 
remarquer c< que dans toutes les questions de cette nature un 
arrangement préalable semblait nécessairen. La Hollande ré­
pondit le 26 mai 1846 que « le gouvernement des Pays-Bas ne 
saurait consentir à entamer, à cet effet, une négociation préa­
lable dont il ne peut admettre la nécessité ni l'opportunité,,. 

' 
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La Belgique soutenait que par les mots « travaux d'art>> 
contenus dans l'article 9, paragraphe 8, on n'avait voulu dési­
gner que les ouvrages qui s'exécut~nt d'ordinaire pour défen­
dre les digues contre l'action des eaux. Si l'on avait voulu 
accorder aux Pays-Bas la faculté de supprimer l'une ou 
l'autre des voies sus-dites, on l'aurait dit d'une manière claire 
et précise. 

La Hollande répondait que ces mêmes termes n'indiquaient 
pas les travaux concernant les digues ou épis qui ont cons­
tamment pour but d'entreténir, d'améliorer ou de protéger 
l'état de choses établi, mais ceux qu'elle jugerait utiles de 
faire dans une voie d'eau intermédiaire, même s'il s devaient 
aboutir à sa suppression. (1) 

Vainement les notes diplomatiques belges tentèrentde faire 
accepter que la surveillance commune des passes impliquait 
nécessairement la consel'vation commune, c'est-à-dire, le con­
cours pour tout ce qui peut tendre à ce but commun. En effet, 
la surveillance ne peut être stipulée pour elle-même, mais 
pour un but utile inhérent à son objet. Le droit de survei l­
lance commune semble donc impliquer, comme corollaire 
indispensable, le droit des Comm1ssaires des deux pays d'exa­
miner quelle influence les travaux projetés peuvent exercer 
sur les passes dont la conservation leur est confiée. 11 impli­
que âussi celui des deux gouvernements de concourir à la 
décision de toute question examinée en commun par les 
Commissaires, décision qui ne pourrait être unilatérale. 
:Malgré ces bonnes raisons les Pays-Bas s'en tinrent à la thèse 
que l'Escaut se trouve sur leur territoire et qu'ils en faisaient 
ce qu'ils voulaient sous réserve de maintenir la libre naviga­
tion vers An.vers. 

Les pourpal'lers durèrent jusqu'en 1866, époque où la 
Hollande finit par consentir à la nomination d'une commis­
sion mixte composée d'ingénieurs des deux pays. Mais quand 

(l ) Baron GtJILLAmm, op. cit., t. II, ch . YI. 

11 
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celle-ci se rendit sur les lieux, elle constata que, sans 
s'arrêter un instant aux protestations belges, le travail de 
barrage était presque terminé. 

Un demi-siècle s'est écoulé depuis lors ; le canal de rem­
placement a été utilisé. Certes, il rend des services, -mais 
son utilité résulte de ce fait seulement qu'à défaut des passes 
naturelles, qui avaient été supµrimées, il a bien fallu se 
servir du seul moyen qui restait disponible. 

Les Belges ne cessent aujourd'hui de réclamer la resti­
tution d'une route plus courte et entièrement libre, qui 
n'oblige pas les navires à souffril' de l'encombrement, des 
lenteurs d'éclusage et des difficultés dangereuses de l'entrée 
du canal et ne les prive pas en faveur des Hollandais des 
avantages naturels des fleuves internationaux. Ne pouvant 
songer à la destruction du barrage de l'Escaut Oriental 
utilisé pour le passage des trains de F lessingue vers l' Alle­
magne, ils demandent de remplacer une partie du barrage 
par un pont sous lequel les bateaux passeraient aisément. 
La Belgique prendrait, cela va sans dire, les travaux à sa 
charge de même que les frais de dragages qui seraient à 
exécuter pour rendr,e navigable à nouveau l'Escaut Oriental 
barré, et forcément resté dans un état très négligé. 

Cette solution même n'est qu'un pis-aller, mais la Belgique 
s'en contenterait tant que le projet, ancien déjà, d'unir Anvers 
au Rhin par un canal ne sera pas réalisé. 

§ Il. - Les voies directes entre Ani.1er.~ et le Rhin 

L'article 12 du traité du 19 avri l 1839 statuait à cet égard: 
,< Dans le cas où il aurait été construit une nouvelle route 

ou creusé un nouveau canal, qui aboutirait à la Meuse vis­
à-vis le canton hollandais de Sittard, alors il serait loisible 
à la Belgique de demander à la Hollande, qui ne s'y refuse­
rait pas dans cette supposition, que la dite route ou le dit 
canal fus$ent prolongés d'après le même plan, entièrement 

...__ -. -.;-c'.""""- --=-- • • , 1 



- 6i -

aux frais et dépens de la Belgique, par le canton de Sittard 
jusqu'aux frontières d'Allemagne. » 

La Hollande s'engageait donc à ne pas refuser la prolon­
gation à travers son territoire des nouvelles voies navigables 
ou autres que la Belgique entreprendrait de construire. Les 
négociateurs belges avaient sagement fait de prendre cette 
précaution pour l'avenir car les Hollandais n'étaient nulle­
ment intéressés à l'exécution d'une pareille voie. C'était en 
effet sur leur intervention que le Noorderkanaal d'Anvers à 

la Meuse entrepris par Napoléon en 1803 était resté inachevé 
en 1810 avant d'atteindre la Meuse. 

Un commencement de réalisation fut donné en 1859 au 
projet visé par l'article 12 lorsque l'on construisit le canal 
de l'Escaut à la Meuse exactement d'Anvers à Maestricht. 
Mais par suite des difficultés résultant de la topographie on 
ne le continua pas jusqu'au Rhin. 

V 6rs 1870, Anvers demande et" obtient une grande ligne 
de chemin de fer, Anvers-Gladsbach. On négocie avec la 
Hollande sur la base de l'article 12 et la Hollande donne son 
consentement auquel elle s'était engagée, mais en même 
temps elle parvient à faire insérer dans le procès-verbal de 
l'échange des ratifications de la Convention du 13 janvier 
1873 ces lignes d'où elle tira plus tard de redoutables consé­
quences : « Avant de procéder à l'échange des ratifications, 
les soussignés croient utile de rappeler que, d'après les dé­
clarations des deux gouvernements aux chambres légis­
latives, la concession de l'établissement d'un chemin 
de fer Anvers-Gladsbach par le Duché de Limbourg 
en passant par Ruremonde, comme elle est stipulée par le 
traité du 13 janvier · 1873, constitue l'exécution pleine et 
entière de l'article 12 du traité du 19 avril 1839. » 

Sans doute n'avait-il été question dans toutes les discus­
sions que de lignes de chemin de fer et non de canaux, pour 
le seul motif que l'on croyait à ce moment que la navigation 
fluviale avait perdu son importance, mais le texte était im­
prudent et le gouvernement néerlandais l'interpréta depuis 
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stricto sensu et- considéra qu'il avait rempli tous ses devoirs 
conformément à l'article 12 du traité de 1839 qui l'oblig•eait à 

a_ccorder le passage à la Belgique. Celle-ci: désormais aurait 
perdu le droit de mener un canal vers le Rhin à travers le 
territoire hollandais. 

Trois ans après, une commission germano-hollandaise 
déclara bien, il est vrai, à propos d'un projet allemand de 
canal Anvers-Rhin que c'était là une « nécessité incontesta­
ble)), mais ce vœu n'eut jamais de suite en Hollande, et l'Al­
lemagne elle-même se détourna bientôt de ce projet pour 
entreprendre l'exécution d'une conception plus allemande, 
le Mittelland Kanal. 

Depuis lors, tout projet est à la merci du bon vouloir des 
Hollandais qui, par crainte d'Anvers et sur les instances des 
commerçants de Rotterdam, refusèrent même d'achever le 
Noorderkanaal, conduit par Napoléon 1•" jusqu'à 17 kilomè­
res de Venloo, que leur gouvernement proposait de terminer 
non pas au profit de la Belgique, mais dans l'intérêt du 
Limbourg hollandais. 

Malgré tout, Anver~ a besoin pour son expansion vers le 
Rhin · d'un canal direct dont les avantages ne peuvent pas 
être suppléés par ceux que lui donnerait une voie ferrée. 

Anvers, en effet, n'est qu'à 183 kilomètres d'Uerdingen 
sur le Rhin, alors qu'un bateau pour arrive,· à ce point doit 
parcourir 346 kilomètres par les eaux hollandaises. « L'énon­
ciation de ce fait, dit le Baron Guillaume, suffit pour éclairer 
la question et indiquer la nécessité de ~a solution )) (') 

(1) B:u:on GutLLAl[ME, -op. cit. t. Il, ch. -IV. -



CHAPITRE III 

LA RÉVISION DES TRAITÉS DE 1839 

SECTION PREMIÈRE 

LES VICES DU RÉGIME DE 1839 

Les traités de 1839 ne . réglaient pas seulement le sort de 
l'Escaut; ils apportaient aussi la solution de tous les problè­
mes soulevés pat· la Révolution de 1830 et la liquidation du 
Royaume des Pays-Bas: c'était dans son ensemble que le 
statut territorial , politique et économique de la Belgique y 

trouvait ses fondements. 
On sait que le régime institué par ces tl'aités n'était point le 

fruit d'un accord librement débâttu entre les deux états les 
plus intéressés, mais qu'il leur avait été imposé par la Con­
férence de Londres, au nom ''une certaine conception de 
l'équilibre Européen. On sait également que ce régime repo­
sait tout entier sur la neutralisation de la Belgique complé~ée 
par la garantie des cinq grandes Puissances de l'Europe. 

Ebranlé's dans leur base par l'agression austro-allemande 
de 1914 et par le bouleversement des rapports internationaux 
qui en fut la conséquence, les traités de 1839 ne pouvaient 
survivre à ce choc. Aussi le principe de leur revision fut-il 
admis sans discussion dès la réunion de la Conférence de la 

Paix. · 
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Déjà depuis longtemps la Belgique souffrait de l'applica­
tion du régime qu'elle avait été forcée d'accepter, mais son 
gouvernement, se faisant de ses devoirs de neutralité une 
conception très stricte, s'était toujours refusé à cr.oire qu'une 
modification pût être apportée aux traités de 1839. Ce régime 
pourtant était très défavorable -à la Belgique et compromet­
tait sa sécurité dans ses relations économiques ainsi que dans 
sa défense militaire. Son insuffisance va être examinée suc­
cessivement à ces deux points de vue : 

ti) Point de vue économiq·ue 

· En · donnant à la Hollande la souveraineté des eaux de 
l'Escaut comp1·ises dans son territoire, les traités enlevaient 
au contrôle direct de la Belgique les communications 
d'Anvers avec la mer et apportaient de multiples entraves à 

la libre expansion du trafic maritime du grand port belge. 
Sans doute les traités de 1839 imposent-ils à la Hollande 

l'obligation d'assurer la conservation des passes du Bas­
Escaut et donnent-ils à des Commissaires belges le droit de 
surveiller l'exécution de cet engagement, mais la conserva­
tion de l'Escaut dans l'état où il se trouvait en 1839 est loin 
de satisfaire aux exigences de la navigation moderne. Les 
progrès de la technique navale requièrent à l'heure actuelle 
et requerront de plus en plus d0s travaux d'appropriation et 
d'amélioration d'où dépend clins une large mesure l'avenir 
d'Anvers. Cet aspect de la question qui pouvait être négli­
geable au début du siècle dernier est devenu tout à fait essen­
tiel aujourd'hui, si l'on considère les progrès continus et tou­
jours grandissants de la navigation et de la technique navale. 

Or sur ce point, la Belgique est complètement livrée au 
bon vouloir d'un état possesseur de Rotterdam, concurrent 
d'Anvers, qu'aucun intérêt n'incite à favoriser le développe­
ment économique du Bas-Escaut. La Hollande, en effet, ne 
possède sur l'Escaut que deux ports dont l'un, Flessingue, 
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situé à, l1embouchure du fleuve, communique directement 
avec la mer et dont l'autre, Terneuzen, n'est que l'avant­
port de Gand et constitue ainsi, au point de vue économique, 
un port exclusivement belge puisqu'il a été construit d'ail­
leurs et aménagé aux frais de la Belgique. 

En mettant de côté toute idée -d'aménagement moderne 
et d'amélioration croissante du fleuve, le régime institué 
par le traité de 1839 est loin d'être satisfaisant', même rela­
tivement aux questions qu'il avait entendu régler. Sans cloute 
les deux gouvernements se sont engagés à conserver les 
passes navigables de l'Escaut et de ses embouchures, à y 
placer et entretenir des balises et -bouées nécessaires ; dans 
la pratique cependant, ces obligations sont dépourvues de 
sanction. 

Le traité pose le principe d'une surveillance commune 
confiée à une Commission mixte, mais il n'est pas difficile 
de comprendre l'impossibilité d'une collaboration confiante 
et efficace entre les représentants de pays dont les vues 
sont nettement contrlldictoires. Ne cherchant qu'à protéger 
ses ports contre la concurrence des ports belges, la Hollande 
loin de trouver quelque a,va-ntage dans le développemerit de 
la navigation de l'Escaut a tout intérêt C:t y mettre entrave. 

Les demandes les plus légitimes de la Belgique peuvent 
ainsi se hell['tet· à l'obstacle insurmonta,b le du Yeto intéressé 
des administrntions néerlandaises ou tout au moins à des 
mesures di latoires qui portent le plus gf'ave préjudice aux 
intérêts de la navigation. 

Déjà très grands en temps de paix, les inconvénients d'or­
dre économique résultant poul' la Belgique de la souvera i­
neté de la Hollande sur l 'Escaut nrnritime deYionnent into­
lérables en temps de guerre, Deux hypothèses principales 
doivent être env isagées: ou la Hollande re s_te neutrn dan;-; 
une guerre dans laquelle la Delgir1ue est entraînée, ou au 
contraire, la Hollande est impliquée clans un conflit auquel 
la Belgique reste étrangère. 

La_première hypothèse est celle qui s'est réalisée au cours 
fi 
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de la dernière guerre. Sous prétexte de veiller au maintien 
de sa neutralité et d'ailleurs comme semblait lui en donner -
droit un article additionnel à une Convention du 25 mars 
1891, qui reconnaissait à la Hollande- la faculté de modifier 
à son gré l'éclairage et le balisage du fleuve « en cas de 
guerre ou de danger éventuel de guerre )), le gouvernement 
néerlandais a établi le balisage de guerre et éteint les feux. 

Il a suspendu ainsi pour la période des hostilités les garana 
ties déjà si précaires données à la navigation par le traité 
de 1839. 

Dans la seconde hypothèse, qui suppose l'éventualité d'une 
guerre qu'aurait à soutenir la Hollande tandis que la Bel­
gique à son tour !'esterait neutre, les intérêts du commerce 
maritime belge seraient encore plus gravement comprt mis. 
La navigation sur l'Escaut serait alors de toute façon rendue 
impossible, soit à la suite d'un blocus proclamé. par les 
puissances avec laquelle la Hollande se trouverait en guerre 
et dont les effets s'étendrnient sans aucun doute aux bouches 
de l'Escaut, soit par l'action de la Hollande elle -même, qui 
ne manquerait pas d'interdire l'accès du fleuve au moyen 
de mines . et de torpilles afin de se garder contre toute atta­
que des forces navales ennemies. Le port d'Anvers se trou­
verait ainsi, pour toute la durée des hostilités, privé de ses 
communications avec la mer et, par conséquent, voué à une 
stagnation complète. (') 

Il semblerait donc que, pour la sauvegarde de ses intél'êts 
éco~omiques essentiels, la Belgique devrait obtenir la sou­
veraineté complète des eaux de l'Escaut. Seule l'attribution 
de cette souveraineté peut lui assurer le droit d'exécuter les 
travaux nécessaires à l'aménagement du fleü ve , seule elle 
peut garantir le port d'Anvers contre le:;; conséquences gra­
vement préjudiciables qui résultent . actuellement pour la 
navigation de l'opposition .naturelle des intérêts de la Belgi­
que et de la Hollande. 

(
1
) Vers un aceord hollando-bel~e, op. cit . p, 3G. 
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b) Point de vue milita.ire 

·Si Anvers est situé merveilleusement à un nœud de rela­
tions commerciales, sa position n'en est pas moins bonne 
pour assurer la défense du pays. Son admirable situation 
sur l'Escaut qui le met en communication avec la mer l'a fait 
choisir comme le centre du système défensif de la Belgique 
E)t comme le dernier refuge de son indépendance. Déjà Na­
poléon avait aperçu l'importance stratégique d'Anvers et il 
fit tout ce qu'il put jusqu'au dernier moment pour en conser­
ver la possession à l'Empire. 

Si sa position est des plus favorables, encore faut-il que les 
règles juridiques lui permettent de tirer pr9fit de ses avantages 
militaires. L'acte de Vienne de 1815 auquel renvoie le traité 
de 183~,) proclamait dans son article 109 que (< la navigation 
des fleuves, qui séparent ou traversent plusieurs états serait 
libre et ne pourrait, sous le rapport du co,mmerce, être inter­
dite à personne»; ne parlant pas du cas de guerre il pouvait 
laisser croire par son silence que la guerre ne devait pas être 
une cause ,de trouble pour la navigation commerciale. De 
toute manière les Hollandais en présence d'un différend dans 
lequel la Belgique serait entraînée n'auraient ni le devoir ni 
le droit même de s'opposer au passage des navires de com­
merce et partant au ravitaillement d 'Anvers. 

Mais il est une questio~ plus délicate qui intéresse au plus 
haut point la défense d'Anvers et même l'existence de la Bel-

• 
gique ; c'est celle do l'attitude ·que prendraient les Hollandais 
à l'égard de navires de guerre qui, durant les hostilit és , remon­
teraient l'Escaut pour atteindre la Belgique. De quelle façorl 
alors le gou•vernement Hollandais comprendrait-il ses devoirs 
d'état riverain? A ce sujet apparaissent deux thèses contra­
dictoires, l'une belge et l'autre hollandaise. 

La Belgique déclare que, d'après les traités de 1839, elle peut 
disposer du fleuve dans l'intérêt de sa défense comme de sa 
neutralité tout autant que la Hollande ; celle-ci, dit-elle , n' au ... 
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rait pas le droit de s'opposer au passage de la flotte d'un état 
qui viendrait par l'Escaut remplir les obligations de garantie 
qu'imposent les traités de 1839. <( La Hollande, dit le Baron 
Guillaume, par les engagements qu'elle a pr·is en 1839 n '·a 
pas garanti l'indépendance et la neutralité de la Belgique , 
mais elle les a reconnues ; e ll e ne nous a accordé aucune 
garantie, mai s elle est partie contractante du tra ité par lequel 
les puissances, qui av a ient formé la Conférence de Londres, 
ont pris à notre ég a rd des engagements précis et solennels. 
Il n'appartient pas au Pays-Bas de mettre obstacle à l'exécu­
tion des traités auxquels ils ont pa rticipé ; ils ne pomraient 
le faire sans pose r un acte hostile à notre égard; c'est en se 
plaçant indûment entre nous et nos garants, en nous privant 
des moyens de défense et de protection que l'Europe nous a 
accordés avec l'assentiment de nos voisins, puisqu'il s ont 
s igné les traités qui les créaient, que la Hollande manquerait 
aux deYoirs de la neutralité. Elle la violerait à notre 
détriment. >i 

La Hollande souti ent, d'après le li eutenant général den 
Beer Portugael, ancien mini stre de la guerre, « que le Bas­
Escaut lui ai)pa rtien,t en plein e souveraineté, que ce lle-ci est 
intacte ma lgré les traités de 1839 et que par conséquent, en 
cas de guerre ou de menace de guerre, e ll e agit en pleine 
liberté et sans autre g uide que son intérêt. L es acco rds faits 
par ·1es Pays-Bas, tant avec les pui ssances gara ntes qu'avec 
la Belgique elle-même, ne se rappo rtent qu'à la navigation 
de commerce et au temps de paix. >> ( 1) 

La Hollande explique encore que l'Escaut , a u point de vue 
militaire, n 'éta:nt ni une partie ni un bras de mer, n'est pas 
une« eau ouverte >> où peut s'exercer un droit de passage. 
C'est, dit-elle, une eau intérieure co mme le sont tous ses 
canaux et dès lors les principes du droit maritime interna­
tional ne s'y ap pliquent pas. 

(
1
) La Jleulralibé sur l'Escaut , p . 40 el suiv. 
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Enfin le général den Beer Portugael observe « que, si des_ 
navires de guerre d'une pui ssance étrangère venaient ù An­
vers pour y opérer sous la prote ction des fortifications appro­
priées à cet effet, cette ville deviendrait par ce fait - .ne fut­
ce que temporairement - un port militaire, alors que dans 
l'article 14 du traité de 1839 il est édicté que le port d'Anvers, 
conformément aux stipulations de l'article 15 du traité de 
Paris du 30 mai 1814, continuera uniquement d'être un port 
de commerce.» 

La Hollande, au début de la guerre, suivit strictement la 
thèse qu'elle avait soutenue déjà; son attitude se manifesta, • 
en aoù.t 1914, par le refus de laisser passer les secours an­
glais et par l'institution unilatérale d'un nouveau régime 
scaldéen. La fermetme de l'Escaut fut d'une importance 
capitale pour la défense cl' Anvers, dont elle précipita la / 
chute, et pour la Belgique , dont elle favorisa l'invasion . 
Les conséquences nombreuses peuvent, maintenant, se résu­
mer dans les différents points suivants : 

1° Impossibilité pour la flotte anglaise de venir mouiller 
devant Anvers, et de débarquer à pied d'œuvre des renforts 
et des canons pour aider à la résistance de la place; 

2° Interdiction, peu avant la reddition, de laisser passer 
le matériel, les munitions, le ravitaillement et trente-sept 
navires allemands capturés par les Belges clans le port 
d'Anvers qui furent repris à la chute de la place ; 

3° Internement de trente mille soldats belges, qui, se 
croyant coupés de l'at·mée, passèrent en Hollande. 

Depuis , pour expliquer sa conduite, la Hollande a déclaré 
qu'après la chute d'Anvers sa neutralité avait été favorable 
aux Alliés et défavorable aux Allemands, puisque ceux-ci 
n'avaient pu se servir de l'embouchure de l'Escaut comme 
base d'opérations. A cela on peut r épondre que, s'il est 
vrai en effet qu'elle fit placer des chapelets de torpilles et 
des estacades pour préserver l'Escaut contre l'irruption des 
cuirassés ou des transports de guerre, en revanche elle ne 
put rien faire pour empêcher l'entrée des sous-marins alle-
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mands qui, à la faveur de leur faible épaisseur, passèrent 
inaperçus et trouvèrent dans le fleuve un refuge des plus sùrs. 
Enfin, on peut opposer à toutes les allégations de la Hol­
lande que, si elle n'avait pas barré l'Es_caut en aoùt 1914, 
Anvers n'aurait pas capitulé, l'armée allemande aurait été 
prise à revers et la guerre aurait été peut-être finie dès le 
mois de septembre 1914. 

Pour prévenir le retour de pareils événements iÎ est néces­
saire de réformer, au profit de la Belgique, le régime de 
l'Escaut au point de vue militaire. La Belgique ne veut plus 

• être neutre ; elle a le droit de se défendre. Elle possède déjà 
une admirable armée, mais elle doit aussi avoir une flotte 
de guerre qui lui est indispensable pour la protection de 
sa navigation et de son trafic avec sa colonie du Congo. Or 
elle n'a pas de port de guerre ; Zeebrugge, Ostende, Nieu­
port, outre qu'ils n'ont que peu de valeur maritime et n'ont, 
les deux premiers surtout, que des installations exigues, 
sont beaucoup trop exposés du côté de la mer. Anvers, par 
contre, dont la protection par les mines serait des plus faciles, 
apparaît comme un port de guerre de premier ordre. Mais 
pour cela il faut gu'il ait la maîtrise de l'Escaut et qu'il ne 
soit pas exposé à être tourné à l'Ouest par la Flandre zélan­
daise. 

D'après ce qui précède, on voit combien sont graves pour 
la Belgique les défauts inhérents au régime de l'Escaut établi 
par le statut de 1839 tant au point de vue économique que 
militaire. Si la Belgique les avait supportés, c'est que, con­
fiante dans sa neutralité et dans la garantie des cinq' Puis­
sances signataires de l'acte de Londres, elle ne croyait pas 
qu'elle pût être ob ligée de faire la guerre pour défendre sa 
neùtralité et son propre territo ire. Mais, devant l'impuissance 
du système de 1839 et surtout devant les dangers qu'il con- . 
tenait toujours, elle devait dès l'armistice du 11 novembre 
1918 rechercher, en s'adressant aux Puissances alliées, les 
moyens de protéger à l'avenir sa liberté et son intégrité. ____,,-----
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SECTION II 

APERÇU HISTORIQUE DE LA RÉVISION DES TRAITÉS DE f839 
EN CE QUI CONCERNE L' ES.CAUT 

La demande en révision des traités de 1839 introduite par 
la Belgique devant le concert des Puissances alliées et asso­
ciées procède directement de la violation flagrante de ces 
traités par deux états qui s'en étaient constitués les garants 
et les défenseurs. 

La révision s'inspire de ces deux vérités essentielles que 
l'expérience a rendues indiscutables : 

1 ° Dans une large mesure ces traités ont été négociés _con­
tre la Belgique ; 

2° Ces traités s'app~ient sur un système politique désormais 
aboli et sur des prévisions que les faits ont complètement 
démenties. 

Suivant la clause rebus sic stantibus (1) incluse tacitement 
dans tout traité qualifié de perpétuel, les parties contrac­
tantes n'avaient eu l'intention de se lier que pour le temps où 
seraient existants les intérêts et les motifs essentiels qui 
avaient déterminé leur consentement, en sorte que l'accord 
restait seulement obligatoire tant que les circontances dans 
lesquelles il avait été conclu ne se modifiaient pas d'une 
manière absolue. 

Les stipulations des traités avaient donc pour limites le 
maintien des grandes lignes du régime européen qui , lors de 
leur conclusion, reposait sur l'équilibre des cinq grandes 
Puissances se faisant mutuellement contrepoids. Or la guerre 

(
1
; A. MÉRIGNHAC. Traité de droit public international , t. I, p. 133 et s. et t . II , 

p. 669 et s. 
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de 1914, en détruisant jusque dans ses fondements l'ancienne 
organisation politique de l'Europe, a bouleversé complète­
ment l'économie générale du statut instauré en 1839. 

Dans ces conditions la clause rebus sic stanti'bus devait 
produire son effet: les traités ne pouvaient plus alors sur­
vivre à la chute du système politique qui en avait imposé les 
règles principales. 

Le problème de la révision des traités de 1839, qui consti­
tuait « l'une des bases acceptées de la Conférence de la 
Paix » a été con lié, tout d'abord, par une décision du Conseil 
Suprême des Alliés à l'examen d'une Commission spéciale 
dite Commission des affaires belges, que présidait M. Tar­
dieu. Cette Commission présenta un rapport dont les conclu­
sions, ratifiées à l'unanimité par le Conseil Suprême dans 
sa séance du 8 mars 1919, affirmaient la nécessité de la 
révision des traités envisagés dans « l'ensemble de leurs 
clauses ». Ces conclusions reconnaissaient comme indispen­
sable la participation de la Hollande aux négociations ; elles 
indiquaient enfin le but général de la révision : « libérer la 
Belgique de la limitation de souveraineté qui lui a été impo­
sée par les traités de 1839 et supprimer tant pour elle que 
pour la paix générale de l'Europe les risques et les inconvé­
nients divers résultant des dits traités. )) 

C'est à la suite de cette décision du 8 mars 1919 que la 
Hollande fut imitée par le Conse il Suprême à envoyer ·à 

Paris des représentants chargés d'exposer les vues de lem· 
Gouvernement sur la révision des traités de 1839. 

Le régime de 18:39 reposait sur trois traités qui, abstraction 
faite des clauses de garantie,, présentaient un contenu iden­
tique. Simples conYentions de couverture, les traités concl us 
par les Puissances avec la Hollande d'une part, avec la Bel­
gique d'autre part, se référaient tous les deux aux XXIV arti­
cles du traité hollando-belge. Çes art icles, qui formaient toute 
la substance du régime nouveau, étaient le fruit d'un arbi­
trage dicté par l'Europe aux deux états issus de la dissolu­
tion des Pays-Bas. La preuve en est dans la note finale adres-

( 
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sée le 25 octobre 1831 par la Conférence de Londres aux 
plénipotentiaires hollando-belges, qui déclarait ceci : « ces 
articles seront insérés mot pour mot dans un traité direct 
entre la Hollande et la Belgique, lequel ne renfermera en 
outre que les stipulations relatives à la paix et à l'amitié qui 
subsisteront désormais entre les deux pays et leurs souve­
rains. » 'Ainsi, sous l'apparence extérieure d'une convention 
librement consentie, ce n'était qu'une adhésion forcée de la 
part de la Hollande et de la Belgique à une réglementation 
imposée d'autorité ·par le Concert européen. (1) 

Ces considérations furent expressément formulées par la 
Commission des affaires belges et elles conduisirent le Conseil 
Suprême à l'adoption des conclusions suivantes : en droit les 
trois traités de 1839 forment un « bloc >i indivisible ; le traité 
hollando-belge ne peut s'isoler des deux autres ; pièce essen­
tielle d'un système conventionnel irrémédiablement con­
damné, ce traité participe à la nécessité commune d'une 
révision solidaire. 

Ainsi la Hollande, bien que restée neutre dans la guerre, 
s'est trouvée associée à la liquidation ·du régime de 1839. 
:Mais , contrainte d'adhérer au principe de la révision des 
traités, n'allait-elle pas chercher à en limiter le cadre ? Et, 
bé:1éficiaire principale des traités, prétendre ne rien aban­
donner des avantages que le règlement de 1839 lui avait 
assurés au détriment de la Belgique '? 

Cette tendance s'est manifestée à un double point de vue : 
1° Quant au fond, la Holla:nde cherche à dissocier de l'en­

semble des clauses du traité, celles qui sont ·relatives à la 
neutralité perpétuelle de la Belgique et au statut spécial du 
port d'Anvers comme port de commerce (Arts. 7 et 14), clauses 
qu'elle affecte de regarder comme étant seules inspirées par 
des considérations d'intérêt général européen. Elle veut no­
tamment se soustrnire à la discussion des problèmes d'orcfre 

( 1) Charles de V1sscRER, professeu,· à l'Université de Gand : La Révision des traités 
de 1839. 
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militaire nés de la mauvaise constitution territoriale imposée 
à la Belgique en 1839; 

2° Quant à la procédure, la révision d'après le cabinet de 
la Haye aurait du faire l'objet d'échanges de vue directs entre 
le gouvernement Üéerlandai:5 et le gouvernement belge, les 
Puissances n'intervenant que pour enregistrer les formules 
d'accord préalablement arrêtées entre parties. 

Cette conception imaginée par la Hollande pour la révision 
des traités semblait ignorer complètement les caractères 
essentiels du régime de 1839. Les stipulations du traité hol­
lando-belge procédant d'un arbitrage imposé par la Confé­
rence de Londres au nom de 1 'équilibre européen ne pouvaient 
être dissociées, mais devaiént être remaniées pour le tout. 
Si préjudiciables qu'ils fussent aux yeux [des Belges, les 
XXIV articles constituaient évidemment dans l'esprit des 
représentants des Puissances <( un tout indivisible», assurant 
à chacune des parties une certaine somme de droits ou 
d'avantages rigoureusement compensés par des sacrifices et 
des obligations. On ne pouvait arbitrai.rement disjoindre des 
articles qui tous s'expliquent ]'un par l'autre. 

D'autre part la France et l'Angleterre, auteurs responsa­
bles et derniers garants des traités de 1839, ne pouvaient se 
désintéresser des conséquences que la faillite de ce système 
entraîne non seulement pour la Belgique, mais aussi pour 
l'ordre européen dont ces puissances s 'étaient constituées les 
défenseurs. Elles ne pouvaient donc admettre la procédure 
de révision demandée par le gouvernement néerlandais qui 
les eût réduites à prendre acte des conclusions élaborées uni­
quement par les cabinets de Bruxelles et de la Haye. Il leur 
appartenait de prêter un concours actif à la révision des trai­
tés et de faciliter, par leur intervention, la conclusion d'un 
accord susceptible de donner satisfaction aux droits des deux 
parties intéressées, à - l'ordre et à la paix de ]_'Europe. 

Si les Hollandais voyaient avec défaveur le projet de révi­
sion des traités de 1839, les Belges, au contraire, fondaient 
sur cette procédure les plus grandes et les plus légitimes 
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espérances. Leurs revendications prirent corps bientôt et 
s'incarnèrent dans une formule « qui consistait à faire dis­
paraître ce qu'on pourrait appeler les anomalies de l'Escaut, 
en soumettant le fleuve jusqu'à la mer à la souveraineté du 
pays le plus intéressé : la Belgique. Cette formule, dit 
M. Bourquin, pouvait être envisagée, elle avait pour elle la 
logique, et la logique à la base du droit. » Elle semblait s'ac­
corder parfaitement avec la décision initiale du Conseil 
Suprême qui avait entendu faire cc supprimer, tant pour la 
Belgique que pour la paix générale, les risques et les incon­
vénients divers résultant des tra.ités ». Or, on ne peut suppri­
mer les risques auxque ls la Belgique est exposée du fait des 
traités sans lui assurer la possession de ses deux lignes de 
défense, la Meuse et l'Escaut ; et l'on ne peut la délivrer 
des inconvénients du régime de 1839 sans réviser les clauses 
fluviales qui constituent la principale entrave à son · libre 
développement économique. 

Par malheur ces espoi1·s n'eurent pas de lendemain · et 
l'on ne tarda pas en Belg ique à se rendre compte qu'il fallait 
y renoncer. Le 4 juin 1919, en effet, à la suite des délibé­
rations du Conseil des Ministres des Affaires étrangères, 
qui eurent lieu à Paris et où la Hollande fut représentée par 
l\J. Van Karnebeek, le Conseil Sup!·ême prit la décision sui­
vante : 

« Les Puissances ay?nt reconnu nécessaire la révision des 
traités de 1839, confient à une commission comprenant les 
représentants des Etats-Unis cl' Amé ri que, de l'Empire bri­
tannique, de la France, de l'Italie, du Japon, de la Belgique 
et de la Hollande, le soin de lem soumettre des propositions 
n'impliquant ni transfert de souveraineté territoriale, ni 
création de servitudes internationales. 

cc La commission invitera la Belgique et la Hollande à 

présenter des formules coµimunes en ce qui concerne les 
voies navigables, en s'inspirant des principes généraux 
adoptés par la Conférence de la Paix. >> 
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Ce fut avec stupeur que cette décision fut connue en Belgi­
que. Ne semblait-elle pas, en effet, infirmer manifestement 
celle du 8 mars 1 Les Puissances, après avoir reconnu à la 
Belgique le droit à une révision gânérale des traités, pa­
raissaient lui enlever, dès l'abord, tout espoir d'obtenir un 
redressement de ses justes griefs. Si des cessions territoriales 
étaient déclarées impossibles, la création de servitudes inter­
nationales constituait l'unique procédé susceptible de donner 
satisfaction aux revendications de la Belgique, à celles sur­
tout, qui impliquent le droit d'exécuter ou de faire exécuter 
les travaux nécessaires à la navigabilité de l'Escaut et le libre 
accès du fleuve en temps de guerre comme en temps de paix. 

L'explication de la décision déconcertante du 4 juin peut 
se dégager des circonstances qui ont entouré sa rédaction. 
Voulant ménager les susceptibilités hollandaises, les Puis­
sances avaient consenti à rassurer le cabinet de la Haye sur 
les conséquences de la révision en déclarant que les mesures 
devant en résulter ne porteraient aucune atteinte aux droits 
souverains de la Hollande . De la sorte ie Conseil Suprême 
s 'est trouvé conduit à proscrire non seulement tout transfert 
ou aliénation totale de souveraineté, mais encore la consti­
tution de servitudes internationales, ceJles-ci impliquant à ses 
yeux des «démembrements>) de la souveraineté. 

L'interprétation des termes de <c senitude internationale >) 
se trouve dans un précédent constitué par la sentence du Tri­
bunal arbitral de la Haye du 7 septembre 1910 dans l'affaire 
célèbre des pêcheries du Nord-Atlantique. 

Le Tribunal avait rejeté la conception de servitude inter­
nationale, en se basant sur le caractère indivisible de la sou­
veraineté moderne, mais il a\·ait reconnu aussitôt que l'exer­
cice effectif des droits souverains est susceptible de limitations 
diverses résultant de traités internationaux. 

S'appuyant sur les résultats obtenus par cette sentence, le 
Conseil Suprême avait estimé qu'il pouvait y avoir facilement 
une conciliation entre l'exclusion des servitudes internatio­
nales et la satisfaction des revendications belges . 
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D'une part, il reconnaissait bien haut le caractère intan­
gible de la souveraineté des Pays-Bas et d'autre part, il auto­
risait la Belgique à faire des propositions qui, tout en laissant 
entière dans son principe la souveraineté hollandaise, la ~é­
glementecaient à certains points de vue dans son exercice ou 
comme, dit Westlake, (( la limiteraient dans quelques-unes 
de ses manifestations ». (1) 

C'est en suivant ces directives que les délégués belges à la 
Commission des XXIV articles, instituée par la décision du 
4 juin, formulèrent leurs propositions dont l'ensemble a été 
appelé depuis en Belgique « le minimum indispensable ». 

Les revendications belges .se ramènent à deux catégories 
bien distinctes : les unes, de caractère économique, visent à 

garantir la liberté des communjcations de la Belgique et 
d'Anvers en particulier avec la mer, d'une part, et avec son 
hin.terland mosan et rhénan, d'autre part ; les autres, d'or­
dre politique ét militaire, ont pour objet de suppléer à 

l'insuffisance manifeste de la constitution territoriale de la 
Belgique par la conclusion de certains accords militaires 
défensifs avec la Hollande. 

Revendications d'ordre économique (') 

a) Pour l'Escaut la délégation belge réclamait 
1 ° Le droit de faire exécuter par la Hollande dans les eaux 

territoriales et aux frais de celle-ci tous les travaux néces­
saires à la navigation; comme sanction, au cas d'inexécution, 
le droit de les faire sans retard au lieu et place de la 
Hollande; 

2° Le droit d'exécuter directement et sans entrave tous les 
travaux au cas où la Belgique offre de les payer ; 

( IJ \VESTLAKE. La fortific:ation de l'Escaut occidental (Revue de droit international 
et de législation comparée, 1911 , p. 105 à 11 2) 

(~) Demandoo formulées pµr lVI. Segers . - Voir bulletin mensuel du comité de 
politique nationale belge, 1"' mars 1920. 
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3° Les mêmes droits pour le balisage, l'éclairage, et les 
bouées; 

4° Le droit de faire usage des deux rives dans toute la 
mesure où ceia est nécessaire pour l'exécution de tous les 
travaux; 

5° Le droit d'exploiter et de régler les services accessoires 
sur l'Escaut de la façon qui sera jugée la plus utile à la 
navigation ; 

6° Le droit d'interdire à la Hollande d'exécuter des tra­
vaux à "l'intérieur des digues maîtresses, si ces travaux sont 
de nature à nuire à la navigabilité du fieuve. 

b) Au sujet des communications avec l'hinterland mosan 
et rhénan les propositions belges étaient les suivantes : 

1 ° Elargir le canal de la Meuse dans la traversée de Maes­
tricht et laisser à la Belgique le contrôle sur les travaux, le 
personnel et la gestion de ce tron çon de canal ; 

2° La possibilité de créer, comme le permet l'article 361 
du traité de Versailles, un nouveau canal à grande section 
aboutissant à Ruhrhort sur le Rhin par le Limbourg néer- · 
landais ; la gestion devrait logiquement être laissée à la 
Belgique ; 

3° Des chemins de fer à établir d'après les besoins, par 
exemple, le long du nouveau canal ; l'exploitation devrait 
en être laissée à la Belgique ; 

4" Une augmentation de la prise d'eau de Maestricht -
servant à alimenter avec les eaux de la Meuse le canal 
Liège-Anvers - pour laquelle la commission hollando­
belge, qui s'était occupée jadis de la canalisation de la­
Meuse mitoyenne, ne voyait aucun inconvénient ; 

5° Un accord économique au sujet du Limbourg hollan­
dais qui donnerait à cette province son plein épanouisse­
ment tout en supprimant la barrière douani ère qu'elle forme 
et qui sépare Anvers et la Belgique de son hinterland. 

Telles étaient les revendications belges dans le' domaine 
économique. Procédant directement des exigences d'une 
situation de fait dont le caractère absolument spécial avait 



été reconnu dès 1839, elles constituaient le « minimum indis­
pensable » nécessaire pour le développement ultérieur d' An­
vers et de la Belgique toute entière. « Appropriées aux be-

• soins de la navigation moderne et notamment aux progrès 
énormes de la construction navale, les garanties ·nouvelles 
demandées ne différaient de celles stipulées en 1839, ni dans 
leur essence, ni par leur objet : leur nature juridique était 
la même. Ni les unes ni les autres n'impliquaient un par­
tage de la souveraineté territoriale de la Hollande ; elles ne 
faisaient que réglementer à certains points de vue son exer­
cice et la limiter seu_Iement dans quelques-unes de ses mani­
festations. Les droits réclamés par la Belgique pour l' amé­
lioration des communications · avec la mer et avec son hin­
terland appartiennent à cette catégorie de prérogatives que 
la sentence arbitrale de 1910 a désignées d'une façon très 
expres_sive sous le nom de droits purement économiques et 
qu'elle considérait comme pleinement conciliables avec le 
respect de la souveraineté territoriale. >> (1) 

Revendications d'ordre politique et militaire 

Par crainte ·de l'expansion de la France les traités de 1839 
ont imposé à la Belgique des frontières artificielles insuffi­
santes pour garantir sa sécurité. Sur deux points ils ont 
rendu sa défense très difficile sinon impossible: à l'Est d'une 
part, la ligne de la Meu~e est menacée, si la trouée du Lim­
bourg est forcée, et à l'Ouest d'autre part, la résistance d' An­
vers et de la ligne de l'Escaut risque fort d'être amoindrie 
par suite de l'interposition de la Flandre zélandaise. 

Les résultats malheureux de cette erreur amenèrent le 
Conseil Suprême des Alliés à énoncer la proposition fonda­
mentale, qui figure en tête de la résolution du 8 mars 1919 : 
« Les traz'tés n'ont apporté à la Belgz·que aucune des _qaran-

(i) Ch. de Visscher, op, cit. 
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ties qu'ils htz' avaient pro1nises ; z'ls ont réduit gravement 
par leurs clauses territorz'ales et fluviales ses possz'bilùés de 
défense et portent pour une grande part la responsabilité du 
préjudice qu'e/te a ~dtbi. >> 

La révision des traités devait donc assurer à la Belgique 
des garanties nouvelles; en échange d'une neutralité oné­
reuse et inutile, elle devait lui apportel' Jes éléments de soli­
dité matérielle indispensables ù l'organisation de sa défense 
militaire. 

La façon la plus simple de donner satisfaction à la Belgi­
que eût été de lui faire donner par la Hollande le Limbourg 
et la Flandre zélandaise ; mais la décision du 4 juin 1919, en 
interdisant toute cession de territoire, obligea les représen­
tants belges à formuler des propositions sur la base d'un 
arrangement militaire à conclure entre la Hollande et la 
Belgique. 

Voici les bases proposées de cet accol'Cl défensif: (1) 

a) - Ligne de la MEUSE. 

La solution consisterait à assurer la défense de la .Meuse 
Limbourgeoise par la coopération des forces hollando-bel­
ges. Les Pays-Bas s'engageraient vis-à-vis de la Belgique 
à défendre le Limbourg et à prendre dès le t~mps de paix 
les mesures nécessaires à cet effet. Cet engagement serait 
formellement s tipulé par un acte qu'on entourait de garan­
ties nécessaires et sur cotte base une convention milit~ire, 
qui pourrait être modifiée suivant les exigences du moment, 
règlerait les conditions de la coopération des forces hollando­
belges pour la défense de la Meuse au cas où le Limbourg 
serait menacé. 

D'après ce système qui semble concilier toutes les suscepti­
bilités hollandaises, il n'y aurait pas de troupes belges en 
territoire hollandais. La coo pération ne s'é tablirait qu'au 
moment où le territoire Limbourgeois serait menacé. 

(IJ Demandes formulées par M. Orls, 
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b) - Ligne de L'EscAUT. 
Ici la délégation belge a posé comme principe que, si la 

Belgique était attaquée par une tierce puissance, le royaume 
des Pays-Bas serait dispensé, pa r le traitt à conclure en rem­
placement du traité de 1839_, de fa ire res pecter sa neutralité 
par la Belgique sur l'Escaut et dans la Flandre zélandaise, 
sâns que cette attitude p_uisse être considérée par la puis­
sance ennemie comme un casus belli. 

Dans l'application ce principe s'exposait ainsi 
1° La Belgique pourrait, en temps de guerre comme en 

en temps de paix, se servir de l'Escaut pour le passage de 
ses navires de guerre et de ceux de ses Alli és et pour tous 
transports de troupes,_ de muniti ons, d'approvisionnement 
et de prises ; il ne pourrait être fait usage du fleuve contre la 
Belgique et ses Alliés; 

2° En temps dé guerre, la Belgique pourrait appuyer sa 
défense sur tout le cours du Bas-Escaut ; il n'y a urait en 
temps de paix aucune force sur le territoire hollandais . _ 

Les délégués belges étaient , d'avis que les détai ls techni­
ques de ces divel'ses solutions clenaient être exa,ninés et 
discutés par les experts militaires de toutes les puissances 
intéressées, c·est-à-dire des puissances qui ont reconn u né­
cessaire la révis ion des trnités de 183!). 

Ces prnp osi ti ons man ifesta ient une très grande mod~ra­
tion ; elles avaient pour fondement la communauté des inté­
rêts hollando-b elges dans l'hypothèse d'une guerre défensive; 
elles n'impliquaient la constitution d'aucune senitude inter­
national e et a ins i rentraient dans le cadre des résolutions 
a nêtées par le Conse il Supl'ême le -1 juin 1919. 

Ces reYend ications économiques et m ilit a ires furent dès les 
premi ères séances de la Commission des XXIV art icles en 
opposition aYec les dispositions intransigeantes manifestées 
par les délégués hollandais. Les négociations traînèrent en 
longueur. On parlait même ù un moment de replacer la 
Belgique sous le régime de la neutralité permanente, ce qui 
produisit dans ce pays une vive stupeu1' qu i ne s'effaça qua 

6 
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lorsque le gouvernement eut donné l'assurance que la neu­
tralité ne serait jamais-rétablie. 

Enfin cependant on arr.iva à mettre sur pied un projet 
d'accord et le 23 décembre 1919 le ministre des Affaires étran­
gères de Belgique, ayant déclaré que les négociations relatives 
aux traités étaient divisées en négociations parallèles, l'une 
portant sur les questions de sécurité et de défense, l'autre 
relative aux questions « fluviales», annonçait que cette 
dernière négociation était en bonne voie et faisait espérer que 
la Belgique obtiendrait « des améliorations appréciables au 
régime de 1839 ». 

En effet le projet relatif à l'ordre économiqne contenant les 
clauses fluviales parut seul peu q,près, aucune entente 
n'ayant pu s'établir au sujet des clauses militaires. 

Il contenait cependant, outre des dispositions d'ordre pure• 
ment économique bien inférieures d'ailleurs au « minimum 
indispensable », deux articles se référant à l'ordre politique 
et militaire qui stipulaient. 

1° « L'article 7 du traité conclu à Londres le 19 avril 1839 
est abrogé en tant qu'il concerne la neutralité perpétuelle de 
la Belgique. >> (Art. I) 

2° « L'article 14 (Anvers uniquement port de commerce) 
du même traité est abrogé. Les Hautes parties contractantes 
sont d'accord pour faire régler par le Conseil de la Société 
des Nations le régime applicable au passage des navires de 
guerre belges à travers les eaux néerlandaises. >> ( Art. VIII 
et d'ernier) 

Les espérances escomptées en Belgique furent déçues à un 
tel point que les oppositions, qui surgirent, réussirent à faire 
disloquer le traité par le Conseil des ministres lors du pre­
mier examen. L'article I d'ordre politique, qui consacrait 
le traité de 1839 en le revisant pour la neutralité seule et qui 
faisait d'un traité prétendu « fluvial >> et hollando-belge un 
traité génBral, fut biffé du projet. 

Le lendemain cependant était préparé un traité politique 
où ressuscitait l' article rayé la veille et dont le vote allait 
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apparaître comme une condition du traité économique . 
L'indignation fut vive en Belgique et les protestations se 
multiplièrent.Malgré tout, le ministre des Affaires étrangères 
demanda au gouvernement de donner l'ordre de signer les 
deux accords. Mais c'est avec des réserves écrites que les 
diplomates belges apportèrent à Paris, le 23 mars 1920, leur 
oui verbal. Les diplomates hollandais y présentaient de leur 
côté une prétention supplémentaire sur un objet nouveau. 
Ils exige-aient que, en ·même temps que le traité économL 
que et le traité politique, le gouvernement belge signât une 
convention reconnaissant aux Pays-Bas la souveraineté sur 
la passe des Wielingen. (1) 

On sait que celle-ci es t avec l'Oostgat et le Deurlo l'une des 
tr_ois passes, qui, de nos Jours, mettent en communication· 
l'Escaut Occidental avec l_a mer du Nord. Longeant la côte 
de la Flandre zélandaise puis la côte belge jusqu'au large de 
Blankenberghe, elle constitue la voie d'accès la plus impor-
tante et la plus fréquentée. · 

Considérée dans ses rapports avec la mer territoriale belge 
qu'elle traverse avant de gagner la haute mer, la passe· des 
Wielingen se présente de la façon sui vante. A la hauteur du 
Zwyn, c'est-à-dire au point d'aboutissement de la frontière 
terrestre hollando-belge, la passe, dans toute sa largeur utile 
à la grande navigation, est à moins de trois milles du littoral 
belge, et, par conséquent, tout entière comprise dans la mer 
territoriale belge. Plus à l'ouest , au large de Zeebrugge, elle 
s 'écarte un peu plus de la côte. Elle est là en partie dans la 
limite des trois milles, en partie au delà, sans s'éloigner 
jamais du rivage de plus de six milles. C) 

Le gouvernement des Pays-Bas revendiquait la souverai­
i1eté de cette passe dans toute son étendue, même là où elle 
est comprise dans la zone des trois milles marins constituant 

(1) Voir llulletin du comité de politique nationale bclg·e, 1" anil et 1" juin 1920. 

('!) Limite de la mer territoriale proposée par l'Institut de droit international en 1894 
et par le g·ouvernemenl des Pays-Bas en 1895. 
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d'après les règles du droit international, la plus petite limite 
de la mer territoriale. La conséquence de cette revendica­
tion était de priver la Belgique d'une partie de son domaine 
maritime normal et de consacrer l'existence, devant ses 
côtes, d'une bande d'eau soumise à une souveraineté étran­
gère. Le port de Zeebrugge, destiné à devenir une base 
navale de première importance pour la sécurité militaire de 
la Belgique, se verrait privé de la liberté de ses communica­
tions avec la mer·. 

La thèse néerlandaise heurte de front des principes uni­
versellement admis ; elle est fondée sur une dérogation 
formelle du droit commun. A l'appui de sa revendication le 
gouvernement des Pays-Bas invoquait deux so rtes d'argu­
ments, les uns d'ordre historique et les autres d'ordre éco­
nomique qui vont être successivement examinées . (') 

Au point de vue historique le gouvernement des Pays-Bas 
avance que, de tout temps , la passe des "\iVielingen a été 
considérée comme une embouchure de fleuve faisant partie 
intég rante de l'Escaut. :vi a i.s ses prétentions ba_ées sur un 
arrêt du Grand Conseil de Malines du 11 octobre 1504 repo­
sent sur la confusion des droits de souveraineté que la Zé­
lande a possédés , jadis, sur l'Escaut Occidental, avec ses 
mêmes droits sur les \iVielingen; alors qu'en réalité il y a 
deux questions très dis tinct.es , la souveraineté s ur l'Escaut 
Occidental n 'ayant jama is entraîné la souvera ineté sur les 
"\V ielingen. 

Le gouvernement des Pays-Bas présente, en outre, à l'ap­
pui de se. · préte ntions trois autres textes du XV I0 s iècle 
recuei llis dans les al'chiYes de l'état de ?\Iidclelbomg, (2) qui, 
au premier abord, paraissent plu ~ probants. Mais il convient 
aussitôt d'insister sur le caractère unilatéral de ces trois 

( 1) \ 'oil'« Le différend des \Vielingen" par MM. Charles de \'1sscmm el François 
GANSHOF, dans la Il. cYuc de droil international e l de lég·islation comparée -
1920, N• 3-4. 

(~) Ville des Pays-Bas, ch . 1. de la province de Zélande, presque au cenLre de lïle 
de vValcheren. 
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documents zélandais ; leur utili sation en est rendue très déli­
cate car pour prouver un droit m1ssi contraire au droit com­
mun, il est indispensable de produiredes actes bilatéraux ou 
des décisions d 'autorités judiciaires auxquelles les parties 
sont soumises. De plus l'identification des ,:Vïelingen, dont il 
est question dans les textes du XVl° siècle, avec l'actuelle 
passe des Wielingen est chose bien hasardeuse et l'on peut 
même affirmer que cette assimilation manque de fondement 
sérieux. En effet le terme de ,Vielingen n'a pas au XVIe, 
XVIIe et XVIIIe siècles la même signification qu'aujourd'hui 
et à ces époques il s'est appliqué à des régions très différen­
tes ; très souvent, le plus souvent même, d'après les indi­
cations, que donnent les nombreuses cartes, il semble avoir 
désigné des passes se trouvant dans les eaux territoriales 
néerlandaises actuelles à l'est du Zwyn. 

Telles sont les différentes erreurs qui ont vicié toute 
l'argumentation du gouvernement des Pays-Bas au pomt 
de vue historique. 

Au poii1t de vue juridique, la rernndièation des Pays-Bas 
s'appuie essentiellement sur cBtte idée que la pas.se des ,Vie­
lingen constitue la partie terminale du fleuve Escaut et que 
dès lors elle doit être soumise au régime fluvial et non au 
régime maritime. Comment peut-on parler ici de la continua­
tion du fieu ve ? La passe apparait en effet comme une simple 
dépression sous-marine, qui tombe soit en totalité soit en par-, 
tie dans le rayon des troi s mil les du littoral belge ; nulle part 
son courant, entièrement projeté dans le domaine maritime, 
ne s'appuie à une rive. 

La thèse hollandaise est contredite par les auteurs et par 
la jurisprudence. Heffter, Engell:art et Nys, fixent la limite 
du tteuve Ye1·s la mer à l'endroit où ses eaux franchissent 
une ligne tracée entre les points extrêmes des rivages'. (1) Un 

(1) HEFFTEn: le droit international de l'Europe (4' édit.) p. H7. - ENGELHART: 

Du rég·ime con ve ntionnel des fleuves internationaux , page 61. - Nn: le droit 
international, t. 1. p. 481. 
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fleuve est inséparable de ses rives : (( Il ne peut, suivant un 
arrêt de la Cour de cassation fran çaise, se prolonger au 
delà du point où il coupe ·]es falaises ou le rivage de la 
mer.» (1) · 

Les accords conclus au XIX0 siècle, dont les Hollandais 
cherchent à extorquer des arguments, apportent encore 
moins une preuve en faveur de la Hollande. 

Dans le traité du 19 avril 1839, qui a fixé les frontières 
actuelles des deux états, on ne trouve aucune indication attes­
tant la volonté de ses signataires de soustraire à la juridic­
tion de la Belgique une partie de son domaine maritime 
normal. 

En outre , de textes hollandais de 1845 il résulte de façon 
indiscutable que les Pays-Bas, à cette date, ne prétendaient 
point à la souveraineté sur les \iVielingen ; à leur avis, les 
traités de 1839 n'avaient apporté aucune dérogation au mode 
normal de partage des eaux territoriales des deux états ; leur 
délimitation restait entièrement soumise aux principes ordi­
naires du droit international relatifs à la matière. 

Depuis la dernière gu.erre la question des vVielingen a 
complètement changé de face. Par une série de déclarations 
formelles et' d'actes non équivoques le gouvernement néer­
landais a reconnu le bien fondé de la thèse belge. Voici à 
cet égard les faits les plus importants : 

1° Au début du mois d'aoùt 1914 le ministre des AffaÏl'es 
étrangères des Pays-Bas donna au gouvernement belge l'as­
surance que le danger des mines hollandaises ne pouvait 
commencer à se faire sentir qu'à partir d'une ligne droite 
tirée de l'extrême frontière terrestre commune vers la mer du 
Nord et qu'en conséquence la partie de la mer à droite de 
la ligne en question serait seule -dangereuse; 

2° En mai 1916, le gouvernement néerlandais remit aux 
autorités navale.:; britanniques une ca1·te et une notice expli­
cative, qui, destinées à indiquer les limites des eaux terri-

( 1) Cas. fr. , 28 juillcl 1869. Dalloz périodique, 1869 , I , p. 480 . 
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toriales néerlandaises à l'embouchure de l'Escaut, respec- . 
taient pleinement les droits de la Belgique sm· sa mer terri­

toriale ; 
3° Au mois de mai 1917, une barque de pêche belge fut 

capturée par un navire allemand juste à l'Ouest du prolon­
gement en mer de la frontière .hollando-belge. Le 28 juin, 
après une enquête sur la position exacte de la barque au mo­
ment de la capture, le Cabinet de la Haye déclarait ne pou­
voir intervenir en faveur des pêcheurs, « attendu que le ba­
teau de pêche, lors de l'arrivée du navire allemand, se trou­
vait sans aucun doute dans les eaux territoriales belges, de 
sorte qu'une violation de la neutralité néerlandaise· n'a pas 

eù lieu ». 

Ainsi il est bien établi que, pendant toute la durée de la 
guerre, le Cabinet de La Haye n'a pas cessé de considérer 
comme eaux territoriales belges et de qualifier telles toute 
la zone que, depuis l'armistice, il revendique comme eaux 
fluviales néerlandaises. 

Il résulte de cette critique . de la thèse des Pays-Bas que, 
aussi bien· au point de vue historique qu'au point de vue 
juridique, la thèse belge, fondée sur le droit commun de la 
mer territoriale , n'a pu être ébranlée. Aussi n'est-il pas 
étonnant de constater que les diplomates belges, conscients 
des droits de la Belgique, refusèrent d'acquiescer aux pré­
tentions hollandaises. La Hollande recula, acceptant que fùt 
maintenu le statu quo conservant entière la contestation de 
la passe et que la question res tât ouverte. Prenant l'offen­
sive alors , les diplomates bel ges déclarèrent qu'il fallait au 
contraire trancher définitivement cette discussion qu'ils 
n'avaient pas cherchée, et ils demandèrent à la . Hollande la 
reconnaissance du droit de la Belgique sur cette passe. 
Devant le refus catégorique des .plénipotentiaires néerlan­
dais le gouvernement belge prit la résolution de suspendre 
les négociations pour le tout. 

Dès lors les choses sont en l'état, et ce désaccord fâch eux 
n'est pas prêt de se dénoue r, surtout depuis que les Rollan-
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dais ont vu la Belgique conclure avec la France un traité 
d'alliance militaire, qui est réciproquement pour ces deux 
nations leur meilleure sauvegarde à l'heure présente. 

De la sorte, à part la neufralité qu'elle a répudiée en 1914, 
la Belgique reste encore soumise au traité de 1839 et l'Escaut 
en supporte toujours les détestables effets. Aussi on aurait 
pu, semble-t-il, dissocier les négociations et, tout en laissant 
ouvertes celles qui se rapportent à l'ordre politique et mili­
taire, terminer celles qui se réfèrent à l'ordre économique. 
Malgré leur insuffisance, aux yeux de la Belgique, les clauses 
écono"nliques nouvelles valaient tout de même beaucoup 
mieux que l'ancien régime. Le différend des \iVielingen, 
basé sur une simple question de souveraineté, n'aurait eu 
aucune influence sur leur application et ne pouvait d'aucune 
façon les empêcher de fonctionner. En effet, le traité d'ordre 
économique, destiné -à réglementer << la navigation de l'Es ­
caut Occidental y compris ses accès depuis la haute mer 
ainsi que l'Escaut en aval des installations maritimes du 
port d'Anvers», ne pouvait manquer de s'appli,quer à la 

· passe des \Vielingen car les principes étab lis pour la navi­
gation de commerce sont de.stin,és à régler le prolongement 
maritime de la voie d'eau de la même manière et avec la 
même rigueur que le fleuve proprement dit. Pratiquement, le 
problème se réduit à l'e.xistence d'un intérêt pmement po­
litique et militaire ayant pour objet l a défense des côtes que 
longe et protège la passe, c'est-à-rlire les côtes belges; son 
défaut de solution , pour le moment, ne pourrait clone empê­
cher en aucune manière le fonctionnement régulier du pro­
jet économique. Puisque ce dernier est prêt et cornme sa 
substance même n'es t pas en cause, on peut dès maintenant 
en aborder l'examen. Dan.· tous les cas, sa teneur actuell e 
constitue une étude des plus 'intéressantes, si on remarque 
les améliorations qu'il apporte au régime de l'Escaut et les 
progrès qu'il fait faire à la législation fluviale internationale. 
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SECTION III 

LE NOUVEAG IlÉGIME DE L'ESCAUT 

n'APilÈS LE PRO.JET IIOLLANDO-llELGE 

La rev1:,;1on des traités du 19 avril 1839 approuvée en 
p"rincipe par la décision du Conseil Suprême en date du 8 
mars 1919 se trouva, ainsi qu'il ressort des négociations ex­
posées précédemment, singulièrement restreii1te dans. son 
ampleur par la résolution du Conseil Suprême du 4 juin 1919, 
prise à la suite de la réunion des Ministres des Affaires 
étrangères des cinq principales puissances alliées et asso­
ciées. Cette résolution qui écartait à priori toutes « solutions 
,impliquant transfert de ~ouveraineté ou création de servi­
tudes internationales » devait avoir une influence capitale 
sur le cours des négociations entrnprises. Elle venait dimi­
n11 :' r dans de très notable.s proportions lé cl~amp d;action 
dans lequel les revendications belges allaient pouvoir se 
faire jour. « La souvernineté néerlandaise, dit 1\.1. Bourquin, 
devant être maintenue sur le Bas-Escaut, il ne pouvait plus 
être question que d 'en soumettre l'exercice à des conditions 
nouvelles, plus précises, plus solides et plus cohérentes. n (1) 

C'est dans ce cadre restreint que se limitèrent par force les 
pourparlers antérieurement engagés sur des bases plus lar­
ges. Se pénétrant des prin.è ipes modernes nés de l'évolution 
de la législation fluviale depuis le traité de Vienne, les délé­
gués des deux pays en arrivèrent pour le régime de l'Escaut 
à des résultats constituant sur le système antérieur des pro-

( 1 ) M. BouRQUI:-. . Le nouveau tégime de l 'EscauL d 'aprés le projet de traité hollando­

belg·e (Revue générale de droiL inLernaLional public, janvier-avril 1920) . 



- 90 -

grès-très appréciables, qui peuvent se synthétiser dans les 
deux caractères suivants : 

1° Elargissement et renforcement de la liberté de la navi­
gation ; 

2° Réorganisation profonde çlu système de gestion appli­
qué au Bas-Escaut. 

§ I. - La liberté de naPigation 

D'après l'article II du projet de traité, « chacun des deux 
états s'engage vis-à-vis de l'autre à appliquer à la navigation 
sui· sa partie des voies d'eau navigables, qui séparent ou 
tra vêrsent les territoires belges et néerlandais, · et sur les 
eaux intermédiaires entre l'Escaut et le réseau rhénan, y 
compris les canaux de Walcheren et de Zuid-Beveland, le 
principe de la liberté de navigation et le principe de l'égalité 
de traitement, de telle sorte qu'aucune distinction ne soit 
faite entre les ressortissants, les biens et le pavillon de l'état 
riverain lui-même, et les ressortissants, les biens et le pavil­
lon de tout autre, état. » 

Dès l'abord une remarque importante s'impose. On ne 
trouve plus ici , comme dans le traité de 1839, la distinction 
entre l'Escaut proprement dit et les eaux intermédiaires 
conduisant au réseau rhénan. Toutes los voies d'eau, fleuves, 
rivières et canaux traversant ou séparant les territoires des 
deux états sont régis d'une manière uniforme en appli­
quant à leur navigation les deux grands principes modernes 
restés dans le domaine cl~ la théorie jusqu'à ce jour, mais 
indiscutables aujourd'hui, depuis que la Commission des 
communications et du transit de la Société des Nations les 
a insérés dans les articles 2 et 3 de son projet de Convention 
générale relative aux fleuves internationaux : la liberté de 
navigation et l'égalité de traitement. 

Ce double principe étant posé, comme pour dominer tout 
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le traité, l'article III vient en faire l'application et lui donner 
quant à l'Escaut une portée toute spéciale. 

U dispose dans so·n parngraphe 1 : (( L 'Escaut Occidental 
et ses accès depuis la haute mer, ainsi que l'Escaut en aval 
d'Anvers seront perpétuellement libres et ouverts à la navi­
gation de tout bâtiment de toute::; nations autres que les na­
vires de guerre. 

« Ces bâtiments n'y seront soumis en cours de route, de la 
part des autorités belges ou néerlandaises, tant judiciaires 
qu'administratives, à aucy.n péage ou taxe autre que les droits 
de pilotage, de quelque nature ou sous quelque forme que ce 
soit, à aucune visite ni à aucun retard ou entrave quelcon­
que pour quelque motif que ce soit. 

. (< Toutefois, et sans préjudice aux pouvoirs reconnus à la 
Commission instituée par le paragraphe 3, chacun des deux 
pays pour-ra prendre dans ses eaux, à l'égard des bâtiments 
en provenance ou ti, destination de ses propres ports, telles 
dispositions qu'il _juge opportunes relativement aux douanes, 
à la police, aux prescriptions sanitaires, à l'émigration ou à 
l'immigration, ainsi qu'à l'importation ou à l'exportation des 
marchandises prohibées. 

<( Ces dispositions n'entraveront pas inutilement le trafic. » 

Ce paragraphe d'une clarté rema1·quable fait disparaître 
les lacunes et les obscurités des articles 108 à 117 de l'acte 
de Vienne transposés dans le traité de 1839. Ces articles, en 
effet, s'ils établissaient la liberté de la navigation « sous le 
rapport du commerce », la maintena ient grevée de droits de , 
péage, qui pouvaient être cause de retards nombreux, et de 
plus, ne parlant pas de la s ituation des navires de com­
merce en cas de guerre, ils laissaient la porte ouverte à 
toute mesure restrictive durant les hostilités. 

De ces nouvelles règles do l'article III, paragraphe 1, il 
résulte : 

1 ° Que la liberté de la navigation est désormais stipulée sm 
le Bas-Escaut non seulement on temps de paix, mais encore . 
en · temps de guerre. C'est l'interprétation qu'il faut donner 
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aux mots << perpétuellement liures et ouverts » de l'alinéa 1, 
ainsi d'ailleurs que le dit formellement le rapport annexé au 
projet de traité ; 

2° que cette liberté doit être comprise dans le sens le plus 
large, c'est-ù.-dire qu'elle ne peut être restreinte par aucune 
mesure fiscale, administrative ou judiciaire qui, sous quelque 
forme que ce soit, pourrait entraver ou retarder la circula­
tion des bâtiments. Cette extension de la liberté doit mettre fin 
aux mesures judiciaires, telles que les saisies de bâtiments, 
que la Hollande se croyait autorisée à exécuter: sous le ré­
gime de 1839, comme cela se prodt1isit lors des incidents du 
Phénix et du Miner-rn. 

Si la navigation réclame la plus complète liberté, il ne faut 
pas croire qu'elle exige la suppression de tous les pouvoirs 
appartenant aux autorités nationales dans leurs eaux. Peut­
on songer à refuser aux états riverains le droit, par exemple, 
de soumettre les navires qui e1{trent dans leurs ports ou qui 
en sortent à des visites douanières ou sanitaires et à leur 
imposer l'observation des lois ou règlements de police ? Ce­
pendant comme sous le cou vert de mesures semblables l'un 
des deux états pourrait entraver les libres communications 
de l'autre principalement avec la mer on a formulé l'alinéa 2, 
qui donne toute garantie à cet égard , en laissant aux auto­
rités locales, d'après l'alinéa 3, ce "l_Ue l'on peut appeler« les 
attributs irréductibles >J de la souveraineté. La sauvegarde 
de ceux-ci a le caractère d'une exception qui confirme le 
principe de la liberté absolue et intangible de la naviga­
tion. 

L'état riverain ne peut intervenir « qu'à l'égard des bâti­
ments en provenance ou à destination de ses propres ports >i. 

Les autorités néerlandaises, par exemple, auront Je droit 
d'intervenir à l'égard d'un navire se rendant cl' Anvers à 

Flessingue ou de Flessingue à la haute mer, alors que toute 
intervention leur est refusée pour un navire, qui irait de la 
haute mer à Anvers sans toucher à un port hollandais. 

De plus le pouvoir de l'état riverain estJimitativement 1·es-
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treint aux mesures relatives soit aux douanes, soit aux pres­
criptions sanitaires, soit à l'émigration ou à l'immigration, 
soit à l'importation ou à l'exportation des marchandises pro­
hibées, soit enfin à la police. Encore faut-il ajouter qu'en 
cette dernière matière la compétence des autorités locales 
est forcément diminuée par suite des attributions données à 

la Commission mixte, qui, ainsi qu'on le verra plus loin, est 
« seule» qualifiée pour régler tout ce qui concerne « la po­
lice des eaux».(§ 4) 

Limité dans le genre de mesures qu'il peut prendre, l'état 
riverain l'est aussi quant à leur application. En cela encore 
son pouvoir n'est pas complet; il est astreint à l'observation 
de deux 1·éserves, s'il veut exercer les mesures qui lui sont 
permises. 

La première réserve, constituée par la dernière phrase du 
paragraphe 1, se borne à prévoir que les mesures prises 
par l'état riverain ·(( n'entraveront pas inutilement le trafic >>. 

La seconde autrement importante découle d'une règle gé­
nérale formulée en ces termes par le paragraphe 4 : (< Les dé­
cisions et règlements des administrations nationales ne peu­
vent être en opposition avec les décisions et règlements de 
la Commission ». C'est de la Commission mixte de gestion 
qu'il s'agit ici: en touteh ypothèse, ses règlements et décisions 
priment ceux des états riverains. Quoique en . théorie elle 
ait une compétence bien distincte de celles des états riverains 
il est très possible, en fait, qu'il puisse s'établir un désac­
cord entre leurs deux domaines, résultant d'une décision 
prise pal' l'un, qui vient s'opposer à une décision prise par 
l'autre. Aussi po-ur parer à cette éventualité, qui aurait pu 
gêner la navigation de l'Escaut, il était nécessaire de subor­
donner une autorité à l'autre. C'est celle cfes états riYerains 
qui doit s'incliner devant celle de la Commission. 

Telles sont les règles qui mettent en application pour l'Es­
caut les deux principes de la liberté de navigation et de l'éga­
lité de traitement. Le . régime qu'elles instituent, peut être 
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considéré comme le plus libéral qui existe à l'heure .actuelle 
pour un fleuve international. Ce privilège concédé à l'Escaut 
trouve son explication dans la physionomie spéciale de ce­
lui-ci. L'Escaut, en effet, n'es t pas un fleuve ordinaire ; il a 
des caractères essentiels, qui le différencient nettement d.es 
autres fleuves internationaux: par sa n9,ture même, il cons­
titue un véritable bras de mer susceptible de servir à la na­
vigation ma~itime et , comme débouché du port d'Anvers, il 
est appelé à être l'intermédiaire d'un g rand courant de com­
merce international. 

A ces caractères spéciaux doit correspondre un régime 
spécial approprié. Aussi n'est-il pas étonnant de voir que les 
navires jouissent dans l'Escaut d'une liberté presque identi­
que à celle qu'ils ont en mer, puisque, d'après le projet, ils 
ne peuvent être assujettis à certaines mesures de la part 
d'un état riverain que lorsqu'ils sont « dans ses eaux »·et à la 
condition, expressément formulée, qu'ils soient << en prove­
nance ou à destinat ion d'un de ses ports». 

§ Il . - · La Gestion du Bas-Escaut 

<< Les Hau~es parties contractantes, dit le paragraphe 2 de 
l'article III, considèrent co mme un principe essentiel que 
l'Escaut Occidental e t ses accès depui s la haute mer, ainsi 
que l'Escaut en aval clos installations maritimes du port 
d'A nvers, doivent répon~re à toute époque ; au point de vue 
de la navigabilité, aux conditions exigées tant par les prog rès 
de la construction navale que par les beso ins croissants de 
la navigation. n 

Ce principe de l'amélioration continue du fleuve et de son 
adaptation indéfinie aux progrès de la construction navale 
et aux besoins croissants de la navigation est essentie llement 
moderne. Il vient d'être inséré par la Commission des com­
munications et du transit dans l'article 9 de son projet dé 
Convention générale relatrve aux fleuves internationaux. Il 
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s'est dégagé dans les dernières années par suite des grands 
progrès de la science des forces hydrauliques et par suite 
aussi des grands progrès des travaux hydrotechniques, g râce 
auxquels on peut d'une voie d'eau médiocre faire un cours 
d'eau utilisable pour de multiples usages. 

Ce princ:ipe va dominer désormais toute la gestion de l'Es­
caut ; il deviendra la règle fondamentale et impérative, que 
devront suivre les diverses autorités qui seront appelées ù y 

collaborer; enfin il va transformer complètement toute la 
gestion non seulement dans son esprit, mais encore dans son 
mécanisme. 

On ne retrouve plus dans le paragraphe 2 l'ancienne dis­
tinction entre l'entretien et l'amélioration, qui constituait le 
gros défaut du régime de 1839. Comme les deux pays devaient 
pourvoir. (< à l'entretien», chacun pour sa partie du fleuve,. 
on se souvient que la Hollande se prévalait de ce terme 
pour entendre maintenir sa portion de fleuve dans l'état où 
elle se trouvait en 1839. Elle voulait bien conserver ce qui 
existait, et elle croyait ainsi avoir rempli ses obligations, 
mais elle se refusait à améliorer, chose à laquelle elle n'ét ait 
pas tenue, disait-elle. 

Dans le paragraphe 2, l'entretien.et l'amélioration sont pla­
cés sur le même plan et les travaux d'amélioration sont de 
droit, au même titre que les travaux d'entretien , dès qu'ils 
trouvent leur justification, soit dans les progrès de la cons­
truction navale, soit dans les besoin'.s croissants de la naviga­
tion. L'obligation d'améliorer le fleuve sera fonction de la 
grandeur des navires remontant l'Escaut jusqu'à Anvers, et 
de l'extension du trafic appréciable par le nombre des navires 
et la fréquence plus rapide de leur passage. 

<< La gestion de l'Escaut, dit M. Bourquin, reposera doréna­
·vant non plus sur la notion immuable et rigide du statu quo , 
mais sur une ~otion vivante, large et souple, ouverte à tous 
les progrès, accueillante à toutes les évolutions que l'avenir 
nous ré"serve . Il est permis de dire qu'à cet égard le traité 

l 

1 

1 

. - - --



.. , 

.i 

11 

- 96 .;_ 
hollando-belge dépasse l'état actuel du droit international 
et constitue un précédent qui peut être fécond. >> 

Si l'esprit de la gestion est renouvel é avec succès, il est 
non moins nécessaire que son mécanisme so it modifié poul' 
s 'adapter aux c irconstances actuelles. Dans cette matière le 
projet innove encore d'une façon très heureuse et très inté­
ressante sur plusieurs points qui vont être examinés suc­
cessivement, en peu de mots, avant d'aborder leur étude en 
détail : 

1° Sous le régime de 1839 la gestion du Bas-Escaut avait 
un caractè!'e individua li ste : chacun des états riverains l'as­
surait seul pour sa partie du fleuve. I•:ntre les deux gestions 
il n'y avait que le trait d'union bien lâch e et bien fragile rêsul­
tant « de la surveillance commune>>. 
• A ce système dont l'expérience a montré les vices le pro­
jet substitue celui d'une collaboration étroite et permanente 
constituée par la création d'une Commission mixte de gestion 
qui étendra sa compétence sur cc tout ce qui concerne les in­
térêts de la navi gation >> et qui « sera composée, en nombre 
égal de représentants de deux états, soit trois au moins pour 
chacun d'eux, le président n'ayant pas voix prépondérante ,>. 

2° Quoique la Commission mixte devienne l'organe essen­
tiel et primorùi·al du systè me nouveau les états riverains 
gardent cependant encore une. certaine part de contrôl e sur 
la voie d'eau, et peuve nt interv enir dans les cas les plus 
graves tout au moins. 

La Commission mixte ayant une indi,·idua lité propre et 
une activité complètement indépendante des deuK gouveme­
ments, il eùt été dangereux de lui abandonne1· sans l'éserve 
toutes les décisions à prendre, quelle que fùt· leur importance, 
pour la double raison que, l'Escaut éta nt un flruve compli­
qué et délicat , son sort est à la merci d'une e rreur de con­
ception dans les travaux qu'on y exécute, et que les charges 
financières pouvant en résulter viennent grever lourdement 
par la suite les budgets des états riverains. 
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C'est pour éviter ces deux dangers qu'un partage d'auto­
rité sagement dosé devait être établi entre la Commission 
mixte et les deux états riverains. 

3° E~fin le système est complété par une institution qui en 
est en quelque sorte la sauvegarde : l'arbitrage obligatoire, 
qui permettra de dénouer tout conflit survenu entre les deux 
autorités nationales soutenant des prétentions contradictoi-

, res. Cette innovation détruit le fameux « droit de veto >> dont 
a usé et abusé la Hollande, laquelle dorénavant ne pourra 
plùs mettre d'opposition définitive à l'exécution d'un travail 
quelques en soient son objet et son importance. 

La création d'une Commission mixte à pouvoirs étendus, 
le contrôle savamment dosé des deux gouvernements sut· 
cette Commi:.-;sion et l'institution de l'arbitrage obligatoire, 
telles sont dans le projet nouveau les grandes lignes de la 
·gestion du Bas-Escaut ; son fonctionnement va faire l'objet 
d'une étude plus détaillée. 

Toute gestion comporte normalement deux éléments, l'un, 
intellectuel, la décision, l'autre plus matériel, l'exécution . 
Cette distinction entre le cerveau qui pense et le bras qui 
exécute est bien établie et nettement exprimée dans le texte 
du traité. 

C'est à la Commission mixte qu'il appartient de prendre l'ini­
tiative des mesures nécessaires et d'en décider l'exécution. 

A la différence de l'ancien Collège des Commissaires de 
1839, elle a une existence parfaitement vivante et une com­
position bien déterminée. <; Elle sera, dit l'article III, para­
graphe 3, en effet, composée en nombre égal de représen­
tants des deux états, soit trois au moins pour chacun d'eux, 
le président n'ayant pas voix prépondérante.» Plus loin 
le paragra'phe 4 indique la manière dont seront supportés 
les frais nécessités par l'administration de la Commission et 
le tr-aitement des fonctionnaires ; c'est la meilleme fa çon de 
prouver son caractère d'utilisation permanente. 
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Mais, ce n'est pas en cela seul que la nouvelle Commis­
sion se distingue de l'ancien Collège des Commissaires ; elle 
en diffère encore par sa nature juridique et ses attributions. 

Les anciens Commissaires chargés de la surveillance de 
l'Escaut ne constituaient pas par leur réunion une indivi­
dualité propre. Juridiquement il n'y avait -pas de « Commis­
sion », il n'y avait que des « Commissaires» délégués par 
leur gouvernement respectif dont ils exécutaient les or­
dres. Dans le système nouveau la Commission de gesti9n 
devient un être moral, une sorte d'établissement public hol­
lando-belge, qui aura son patrimoine, qui pourra contracter, 
ester en justice, accomplir des actes de gestion et des actes 
de puissance publique. Le paragraphe 4 dispose à cet égard 
<< qu'elle établira son règlement d'ordre intérieur, lequel 
déterminera notamment la désignation de son siège, les 
modes de délibération et de votation, l'organisation de sa 
représentation juridique, le mode de publication _des règle­
ments, les conditions de. nomination de son personnel. ,, 

La Commission n'est plus astreinte à exécuter un mandat 
bien spécifié comme l'éta ient les anciens Commissaires et à 

demander des instructions aux gouvernements dès que la 
nécessité d'une mesure nouvelle se fait sentir. Elle n'est sou­
mise de la ·part des de.ux gouvernements qu'à un contrôle 
bien lâche qui ressemble d'assez près à celui qu'exerce dans, 
la vie publique interne l'açlministration centrale sur les ad­
administrations régionales ou loc_ales. <c Ce n'est J:>lus, dit 
M. Bourquin, à proprement parler un contrôle << hiérar­
chique" ; c'est plutôt un mode de << tutelle administrative» 
sufijsamment large, suffisamment souple pour sauvegarder 
l'a_utonomie et la personnalité de l'organisme mineu1·. >J En_ 
effet, sï" certaines décisions de 1·a Commission ont absolu-· 
ment besoin d'une approbation gouvemementale, d'autres 
sont exécutoires par- elles-mêmes de plein droit. 

Plus importante encore est la différence qui sépare, quant 
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à l'étendue des attributions, la nouvelle Commission de 
l'ancien Collège des Commissaires. 

Le régime de 1839 créait un instrument de surveillance 
sans pouvoir propre; le nouveau système institue un véri­
table organe de gestion qui aura pour but dit le paragraphe 3 
« de sauvegarder et promouvoir les intérêts de la naviga­
tion ». Les Commissaires de 1839 vovaient le cercle de leurs . . . 
attributions strictement limité; ils devaient se borner à sur­
veiller l'entretien des passes, le balisage du fleuve et le ser­
vice de pilotage. Réduite à ce triple objet, leur compétence 
n'impliquait même aucun pouvoir de décision: 

La nouvelle Commission, _dit le paragraphe 4, « statuera 
aussi bien sous forme de décisions particulières que sous 
forme d8 règlements généraux sur tout ce qui concern~ les 
intérêts de la navigation >i. Son champ d'attributions ratione 
mate1,z'ée s'est singulièrement éla.rgi. Elle acquiert une com­
pétence générale sur tout0 l'administration du fleuve consi­
déré comme voie de r-ommunication. Aussi, dans l·'impossibi­
lité d'énumérer limitativement ses pouvoirs, le paragraphe 1 
se contente d'en indiquer quelques-uns à titre d'exemples : 
la Commission, dit-il, èst « notamment conipétente pour ce 
qui concerne l'éclairage et - le balisage, l'établissement sur 
les berges de toutes installations nécessitées · par les intérêts 
de la navigation, l'entretien et l'amélioration de la Yoie d'eau, 
y compris les travaux, tels que redressements et dérivations 
même en dehors des clig\IeS maîtresses, s'ils sont, dans ce 
cas, estimés indispensables pour assurer cette amélioration, 
ainsi que l'arrêt de tous travaux entraînant à l'intérieur des 
digues maîtresses une modification de nature à porter pré­
judice aux intérêts de la navigation ». Enfin le texte ajoute : 
C<el!e fera les règlements relatifs à la police des eaux ». 

Tout ce qui c:oncerne l'intérêt de la navigation relève donc 
en principe de la Commission. 

Une seule exception vient déroger à cette compétence gé­
nérale ; elle est énoncée par le paragraphe 3 : « Toutefois la 
navigation qui s'effectue à destination ou en provenance des 

• 



- 100 -

ports belges sans emprunter la partie née!'landaise des dites 
eaux et, réciproquement, celle qui s'effectue à destination ou 
en provenance des ports néerlandais sans emprunter la par­
tie belge des mêmes eaux, ne sel'ont pas soumises à la com­
pétence de cette Commission. » 

Cette exclusion se comprend facilement ; en effet, la navi­
gation limitée aux eaux de l'un des deux états intéresse 
celui-ci seul directement et ne justifie nullement la compé­
tence de la Commission mixte, qui doit s'occuper des inté­
rêts généraux de la nl:l,vigation et non des intérêts particu­
liers des états. Cependant, si la Commission mixte n'a dans 
cette matière aucune influence active, elle a tout de •même 
un rôle passif qui lui est réservé par la règle générale du 
paragraphe 4 : « Les décisions et règlements des Administra­
tions nationales ne peuvent être en opposition avec les déci­
sions et règlements de la Commission. ,)) Ainsi les gouverne­
ments seront libres de prendre toutes mesures permises par 
le paragraphe 3, mais à condit10n quelles ne soient pas en 
contradition avec les règlements de la Comm ission. 

Telles sont les attributions de la Commission mixte ratione 
materiœ ; il faut déterminer maintenant leur sphère géogra­
phique, c'est-à-dire les considérer ratz'one locz'. 

La compétence territoriale de la Commission comprend, 
d'après les paragraphes 2 et 3, « l'Escaut Occidental et ses 
accès depuis la haute mer, ainsi que l'Escaut en aval des 
installations maritimes du port d'Anvers )). Comme ces der­
nières, dépassant de très loin les limites de la ville d'Anvers 
s'étendent aujourd'hui jusqu'à Lillo, le domaine de la Com­
mission embrasse toute la branche occidentale de l'Escaut 
en aval de Lillo jusqu'à la mer, y compris les trois passes 
maritimes des ,Vielingen, du Deurlo et de l'Oostgat. On voit 
par cela que le différend créé par les prétentions hollandai­
ses sur la passe des vVielingen n'avait aucune importance 
au point de vue économique puisque la Commission mixte 
étend sa compétence sur l'Escaut Occidental et ses accès 

• 
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depuis la haute mer : la passe litigieuse était donc comprise 
dans son ressort. 

Etant donné le champ si vaste de ~es attributions, était-il 
permis de laisser à la Commission mixte le pouvoir de solu­
tionner définitivement toutes les questions, ou bien ne 
semblait-il pas raisonnable de soumettre ses décisions au 
contrôle des gouvernements? Ceux-ci, en effet, dévant solder 
les dépenses engagées par la Commission mixte, avaient un 
intérêt pécuniaire très grand à connaître les travaux à effec­
tuer et à juger de leur importance. 

Cette intervention des états, admise avec raison, se trouve 
réglementée au paragraphe 5 ainsi conçu : 

<< Les décisions prises par la Commission devront être 
approuvées par les deux gouvernements. A défaut de décision 
·au sein de la Commission, il en sera référé aux deux 
gouvernements. 

(< Faute d'entente entre les deux gouvernements d3:ns _ un 
délai de deux mois, soit sur l'approbation des décisions prises 
par la Commission, soit sur le règlement des questions au 
sujet desquelles la Commission n'a pu se mettre d'accord, 
chacun des gouvernements aura la faculté de recourir à l'ar­
bitrage. » 

Ainsi, de toute façon, qu'il y ait eu entente entre les mem­
bres de la Commission ou bien que l'accord n'ait pas pu 
s'établir, l'intervention des gouvernements est en principe 
requise. Une exception cependant vient diminuer la portée 
de ce principe ; c'est le paragraphe 6 qui l'énonce en dispo­
sant que cc pour toutes mesures et tüus travaux qui ne pour­
raient être différés sans préjudice sérieux pour la navigation 
jusqu'à l'expiration des délais prévus au paragraphe 5, par 
exemple pour les déplacements ou placements temporaires 
de feux, balises et bouées, les dragages urgents,l'enlèvement 
d'épaves ou autres obstacles à la navigation, les décisions 
de la Commission seront exécutoires sans être soumises à 
l'approbation des gouvernements». 

Cette réserve visant les décisions nécessitées par l'admi-



1 1 

1 1 

- 102 -

nistration journalière du fleuve par opposition à celles plus 
importantes, mais plus rares, concernant des mesures et des 
travaux à longue portée, amène à faire une distinction dans 
les hypothèses en face desquelles la Commission va se trou­
ver placée : il y aura des cas urgents et des cas non urgents. 
Pour les premiers la Commission sera seule compétente sans 
contrôle du gouvernement ; ses décisions seront exécutoires 
par elles-mêmes de p1ein droit. Pour les seconds, qui compor­
tent des mesures où des travaux exceptionnels, le paragra­
phe~5 reprend tout son empire ; l'intervention gouvernemen­
tale sera obligatoire; les retards qu'elle pourra apporter, loin 
d'être préjudiciables, constituent même une garantie pour 
ces matières, qui peuvent avoir des conséquences heureuses, 
si elles sont bien conçues, mais peuvent en entraîner de dé­
sastreuses, si elles ont été trop rapidement décidées. 

La procédure sommaire des cas urgents devant être en 
pratique la plus fréquente pouvait entraîner un danger dont 
la délégation hollandaise fit. voir la possibilité. Elle montra 
qu'il serait facile d'en abuser et d'engager indéfiniment les 
finances publiques sans approbation préalable du gouverne­
ment auquel incombe la dépet!se, en attribuant le caractère 
d'urgence à des travaux importants. C'est pour parer à cet 
inconvénient que le paragraphe fi dispose qu'en principe la 
procédure sommaire ne sera pas applicable aux travaux dont 
le coût excède cent mille f-lorins, à moins que la Belgique 
n'offre de prendre à sa charge la partie des frais qui dépasse 
cette so111me. 

La distincti_on des cas non urgents et des cas urgents 
trouve encore son application dans la procédure d'arbitrage. 

La procédure ordinaire des premiers est. développée dans 
lè paragraphe 5. : « Faute d'entente entre les deux gouverne­
ments dans un délai de deux mois, soit sur l'approbation des 
décisions prises par la Commission, s_oit sur le règlement 
des questions au sujet desquelles la Commission n'a pu se 

---- -- ·---
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mettre d'accord, chacun des deux gouvernements aura la 
faculté de recourir à l'arbitrage. 

<c La Commission d'arbitrage sera composée de cinq mem­
bres : chac.rnne des deux parties nommera dans un délai de 
quinze jours deux arbitres, dont un seulement pourra être son 
ressortissant ; à défaut par les deux parties de se mettre 
d'accord sur le choix du président, celui-ci sera désigné alter-

, nativemeht par le roi de Danemark et le roi d'Espagne. 
<< Les arbitres statueront dans le délai d'un mois à la re­

quête de la partie la plus diligente, à moins que le président 
n'estime indispensable de prolonger le délai. » 

Un supplément d'explication- est donné par le projet de 
convention annexe réglant la procédure d'arbitrage, qui 
porte que dans ce cas les parties signeront << un compromis » 

spécial déterminant nettement l'objet du litige, le siège du 
tribunal arbitral, le montant de la somme _que chacune 
des Hautes parties contractantes aura à déposer à titre 
d'avance pour les frais du tribunal et, généralement, toutes 
conditions dont elles seront convenues. La Commission d'ar­
bitrage sera saisie du litige par la communication qui lui sera 
faite du compromis. A défaut d'accord entre les g0uverne­
ments sur l'établissement du compromis, chacun d'eux aura 
la faculté· de s'adresser au tribunal arbitral aux fins d'en 
établir les termes. 

La procédure sommaire relative aux cas urgents, ne 
pouvant s'accommoder des lenteurs de la forme précédente 
d'arbitrage, trouve une solution différente dans le paragra­
phe 6 qui stipule : 

<<Encas de désaccord entre les membres de la Commission, 
soit au sujet de l'urgence, soit au sujet des mesures outra­
vaux jugés urgents, l'objet de ce désaccord sera directement 
déféré à un Collège arbitral permanent qui statuera dans la 
huitaine, à moins que le président n'estime indispensahle de 
prolonger ce délai. 

« Le Collège arbüral sera composé de trois membres effec-
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tifs et de trois membres suppléants nommés pour une période 
de trois ans. >> 

La convention annexe ajoute que les arbitres seront cc sai­
sis du litige par la transmission du procès-verbal des délibé­
rations de la Commission mixte constatant le différend »; 
donc dans ce cas un compromis est inutile. 

Il est facile d'apercevoir la raison qui motive la différence 
de ces deux procédures. Elle est due à la diversité des mesu- · 
res qui font l'objet de ces mêmes procédures. 

D'un côté, par suite de l'importance des mesures et des 
travaux, on se trouve en présence d'un litige entre les deux 
gouverne_ments et on comprend qu'il soit nécessaire de sou­
mettre l'affaire à une Commission exceptionnelle d'arbitrage 
composée, en partie, de membres choisis en dehors de l'in­
fluence des deux gouvernements. 

D'un autre côté, à eau-se de la fréquence des mesures à 

prendre et de la rapidité à donner à leur solution et en con­
sidérant que le désaccord ne règne qu'entre les membres de 
la Commission, on est contraint de reconnaître qu'un Collèg:e_ 
arbitral permanent nommé par les gouvernements est pré­
férable et bien plus apte à vider le plus rapidement possible 
les différends survenus entre les membres de la Commission. 

L'application de l'arbitrage aussi puissamment organisé 
ne peut que donner d'excel_lents résultats dans la gestion de 
l'Escaut. 

Le nouveau traité met en pratique là aussi les intentions 
de la Commission des communications .et d.u transit de la 
Société des Nations, qui 8:vait préconisé l'arbitrage dans le 
projet de Convention générale relative aux fleuves interna­
tionaux, dans lequel elle avait organisé une procédure géné­
rale d'arbitrage. D'après l'article 17 qui y est consacré, les 
différends seraient portés devant la Commission fluviale qui 
serait chargée de mettre d'accord les parties. Si cette Com­
mission n'y réussit pas, c'est à la Commi!-'sion des commu­
nications et du transit que revient cette mission. Si celle-ci 
échoue encore, c'est la Cour permanente de justice qui est 
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compétente en dernier ressort. Ces règles établies pour la 
généralité des fleuves peuvent souffrir des modifications 
appropriées au régime spéc ial de chaque fleuve. 

Il semble· qu'une procédure si compliquée n'est pas néces­
saire pour l'Escaut. La situation de celui-ci est particulière­
ment fa,vorable car les conflits à son sujet ne peuvent s'élever 
toujours qu'entre les deux mêmes états. Aussi la solution de 
ces conflits peut être relativement plus facile et plus rapide 
que pom les fleuves baignant de nombreux territoires diffé­
rents. 

Les délibérations de la Commission mixte, l'intervention 
des états quand elle est nécessaire, enfin le re_cours à l'ar­
bitrage en · cas de désaccord constituent, par leur emploi 
séparé ou successif, autant de moyens pour prendre une 
décision. 

Celle-ci une fois arrêtée, comment en assurer l'exécution t 
lei surgit enco1·e la distinction fondamentale entre les ca; 
non urgents et les cas urgents. 

Pour les premiers le paragraphe 7 pose le principe que 
« l'exécution des décisions de la Commission sera assurée 
par les Administrations belges et néerlandaises, chacune eri 
ce qui concerne sa partie de la voie d'eau n. Cette sol~ltion 
e:::i t heureuse car les Admin istrations nationales (\iV aterstaat 
en Hollande, Ponts et Chaussées en Belgique) ayant l'expé­
rience et l'outillage sont tout désignées pou!' veiller à la bonne 
exécution des travaux fixés par la Commission. Celle-ci cepen­
dant n'a pas terminé sa tâche, lorsqu'elle a. pris une décision; 
elle a une mission de surveillance sur les Administrations 
nationales qui, d'après le paragraphe 7, n'entreprendront 
l'exécution que « sous réserve d'approbation des plans et 
devis par la Commission et sous le contrôle de cette dernière>>. 

Le mêrne paragraphe 7 ajoute : << Le droit de contrôle de 
la Commission lui pe"rmettra de prendre les décisions qu'elle 
jugera nécessaires, conformément aux plans et devis, quant 
à la rapidité ou aux modalités de l'exécution, et, au besoin, 
d'assumer elle-même cette exécution. >> Ainsi la Commission 
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non seulement contt'ôle l'exécution et en fixe les modalités, 
mais elle peut encore, si les services administratifs ne se 
montraient pas à la hauteur de leur tâche ou faisaient preuve 
de mauvaise volonté ou opéraient avec trop de lenteur, leur 
retirer l'exécution et y pourvoir par ses propres moyens. 

Pour les cas urgents, cc la Commission, dit le paragraphe 7, 
assurera l'exécution de ses décisions dans tous les cas qui 
tombent sous l'application du paragraphe 6. Les Adminis­
trations belges et néerlandaises ser-ont toutefois chargées, 
sous la direction de la Commission, de la ·surveillance des 
travaux, chacune en ce qui concerne sa partie de la voie 
d'eau.>> 

Donc, pour ce qui a trait aux travaux urgents,· la Commis­
sion n'a plus seulement le contrôle, mais elle en possède 
aussi l'exécution. Elle peut assurer celle-ci directement, 
par des services créés à cette fin, ou indirectement, en re­
courant soit à des tiers (sociétés, entrepreneurs, etc.), soit' 
enco1·e aux Administrations nationales elles-mêmes. On com­
prend très bien que, dans ces cas urgents, la Commission 
puisse librement faire appel, dans chaque espèce, aux hom­
mes de métier les mieux placés pour exécuter rapide:ment et 
convenablement le travail et non pas seulement aux Admi­
nistrations nationales d_ont les lenteurs sont proverbiales 
dans tous les pays. 

Cependant si on enlève à ces Administrations l'exécution 
de droit, on leur permet d'exercer toutefois sur les travaux 
qu'elles n'exécutent pas une certaine surveillance, à la con­
dition qu'elle se fera sous la direction de la Commission 
mixte. 

Pour l'exécution, de même que pou·r la décisi-on, le recours 
à l'arbitrage est possible d'après le paragraphe 7: 

« En cas de désaccord au sujet de l'exécution entre les 
membres de la Commission, il sera statué par arbitrage 
conformément aux dispositions, soit du paragraphe 6, soit . 
du paragraphe 5, selon qu'il y a ou non urgence, » 
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Dans tous les cas où la Commission doit exécuter par elle­
même ses décisions, s'il y a litige entre ses membres quant 
aux modalités de cette exécution, il y aura lieu de porter le 
conflit, soit devant la Commission exceptionnelle d'arbitrage, 
soit devant le Collège arbitral permanent, suivant que les 
mesures à prendre ou les travaux à faire relèveront · de la 
procédure ordinaire ou de la procédme sommaire. 

Telle est la manière dont le projet organise l'exécution. Ce 
que l'on doit en retenir surtout c'est la collaboration de la 
Commission mixte et des Administrations nationales. Si l'une 
représente la décision et l'autre l'exécution, on ne doit pas 
les considérer comme complètement étrangères l'une à l'autre. 
C'est avec raison qu'on a maintenu une certaine liaison en­
tr'elles. « Séparer par une cloison étanche, dit M. Bourquin, 
le cerveau, qui pense, et le bras , qui exécute, eût été une 
erreur. Entre les deux formes d'activité l'harmonie néces­
saire ne peut être assurée que moyennant une certaine inter­
pénétration et, plus exactement, moyennant une certaine 
prééminence des organes de décision sur les organes d'exé­
cution. >> 

On a vu précédemment que - ù part les règles concernant 
b liberté de navigation, la surveillance commune, la conser­
vation des passes, l'éclairage et le balisage - le traité de 
1839 coritenait aussi certaines dispositions qui avaient trait 
au pilotage et à la pêche dans les eaux de l'Escaut et cer­
taines autres qui visaient les voies de communication éta­
blies ou à créer entre Anvers et le Rhin. De même le nou­
veau projet de traité hollando-belge s'occupe de ces diverses 
questions et essaie de leur donner en faveur de la Belgique 
une solution meilleure relativement à celles qu'elles avaient 
antérieurement. 

Pour le pilotage, c'est le paragraphe 9 de l'article III qui 
vient apporter des changements importants au régime existant 
actuellement. 

On ~e souvient que le traité de 1839 recontu1,issait à chacun 
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des ·c1eux états riverains la faculté cl' établir sur le Bas-Escaut 
son service de pilotage. Il instituait un régime de concurrence 
qui avait le fâcheux 1·ésultat de faire naître entre les deux 
états une rivalité très onéreuse pour eux-mêmes et sans profit 
pour la navigation. 

Pour éviter cet inconvénient, il a paru préférable de s'en­
tendre sur la base d'un partage dont le paragraphe 9 établit 
les différentes modalités : 

« Les navires se dirigeant vers l'amont et qui ont pour 
destination un port belge, ressortissent, jusqu'en r:ide du 
port d'Anvers ou jusque dans l'écluse du canal de Gand à 
Terneuzen, au pilotage belge lorqu'ils pénètrent dans l'Escaut 
Occidental par la passe d'accès des Wielingen, et au pilotage 
néerlandais, lorsqu'ils pénètrent par les passes d'accès du 
Deurlo et de l'Oostgat. 

« Vers l'aval, pour tout navire venant d'un port belge et 
allant vers la haute mer, il sera au choix de ce navire de 
recourir, pour le parcours complet, au pilotage belge ou au 
pilotage néerlandais. 

« Les navires se rendant d'un port belge vers un autre 
port belge reç;;sortissent exclusivement au pilotage belge. 

<< Les navires se rendant de la haute mer vers un port 
néerlandais ou invèrsement, et les navires se rendant d'un 
port néerland_ais vers un autre port néerlandais ressortissent 
exclusivement au pilotage néerlandais. » 

Aux droits illusoires de surveillance sur le pilotage con­
férés aux anciens Commissaires, le nouveau projet substitue 
des pouvoirs importants attribués à la Commission mixte. 

Celle-ci ·statue pour le pilotage de la même façon qu'elle le 
fait pour les autres matières rentrant dans sa compétence. 
La procédure est la même aussi bien quant à l'intervention 
des gouvernements que pour le recours à l'arbitrage. 

Enfin, dans le dernier alinéa du paragraphe . 9, le projet 
tranche une question qui était antérieurement une source de 
difficultés, c'est-à-dire la fixatioh des tarifs de pilotage. Il 
édicte que les droits ci-dessus seront fixés par la Commission 
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selon la manière prévue au paragraphe 5, ce qui entraîne, à 

défaut de décision dans là Commission, le recours aux deux 
gouvernements et, à défaut d'entente de ceux-ci, appel à la 
Commission d'arbitrage. 

Il ajoute ceci qui est de la plus haute importance :· 
« Il est toutefois convenu que les _droits perçus pour le pi­

lotage, depuis la haute mer jusqu'à Anvers et inversement, 
ne pourront, à aucune époque et en aucun cas, être supé­
rieurs aux droits perçus pour le pilotage depuis la haute 
mer jusqu'à Rotterdam et inversement. ii • 

On se rappelle que, si le traité de 1839 stipulait une dispo­
sition semblable, il ne donnait pas à la Belgique les moyens 
de vaincre la résistance de la Hollande. 

Avec les règles du paragraphe 9, la Commission mixte 
aura plein pouvoir pour faire cesser toutes les difficultés et 
prescrire l'identité des tarifs · de l'Escaut avec ceux de la 
Meuse. 

Pour la pêche le paragraphe 11 de l'article III décide que 
<< l'exercice du droit de pêche et du commerce de pêcherie, 
dans toute l'étendue de l'Escaut, sera réglé sur le pied d'une 
parfaite réciprocité et égalité en faveur des sujets des deux 
pays» . . 

Ce sont les mêmes termes que ceux de l'art,icle 9 du traité 
de 1839. Juridiquement, il n'y a pas de changement, m3:is, 
pratiquement, du fait de la création de la Commission mixte, 
il est certain que les difficultés qui surgissaient antérieure­
ment pourront avoir des solutions meilleures pour la Belgi­
que et que les travaux nécessités par les ports de pêche pour-

. ront être exécutés plus facilement ét plus rapidement. 

Le projet se complète par les articles IV et V qui ont trait 
aux améliorations à apporter aux canaux intermédiaires 
entre l'Escaut et le Rhin. 

Il porte que les Hollandais consentent à la construction 
d'un canal partant des bassins d'Anvers et aboutissant au 

1 
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Hollandsch Diep aux environs de Mœrdijk et d'une autre 
voie d'eau Rhin-Meuse-Escaut partant d'Anvers et aboutis­
sant au Rhin à la hauteur de Ruhrort en traversant la 
Meuse aux environs de Venloo. On se rappelle que cette 
dernière ,;oie de communication faisait, dès avant la guerre, 
l'objet de réclamations pt'essantes de la part de la Belgique, 
qui s'empressa, dès l'armistice d'en demander l'exécution 
au Conseil Suprême des Alliés. Celui-ci, pour éviter toute 
difficulté future, en imposa l'acceptation à l'Allemagne dans 
l'article 361 du traité de Versailles. 

Tels sont les caractères généraux ét les dispositions nou­
velles que l'étude précédente met en lumière dans le projet 
hollando-belge. 

Ce dernier, quoiqu'il ne réponde pas à tous égards aux 
légitimes revendications de la Belgique, constitue du moins 
un grand progrès sur le régimé antérieur. 

Les multiples défauts que celui-ci présentait en même 
temps que les dangers qu'il rendait imminents, ne semblent 
plus à redouter désormais ; le droit de veto de la Hollande 
disparaît avec l'institution de l'arbitrage obligatoire ; la no­
tion étroite et routinière de l'entretien stationnaire du fleuve 
fait" place à une conception large et active d'amélioration 
continue et de_ modernisation appropriée aux progrès de la 
navigation et de la science navale ; enfin l'institution d'une 
Commission mixte par sa grande capacité de pouvoir et 
son action rnpide vient revivifier l'ancienne gestion indivi­
dualiste par la suppression d3 ses entraves et de ses lenteurs 
dans l'exécution. 

Si les Belges n'avaient pas eu, par ailleurs, des droits nom­
breux et légitimes leur pC!'mettant d'espérer des conditio'ns 
plus favorables, ils auraient pu donner leur adhésion à ce 
projet, qui placerait l'Escaut sous un régime juridique plus 
progressif et bien meilleu1~ que tous ceux adoptés actuelle­
ment pour les fleuves internationaux. 



CONCLUSION 

Juridiquement la Belgique se trouve encore actuellement 
soumise aux traités de 1839, en fait elle s'en est libérée en 
répudiant la neutralité en 1914. Celle-ci et la garantie assurée 
par les Puissances constituaient les avantages concédés en 
compensation des sacrifices territoriaux qui formaient au­
tant de portes ouvertes aux invasions. La guerre a montré 
malheureusement l'impuissance de ce système. Non seule­
ment les avantages n'ont pas servi à la Belgique, mais encore 
les vices de ses frontières ont précipité sa perte. 

Aujourd'hui, les avantages lui faisant défaut, il ne lui 
reste plus que les inconvénients. Elle se trouverait même 
dàns une position plus défavorable qu'en 1914, si elle n'avait 
pas récemment conclu avec la France m~ traité d'alliance 
militaire, qui actuellement constitue pour sa sécurité, 
comme d'ailleurs pour celle de la France, une sauvegarde 
bien supérieure à la neutralité des traités de 1839. Cepen­
dant, si ses intérêts politiques sont pratiquement sauvegar­
dés. ses intérêts économiques ne le sont nullement encore. · 

Le traité fluvial et économique aurait pu apporter quelque 
amélioration à cet état de choses, mais il n'a pas été signé et 
la situation reste la même qu'en 1914 : la question de l'Es­
caut est donc toujours en cause. 

Quelles pourraient être les solutions s usceptibles de rémé­
dier au régime provisoire actuel î 

La première, qui serait assurément la plus rapide aujour­
d'hui, consisterait pour la Belgique à reprendre les négocia­
tions rompues lors de l'affaire des Wielingen à signer les 
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traités prêts .à ce moment là, sous la condition expresse que 
la Hollande reconnaisse son droit de. souveraineté incontes­
table sur la p·asse litigieuse. 

Cet accord rentrerait parfaitement dans le cadre donné par 
la décision du Conseil Suprême des Alliés en date du 4 juin 
1919, qui n'autorisait que des propositions « n'impliquant ni 
transfert de souveraineté, ni création de servitudes interna­
tionales ». Mais en ce moment les deux pays intéressés ne 
paraissent d'aucune façon disposés ù reprendre le$ pour­
parlers dans ce sens . 

Le Gouvernement belge a senti · depuis la rupture que 
l'opinion publique n'était guère sympathique au projet, qui, 
bien que réalisant de nombreuses améliorations sur le régime. 
antérieur, ne donnait pas à la Belgique la libre disposition 
des eaux conduisant à Anvers . En outre depuis la ratifi cation 
de l'alliance militaire avec la France, il a compris qu'avec 
l'appui de ses alliés il pourrait agir mieux qu'avant sur l'iner­
tie de la Hollande et obtenir des claases plus favorables. 

La Hollande, de son côté, n'est pas en ce moment disposée 
à céder, ot sa résistance paraît même devenir inébranlable 
précisément depuis la conclusion de l'accord franco-belge 
dans lequel elle croit voir une menace à son égard. 

Une seconde solution, si la précédente n' aboutit pas, est 
préconisée par plusieurs juristes qui serai ent partisans de 
l'internationalisation de l'Escaut. 

Ne pourrait-on pas, en effet, donner à l'Escaut un régime 
analogue à celui dont les bases ont été posées pour le Rhin 
par l'article 355 du traité de Versailles et créer une Commis­
sion de l'Escaut où seraient repré .sentés tous les pays ayant 
un intérêt dans la navigation qui s'exerce dans les eaux du 
fleuve? A l'instar de ce qui est établi pour le Rhin, chacun 
des états représentés dans cette Commission disposerait non 
plus d'un même nombre de voix, comme antérieurement, 
mais d'une quantité proportionnée à ses intérêts politiques 
et économiques. • 
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be même que la France, qui a les plus grands intérêts sur 
le Rhin, possède plus de voix que les autres Puissances à la 
Commission centrale de ce.fleuve, de même la Belgique, la 
plus fortement intéressée sur l'Escaut, devrait avoir un nom­
bre de voix supérieur à celui de chacune des ?,utres nations. 
La Hollande alors ne pourrait plus opposer de veto définitif et 
exercer son hégémonie à l'encontre des intérêts du commerce 
international d; Anvers. 

Ce système serait particulièrement favorable aux rapports 
de la Belgique et de la France à l'heure àCtUelle. 

L'entrée des délégués Français dans une Commission _de 
l'Escaut serait un procédé sûl' pour rechercher les meilleurs 
moyens susceptibles de faire rapporter les mesures prises 
par le protectionnisme français à l'égard du commerce 
d'Anvers avec l; Alsace-Lorraine, tout en ne lésant pas 
les intérêts de la France et en particulier des ports du Havre, 
de Boulogne et de Dunkerque. Déjà récemment les surtaxes 
d'entrepôt et d'origine, qui avàient fermé l'Est frànçais.au 
commerce de l'Escaut, viennent d'être supprimées; mais il y 
a encore de nombreuses questions pendantes, qui pourraient 
être résolues par une collaboration confiante et continue des 
deux pays. 

Malgré les avantages possibles de cette intervention la 
Belgique ne semble pas au premier abord très favorable à 

l'institution d'une Commission ihternationale scaldéenne. En 
effet, étant la principale intéressée dans l'Escaut, elle pourrait 
voir d'un mauvais œil l'immixtion de gouvernements étran-· 
gers dans la gestion d'un fleuve, qui lui paraît ne devoir 
relever que de sa seule autorité. Peut-êfre serait-il possi­
ble pour diminuer ·ses susceptibilités de ne donner que voix 
consultative aux délégués des états non riverains et d'attri­
buer voix délibérative aux représentants hollandais et belges 
seuls, mais avec une prépondérance marquée pour ces 
derniers. Ce moyen transactionnel devrait, diaprés l'avis de 
c.ertaines personnalités compétentes, produire d'excellents· 
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résultats par suite de l'examen et de l'utili sation possible des 
conseils donnés par les délégués des états non riverains. 

Un.e dernière solution enfin consisterait dans la reprise de 
la Flandre zélandaise par I a Belgique. Elle constituerait 
évidemment la seule manière d'aplanir les difficultés con­
tinuelles tencontrées par la Belgique, qui ; possédant ainsi 
la rive gauche de l'Escaut, serait sur le même pied que la 
Hollande, maîtress~ de la rive droite. 

Pour voir les possibilités de succès de cette proposition 
il est nécessaire d'examiner rapidement· la situation actuelle 
de la Flandre zélandaise. Au premier abord on est frappé 
par l'étrange contradiction suivante: alors que les affinités 
politiques et religieuses rattachent les habitants de cette 
province au reste de la .Hollande, tous leurs intérêts écono­
miques et les nécessités mêmes de la vie les orientent vers 
la Belgique. Tandis que vers le Nord les coinmunications 
sont longues et difficiles par suite de la traversée de l'Es­
caut, au contraire vers le Sud elles sont rapides et nombreu­
~es : il est beaucoup plus facile d'aller à Anvers ou à Bruxel­
les qu'à Rotterdam, à La Haye ou à Amsterdam. 

Isolés ainsi de leur propre pays, les habitants se tournent 
forcément vers la Belgique car leurs relations agricoles et 
commerciales avec elle constituent leurs principales ressour• 
ces ; ils fot1rnissent le prod4it de leurs cultures et de leur 
élevage aux pays belges , qui leur donnent en retour la 
main-d'œuvre nécessaire à l' exploitation de leurs terres . 
D'ailleurs, pour activer ce trafic, les Belges ont créé de nom~ 
breuses lignes de chemin de fer et de tramways vicinaux 
et ont de leurs deniers modernisé les instailations maritimes 

·du port zélandais de Terneuzen qui est devenu ainsi l'avant~ 
port de Gand. 

En ce moment les trois quarts à peu près des polders ap­
partiennent à des Belges ; de nombreux fermiers sont belges 
et la moitié de la population est de religion eatholique. Cette 
sorte de colonisatfon n'est que le fruit du simple jeu des 
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intérêts économiques et non le résultat des manœuvres insi­
dieuses des autorités belges ou d'une campagne occulte 
entreprise par un groupement belge de propagande. De 
nombreux habitants de la Flandre zélandaise sont du reste 
conscients del'orientation·qui leur est imposée parles circons­
tancés, et ils ont-depuis quelque temps esti:rp.é que l'on ne 
pouvait plus longtemps résister pour des raisons sentimen­
tales au courant qui entraînait cette région vers sa patrie 
géographique, la Belgique, qui seule pouvait lui rendre une 
prospérité perdue .depuis plusieurs siècles. (1) 

Dans ces conditions, croit-on qu'une annexion, ayant pour 
objet de donner à la Belgique ses frontière s normales, doive 
rencontrer dans la population de la Flandre zélandaise une 
résistance forte et durable ? 

D'après certaines personnalités belges, il serait à craindre 
que cette annexion donne naissance à une opposition pro­
testataire, qui, trouvant dans le parti activiste flamingand 
un allié naturel , pourrait causer des difficultés graves au 
Gouvernement. 

Tout porte à croire que cette appréhension est peut-être 
exagérée car les 47 .000 habitants de la Flandre zélandaise, 
constituant à peine la 140• partie de la population belge, 
n'auraient pas une puissance politique suffisante pour deve­
nir dangereux, et de plus il est certain que la réunion à la 
Belgique leur donnerait au bout de quelques années de s i 
grands avantages que les plus réca lcitrants se rnllieraient ù 
la nouvelle patrie. 

Pour compléter les effets de l'occupation de la rive gauche 
de l'Escaut il serait nécessaire de soumettre le fleuYe jusqu'à 
la mer à la souveraineté de l'état le plus intéressé, la Belgi­
que, qui acquerrait les droits les plus étendus d'aménager . 
l'accès à la mer, tout en sauvegardant d'une manière sérieuse 
les dro.its d~ la Hollande relatifs à la pêche ou aux expro• 
priations que certains travaux pourraient comporter. 

(1) Vers un accord hollando-belg·e, p. 52 et s. 
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Qùel serait alors le régime à adopte1· pour le temps de 

guer.re 1 Le procédé le plus simple consisterait à première 
vue à attribuer à la Hollande les deux bouches septentrio­
nales de l'Escaut, de manière à lui assurer le libre accès de 
Flessingue, la frontière suivant la ·c rête des bancs de sable 
du milieu du fleuve et aboutissant à la pointe sud-orientale 
de l'île "\Valcheren. Mais on ntl peut se dissimuler les diffi­
cultés que présenterait au point de vue de la défense cette 
fronti-ère courant au milieu du fleuve . Aussi, semble-t-il, oh 
devrait envisager un moyen différent qui sera it plus prati­
quement utilisable. Chacun des deux états aurait, s'il entrait 
èn guerre, le droit d'assurer par ses propres forces là sur­
veillance à son profit de toutes le·s bouches du fleuve, sans 
qu'il puisse entraver toutefois le commerce libre de l'autre 
état resté neutre. Dans le cas où les deux états demeure­
raient neutres ou entreraient tous deux en guerre, la protec­
tion du .fleuYe résulterait de la collaboration des deux com­
mandements . 

Telles sont tant au point de vue politique qu'économicjue 
les grandes lignes de cette dernière solution basée sur une 
modification tenitoriale. Sa conception n 'est pas nouvelle , 
car déjà à la fin du xvme siècle Kaunitz écrivait à son su­
jet : « L'intérêt des provinces belges porte essentiellement 
sur deux points : d'avoir la libl'e navigation de l'Escaut et 
d'obtenir foute la F landre hollandaise jusqu'à la mer.» (1) Ce 
qui était réalisable il y a plus d'un siècle, au moment de la 
toute puissance de la raison d'état, ne l'est pas moins aujour­
d'hui, où l'on peut par les procédés modernes de la législation 
internationale assurer la satisfaction des droits essentiels d'un 
pays sans pour cela violer la liberté des nationalité_s. 

Or, le peuple belge a des besoins nécessaires incontestable­
ment consacrés par la guerre, qui consistent dans le libre 
accès de la mer, dans un commerce sans entraves et enfi n 
dans de bonnes frontières. 

(') Dépêche du 12 novembre 1i83, citée par !Il. L. de Saint-Vincent , op. cit, 
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Contre ces aspirations nationales autorisées pa r le grand 
principe de la libre disposition des peuples 6crit dans l'esprit 
et dans la lettre du traité de Versailles, l'opposition de certains 
habitants de la Flandre zélandaise et la résistance des 
Hollandais ne peuvent prévaloir ; d'ailleurs il serait proba­
blement facile de trouver un terrain d'entente avec les uns et 
les autres. D'une part, des institutions appropriées et décen­
tralisées donneraient aux premiers toute la liberté désirable, 
et d'autre part, des compensations convenables pourraient être 
envisagées au profit de la Hollande dans les pays irrédentes 

t 
de ses frontiéres de l'Est, en Frise et Gueldre Orientales. (1) 

Au lendemain de la guerre , si son examen en avait été per­
mis, cette façon de résoudre la question aurait eu de grandes 
chances de réussir. Mais on se rappelle que la décision du 
Conseil Suprême des Alliés du 4 juin 1919 ne toléra, pour la 
révision des traités de 1839, que la présentation de propo­
sitions (( n'impliquant ni transfert de souveraineté , ni création 
de servitudes internationales )). 

De telles propositions, insuffisantes pourtant aux yeux des 
Belges, ont été faite s ; elles n'ont pas abouti et le problème se 
pose toujours avec la même acuité qu'aux. siècles passés. 

La Belgique pourrait par les armes forcer la Hollande à 

écouter ses légitimes revendications , mais il lui répugne de 
faire la guerre à cette nation qui a eu les mêmes origines 
qu'elle. C'est pour éviter d'en arriver à cette extrémité 
qu'.elle désire supprimer les causes de friction et de conflit 
qui surgissent sans cesse clans leurs rapports. 

Un arrangement pacifique et préventif avec la Hollande est 
clone le seul moyen que la Belgique possède pour aboutir 
au résultat cherché depuis longtemps. 

Mais pour peser sur la volonté du Gouvernement néerlan­
landais l'Etat belge' ne doit pas rester clans l'isolement 
politique relatif où il se trouve actuellement: il doit s'efforcer 

( 1) Pierre NoTHO)ID : La Barrière belg·e, ch. II, « les Emprises de la Hollande "· 
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de resserrer les liens déjà établis pendant la guerre avec les 
deux derniers garants qui lui sont restés fidèles. 

Ç'est vers la réalisation de ce dessein que tendent les 
efforts de• l'opinion publique belge, dont les désirs sont parti­
culièrement mis en lumière par le Comité de politique 
riationaie. Comme interprète de celui- ci, M. Pierre Nothomb 
exprime énergiquement que « les négociations ne doivent 
reprendre que sur de nouvelles bases ou, tout au moîns, 
qu'e11es ne reprendroüt, qu'après l'établissement beaucoup 
plus urgent des alliances de la Belgique avec la France et 
l'Angleterre ». (t) 

Déjà, depuis la conclusion de l'alliance militaire franco­
belge un grand pas est fait dans ce sens ; la Belgique doit 
continuer dans cette voie ; il faut qu'elle obtienne un accord 
complet avec la Franc_e et qu'elle essaye ensuite d'en faire 
autant avec l'Angleterre en lui concédant des avantages 
suffisànts pour payer son concours. 

Il pourra arriver cependant que la Grande-Bretagne, 
redoutant toujours la concurrence d'Anvers et l'expansion de 
la France, refuse de consentir à la solution si ardemment 
espérée par la Belgique. Cela ne devra pas surprendre c:;i,r 
d'aucuns ont cru voir déjà dans l'affaire des Wielingen l'in­
fluence sournoise des menées intéressées d'Outre-Manche. 

Si cette éventualité se produit, ce sera le moment pour la 
Belgique et la France de considérer qu'elles sont les seules 
en Europe à pouvoir mettre une armée solide au service de 
leur politique, tandis que l'Angleterre, tiraillée au dedans 
comme au dehors, n'a pas même suffisamment de troupes 
pour subvenir aux besoins de son Empire. 

Il sera alors permis aux deux nations voisines, après avoir 
resserré les liens cimentés déjà sur les champs de bataille 
de l'Yser, d'impose·r avec toute la force d'une volonté bien 
arrêtée les conditions que leur dictent feurs intérêts écono­
miques et les nécessités de la défense de leur territoire. 

(1) Bulletin du comité de politique naticmale belge, f" juin !920. 
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Au moment où cet ouvrage est donné à l'impression, « une 
lettre de Hollande >> parue dans le Journal des Débats du 
20 avril 1921 vient faire connaître les dernières tendances 
des Pays-Bas au sujet de leurs relations avec la Belgique. 

Au Parlement néerlandais, après une discussion sur la 
reprise des négociations, le ministre M. Van Karnebeek 
exprima à ce sujet les intentions de son gouvernement. 

Tout en désirant de bons rapports entr:e les deux pays et 
une solution équitable de la question des Wielingen, soit 
par l'arbitrage, soit par des négociations directes, il affirma 
que l'on ne pouvait pas revenir .sur les projets déjà arrêtés 
d'un commun accord et constata que la bonne volonté de la 
Hollande n'était pas indéfinie. 

Là-dessus le correspondant hollandais ajoute que cette at­
titude représente bien les sentiments de la grande majorité 
des habitants des Pays-Bas. 

Cet article confirme donc notre conclusion de tout i 
l'heure, à savoir que la Belgique doit se réserver encore pen­
dant quelque temps et attendre que des circonstances plus 
favorables et surtout des alliances solides lui p_ermettent · de 
faire plier l'intransigeance.de la Hollande. 

Vu : Le Doyen, 
M. HAURIOU. 

Vu : Le Président de la, Thèse , 

A . MÉRIGNHAC. 

Vu ET PEmns n °D1PRDIER : 

Toulouse, le 23 avril !921 
Le Recteur 

Président du Conseil de l'Universite, 

J, CAVALIER, 
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